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AVANT-PROPO' 

Ce qui im porte surtout, en matière d'acc idents, c'est de 
JJrévrnir, c'est, par tous moyens suggérés par la science et 
l 'expéri ence , de chercher à éviter le re tour de ces tri stes 
é ,·énements qui suppriment ou diminuent de précieuses 
existences e t j e ttent le deui l ou la tristesse dans les fami lles 
de ces braves travai lleurs de la mine (nous ne nous occupons 
ici que des accicle11ts miniers), si clignes d'intérê t e t de 
commisération. 
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' 
. Celte (< prévention » est un devoi r humanitaire et impé-

!'1e ux p.our tous ceux qui s'occupent cle l'industrie min ière, 
rn dust~·ie dangereuse par sa.nature mais qui peut l'ètre plus 
ou morns s.elon que c~ devo11· est moins ou mieux compris. 

L~ Serm~e. des acc1rlent~ miniers et clit ,r;risou a assumé 
la tache ~ a1d~1', dans l accomplissement de ce devoir, 
MM. les I'.,xplo1tants: les Ingénieurs des i\Iines el to us les 
préposés a la surveillance et a la direction des travaux 
miniers. 

Parmi les accidents miniers, les plus terril)les . 
1 

• 
d 1 · r . , pa1 eu1 

mo e ce ma1111eslat1on, {)ar les rava"'es ciu'i' l 
. . o s exercent et 

par le nomhre de vwt1mes tlu 'ils fon t à la r . 
1 . • ' 101s: ce son L es 

explosions de gT1sou ou de poussières. 

Le Siége d' expfr iences de Frameries a été éé é . 
l . . cr sp •cia-
emen t pour conJ urer ces accidents par la i·ecl1 1 

:1 
. erc rn r es 

moyens a employer pou r combattre les ca d'' tl 
. uses 111 am-

mat1on des mélanges explosibles qu i tende 1t t . . 
, r . . 1 OllJOurs, quoi 

qu on 1asse, à se fo rmer clans les travaux so t . 
1 1 l · u erra111s ce a p upar t des mines de houille. ' 

Il est en opération depuis plusieurs années dé'· 11 ,r · 
bl. . . Ja. marn tes 

pu 1cat1ons ont déjà fa it connaître la natui·e cl • 
1 1 . , . ' es 1ec 1erc 1es 

qm s y poursmvent et les réi,ullals donnés pai· c Il . . · e es-c1. 
~ ous avons eu la grande sa tisfaction de constater . 

la comparaison du nombre trôs restreint d'accident~ p;: 
cette nature survenant encore actuellement et 

1 
1. 

de l' · c u nomure ceux que on avait jadis ft déplorc1· J l 
. , es 1eul'euses 

conséq 11 e11ce <les elfo1·ts effectués heurcu es co é 
. . . · · ' ns 'q uences 

qui con ·l1tucnt le plus p11issant cncourngement pou r la 
persé\·érance dans la voie sufr ic et la coii ti· 11 t· l 

œ t ua ion ce nos e1101· S. 

Toutefois, on ne peut se bercer d'illus1·0 d 
B' . ns angereuses. 

ien que les chances cl exJ)losions aient co . lé 11 
1 · · é , ns1c ~l'a) omen t 
c im1nu ~ par l adoption de meilleurs moyens d'éclairao·e 

b 
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el pat· la mise à l'éca l't des explosi fs les plus dangereux, 
tout danger est loin cl'ètre écarté abso lument et l'on est 
Loujours exposé, pour de multiples causes, à éprouve r 
çà et là encore quelque la men table catastrophe . 

J 'ai déjà, :\ plusieurs reprises, sig·nalé ailleu rs ces mul
tiples causes. J'en rnppelle quelques-unes. 

Poul' ce qui concerne les lampes, on sai t qu 'i l n'y a pas 
de sùreL6 absolue; d'a illeurs, la moindre négligence clans 
le montage lrans f'orme la meillelll'e lam pe en une lampe 
on ver te ; il en est de mèmr du bris du \'erre. 

Pour cc qui concerne les explosifs, il y a plus de 
mécomptes encore à redouter . 

Et, d'abord, il y a les défauts cle fabri cation , dosage 
inexact ou mélange imparfa it, qui, en toute évidenee, 
peuvent modit-ier du tout au tout les qualités (( antigrisou
teuses » de l'explosif. 

Il v a aussi l'amorçage ou le chargement défectueux 
qui, p~Lll' ce rtains explosifs , peu\'ent déterminer des modes 
de décomposition anormaux el dangereux. 

Ensuite, - il est bon de le rappeler pour ceux qui ne 
connaissen t pas â fo nd l'état de notre réglementation, -
sous l'empire du règlement qui nous régit encore, les 
exploitants ne son t te nus à l'emploi des explosifs antigri
soutenx qu'en cas de déroga tions. A la véri té, ainsi que la 
stalistique le prouve (1 ), l\ll\f. les Exploitants vont, dans 
l'emploi des explosifs antigrisouteux. bien au-delà de ce 
qu i leur e:t imposé par les a.rrètés de dérogations; néan
moi ns il peut, sans c1u'on puisse s'y opposer, ètre fa it usage, 
clans maints chantiers encore de mines gr isouteuses et 
poussiéreuses, des explosifs brisants les plus dangereux. 

Ensuite encore, le dernier mo t n'est pas dit (la question 

(1) Voir notnmmcnt : « Emploi des explosifs dans les mines de houille de 
Belgiq ue, en l\'.107. - Statistique comparative par MM . \ VATTE\'Ni; et Bn1muL » 
-A1111ales des ,\fi11e1; de Bel~ ique, t X I 11, -1° li\T . 
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fait toujours l'objet de laborieuses recherches au sièn·e 
d'expériences de Frameri es) sur la détermination du cleo~é 
de sûreté des explosifs; bien qu'on ait cherché, dès 

O 
le 

début, à se placer, pour l'expérimentation, clans les condi
tions les plus dan g:ereuses _de la pratique, il peut y a voir 
encore, dans certames sec tions de galeries de mine avec 
certains explosifs, avec certaines natures de pous;ières 
avec des densités de chargement différentes, des condi tion~ 
occasionnellement plus dangereuses encore. 

Enfin, ?t celte ob_sel'\'.ation s'applique aussi bien aux 
:ampes qu ~ux explosifs, il y a les imprudences qui peuvent 
etre commises : ouvertures de lampes, emploi d'explosifs 
au-delà de la charge limite, etc. , etc. 

Il y a donc toujours des explosions po!Ssibles. 

11 y a aussi a, tenir compte d'autres événements qu'on ne 
peut écarter cl une façon absolue; tels notam t l · ct· . men , es 
rncen 1es souterrains et les dégagements ~instantanés de 
grisou. 

Il résulte de tout cela la nécessité de prévoir le cas oü il 
faudra porter secours à des ouvriers, soit écha é l 
l' . . é 1. cl' PP s c e action 1mm c 1ate une catastrophe soit en cla . , , · , , nger par 
smte de l un ou l autre clr.s événements préincliqués. 

C'est le sauvetage. 

Le sauvetage r.st, avant tout une questi·o 1 dé 
. ' n ce voue-

ment. Ce dévoue~ent,.Je _m e p~ais à le dire bien haut , à la 
louange de nos m111 eu1s (rngénreurs et ouvri ers) , · . 
f ·t lér t , n a Jamais a1 c 1a u . 

Nos mineurs belges sont des mineurs de J)I'Ore · · 
1 . 11 ss1on, et e 

dévouement est, dans ce métier, un devoir pi·or · 
1 1ess1onne 

que non seulement aucun ne cherche à éluder m · · . . ais qm est presque un rnstrnct chez eux. 

Ayant occasion, par nécessité <le se rvice, de prendre 
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connaissance des ci rconstances accompagnant tous les 
accidents qui surYiennent dans notre pays, je puis donner le 
témoignage que /amais il n'a été failli à ce noble de;7oi r, et 
je ne pense pas qn' il puisse être cité un seul cas, clans 
une mine de Belgique, où un ouvrier, qu'il était humaine
ment possible de sauver, ne l' ait pas été. 

:1fais la li mite clu dévouement est l'impossible, l'obstacle 
infranchissable . 

. Jusque clan · ces dernières années, une atmosphère ines
pirable occupant des gale1·ies qu' il fallait nécessairement 
t raverser constituait un de ces « obstacles· infranchis
sables )) . 

Mais de grands progrès ont été accomplis. 
Il -:,, en a encore toutefois beaucoup à accomplir. 
Le problème présente des difficultés spéciales. 

Il ne suffit pas) en effet, de fournir au sauveteur une 
provision d'air suffi sante pour lui permettre de respirer 
pendant le temps du sauvetage, mais il tant le faire de telle 
sorte qu' (l ne soit pas gêné clans ses mouvements et qu'il 
n'en résulte pas pour lui un encombrement tel que l'aide 
apportée soit illusoire . 

C'est que, clans notre pays surtout, où les couches sont. 
minces, beaucoup de passages clans la mine sont loin d'être 
larges ; et, après un accident, c'est bien autre chose encore: 
des affaissements du toit, des éboulements, des débris de 
toutes sortes encombrent les voies , et le sauveteur est sou
Yent obligé de ramper, de s 'infiltrer en quelque. sorte, 
entre des las de pien es, pour poursuivre sa route. 

C'est la le cùté le plus diffici le du problème. Il faut que 
les appareils de sauvetage so ient le moins encombrants 
possible. Il faut aussi qu'ils soient d'un fonctionnement 
s(~r et qu'ils soient en outre assez robustes et assez solide
ment asst\jettissables pour ètre en état de résister à des 
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chocs et pour ne pas se -détacher au moindre accroc à un 
obstacle quelconque. 

Les appareils connus jusq{à présent ne répondent pas 
encore entièremen t à ces désiderata . 

Tels qu'ils e~istent cependan t, ils sont susceptibles de 
rendre des services réels et, portés par des hommes intel
lige_nts, dévoués et bien exercés, ils permettront de réaliser 
des sauvetages q ni auraient été impossibles sans leur a ide. 

Il en résulte que leur emploi s'impose. 

. La créati .... on d' u'.1e station .de sauvetage au siège d' expé-
riences de l• ramen es fut décidée en pri ncipe a l' 

. . , . . , l1 CO li rs C U 11 e 
v1s1te de M. 11 ranco tte, l\Imistre de l'Inclustrie et 1 T, .1 . c u I ava1 , 
au compar timent des mines de l'expositio . li 1 L.é 

190
- · · n un1verse e ce 

1 ge, en o. 

M. Francotte était accompag·né dans c tt . . 1 1. .r D · d. . ' e e visite, ce 
1,'J.. eJar 111, Directeur général des i ,r· 1 i\1 . mmes, ce r M les 
Ingémeurs en chef Directeur Ledotlbl t S · 

· é e e tassart et du souss1gn . 

Lorsque les visiteurs furent arrivés auSt d .. 
· l an , s1 mtéressant 

et s1 comp et, sous le rapport des 1 
d 1 · moyens ce sauveta 0 ·e 

ans es mmes, du Syndicat des Cha b t: 
W h 1· · ·. r onnages Rhénans-

estp a iens, l\I. le Directeur général . 1 
Dé l ' · · signa a au Chef du 

parlement utili té des appareils expo é l' 
de les introduire dans notre pays. • s set opportuni té 

Le principe de l' installation d' une st t' 
fut adopté sur l'heure M le M' . t a 101 n _de sauvetage 

. · · 1111s re c éc1cla q tt 
stat10n formerait une annexe du s·. l ' . . ue ce e 
l'E iege c expe,·iences de 

i Lat à Frameries et il charn·ea le S . . . . 
· · · 0 e, 1 we clP:; acculent 

m ii/lers P-1 clu ar1sou de p1·ésen·te1· · s 
•7 nn proJet C 1 · · 

paré à ma demande par M. ['In n·énieur e ·
1 

ef uDi~ci, pré-
St f. · b 11 c 1e 1recteur 

assart, ut remis au début de t 90G L 1 . e ac opté . 
La stat10n fut édifi ée clans le coura t d , 

a é · 1 ~ , · 1 , . n e cette meme 
nn el ' cl~ o1 ~at1on ces equ1pes fn t commencée dès 1907 

sous a 1rect10n spéciale de 11 l' ln /)'én. . . · 
. · o ieur pnnc1pal Bolle. 
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Le 22 juin 1907, M. A. Hubert, Ministre de !'Industrie 
et du Travail, se rendit à F rameries et y procéda à l'inau
gura tion ofücielle du nouvel organisme. 

A cette époque déjà, les équipes étaient déjà bien exer
cées et en état de rendre des services sérieux. 

Mais il ne pouvait ètre question de faire de la station 
de sauvetage de Frameries une station unique destinée 'à 
assurer le sauYelage dan::; tous les poin ts du pays. 

Il tombe sous le sens que pour qu'un sauvetage soit 
effi cace, il fa ut, clans la prc que totalité des cas, qu' il soit 
prompt, mème immédiat. 

De ln, la nécessité d'établ ir, dans chaque charbonnage, 
ou du moins clans chaque g roupe de charbonnages quand 
ceux-ci sont assez voisins, de telles stations pourvues d'un 
nombre d'appareils suffisants et possédant des équipes bien 
exercées, toutes prêtes à se rendre, an premier signal, aux 
endrnits où les secours sont demandés . 

Il a été pou i·vn il cette nécessité par l'arrêté royal du 
23 juin 1908 . 

Quant à la station de sauvetage de F rameries, elle reste 
ce qu' elle devait être dès le début, une station d' expériences 
et d'études, oit les divers appa reils sont essayés avec le 
concours d'équipes expérimentées et où MM. les Directeurs 
de charbonnages peuvent veni r s'éclairer et se renseigner 
sur ce qu'il y a de mieux à faire pour satisfaire aux obli
ga tions gui leur sont imposées par l'a rrêté du 23 juin 1908 : 

Dans le même but, c'est-à-dire pour renseigner les inté
ressés sur la questio n et les faire profiter de l' expérience 
acquise à Frameri es pendant deux années, j ' ai demandé à 
l\I. l'Ingénieur en chef Directeur Stassart et à M. ]'Ingénieur 
pri ncipal Bolle de rédiger une note sur la station de sau
ve tage de Frame1·ies , avec tous renseignements utiles sur 
les travaux qui -:,r ont été effectués et sur les appareils qui Y 
ont été essayés . 
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C'est ce travail qui fait l'objet des pages qui vont suivre. 
Cer tains des renseignements qu'i l contient, notamment 

sur les apparei ls respi ratoires, ont déjà été do nnés clans 
d'autres publications. Il m'a paru cependant utile, pour la 
facilité des personnes que la chose in téresse , qu ' il f'ùt pa ·:é 
en revue d'une façon assez complète les divers apparei ls 
ayant reçu ou susceptibles de recevoir la sanction de la 
pratique, spécialement ceux qui ont fait l 'objet d'essa is 
suivis à la Station de sauvetage annexée au Siège cl"expé
riences de Frameries. 

C'est ce que ces Messieurs ont fait clans le premie r dia
pitre de leur travail. 

Celui-ci contient aussi, clans un dernier chapitre, d' utiles 
conseils sur l'organisation des stations de sauvetage en 
Belgique. 

V. \ V'ATTEYNE. 

f 

BUT ET DIVISION DE CETTE ETUDE 

La pr6scnlc note ayant pour but p1:incipal de fo~ruir .aux 
Exploitants de nolt'e pays les re nseig nements i_tt~les a la 
mise en application de l'arrèté royal cln 23 JUII1 1908 
concernant l'installation de stations de sauvetage dans les 
charbonnages, il a été j ugé opportun non seulement de 
donner la description de la station de l'Etat à Frameri_es, 
d'en fai re connait re l' organisation et les résultats obtenus, 
mais aussi de rappeler la constitution des appareils respi
ratoires le~ plus récents. 

De rnème, punr faci li te:· la documentation sur l'aména
gement des stations de sauvetage, nous donnons. quelques 
renseignements su t' celles qui, dans chaque bassm_ mimer 
important, peuvent être considérées comme de~ rnst~lla
tions types; nous terminerons pat' quelques cons1déra~10ns 
sur l'o ro·anisat ion du sauvetage souterrain dans les divers 
pays et ~ar quelq ues avis sur la réalisation de celui-ci dans 
les charbonnage:: de Belg ique . 

Notre travail comprend donc les chapitres sui vants : 

I. Description des principaux types d'appareils respira
toires ; 

II. Stations de sauvetage clans les di ve rsbassins miniers; 

III. Station de l'Etat à Frarnet ies; 
IV. Organisation des équipes de cette station, résultats; 

V. Appréciation des appareils ; 
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VI. , Etude comparative des règlements sur le sauvetage 
dans les divers pays miniel's ; 

VII. Considérations sur l'o rganisation, en Belgique, du 
sauvetage par les appareils l'espiratoires. 

ANNEXES . - Règlements relatifs au sauvetage clans les 
pays miniers. 

.. 

b 

CHAPITRE PREMIER 

Description des principaux types d'appareils respiratoires 
en usage dans les mines. 

' 

Il ne peul entrer dans le cadre de cette élude de refaire 
l'historique des appareils servant à péné trer dans les gaz 
irrespi rables (1) . . Rappelons seulement ici que c'est un 
professeur de l 'Université de Liége, 11 . Schwann, qui, le 
premier, a imaginé un appareil autonome grâce auquel un 
homme, isolé de l'atmosphère ambiante, disposait d' une 
certaine provision d'air; celui-ci, .après s'ètre chargé d'anhy
dride carboniq ue dans les poumons_, en était débarrassé par 
des matières chimiques, et pouvait ai nsi servit· de nouveau 
à la respiration. 

Nous nous bom erons à décri re les différents appareils 
respirato ires actuellement en usage clans les mines, sans 
nous a ttarder aux modèles surannés qu'on rencontre encore 
souven t. 

Ces appareils peuvent être rangés en cinq catégories : 
I. Apparei ls à ve ut souftlé; 

1I. Apparei ls à ait· emmagasiné sous press1011, sans 
régénération; 

Ill. Appa1·eils à ai r liquide; 
IV. Apparei ls a oxygène emmagasiné sous pression, 

avec ré0 ·énération . 
0 ' 

VI. Appareils à oxygène dégagé par réaction chimique. 

(1) Cet historique a été fait à ma intes reprises. Signalons notamment le trava il 
donné par .\1. Si.:i;ss au Congrès internat ional des mines, à Liége, en 1905. 
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I. - Appareils à vent souffle. 

Ces appareils, construits par plusieurs firmes, consistent 
en une soufflerie , laissée clans l'air pur, communiquan t par 
un long fl exible avec un ou deux casques portés par les 
sauveteurs. On actionne la soufflerie , a la main , de façon à 
~nvoyer un courant continu d'air frai s aux ouvriers se 
trouvant clans l' atmosphère irrespirable ; les casques ne 
·s'appliquent pas hermétiquement sui· la tète des sauveteurs, 
de sorte que les produi ts de la respiration, ainsi que le 
surplus d'air envoyé de la souflierie, peuvent s' évacuer 
facilement à l'extérieui·. 

Parfois, ces appareils sont munis d'un di spositif aco us
tique p~rmettant de communiquer , a la voix, des casques :\ 
la soufflerie et réciproquement. 

La partie essentielle de cet appareil est le fl exible; ce lui -ci 
doit être étanche et doit ètre so lidement armé pour résister 
aux chutes des pierres ; on le -conserve enroulé sur un 
tambour qui ne peut _guère, d' ai lleurs, servir an transpor t 
des tuyaux; à cause de leur poids, ceux-ci cloive n t être 
t ronçonnés pour leur transport au fond ; les assemblages se 
font par manchons spéciaux à vis . 

Le rayon d'action de ces appareils de dépasse pas 200 
mètres, comptés à partir de la soufflerie. Les di ffic ultés de 
trainer clerri ère,soi le tlex i ble en li rn i te n t l'emploi aux tra
vaux à faire à poste fixe, clans une atmosphère irrespi rable, 
à une distance faible de voies oil l'on di ·pose d'ai r pur. 

Ces ap pareils peuvent être alimentés éµ·a lern c11 L par de 
l' ai r provenan t d' une canalisation d'air comprimé. 

·En tout cas, ce ne sont pas clrs apparn ils au tonomes 
d'exploration, c'est-à-dire de sametage prop1;ement dit, el 
ils ne peuvent pas être considérés comme sa tisfaisant aux 
prescriptions de l' article3 de l'a rrêté royal du 23 juin 1908 . 

La figure 1 montre le dispositi f Kün ip:, cl'Altona, qui 
rentre dans cette classe d'appareils . 

.. 
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II. - Appareils à a,:r emmagasiné sous pression, 
sans regènération. 

Le seul appareil de ce genre, qui soit employé actùelle~ 
ment, est l'appareil Vanginot, construit par M. J. Mandet, 
à Paris. Il est représenté schématiquement figures 2 et 3 

G 

G et en vues photographi-P===~r=:===~ ques, figures 4 et 5. 

p 

A 

Fig. 2. 

Fig. 3. 

A 

P' 

t 

Il comprend deux bon
bonnes d'acier A, où l'on 
peut emmagasiner 7 .2 à 
7 .4 litres d'aircomprimé 
à 175 atmosphères, ce 
qui correspond donc à 
1 1/4 mètre cube d'air 
détendu ; une soupape B 

G ferme normalement ces 
bonbonnes. En aval deB, 
un manomètre C indique 
la pression existant dans 
les bonbonnes et, partant, 
la quantité d'air restant 
dans l'appareil. Lorsque 
cette pression arrive à 30 
atmosphères, un jet d'air 
s'échappe par . un sifflet 
pendant une minute en-

t1 . viron jusqu'à ce que la 
0 ~ pression soit descendue à 
t 28 atmosphères et avertit ec . 

-- ·-: à amsi le porteur que sa 
p provision d'air touche à 

sa fin. L'air traverse un 
détendeur D qui réduit 
sa pression à un mètre 
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d'eau; puis il traverse un orifice en mince paroi O, 
au-delà duquel il se trouve détendu à la pression a tmo
sphérique; il passe alors, soit directement au casque H, 
par les tuyaux G, soit dans deux sacs P et P 1 où il s'em
magasine pendant l 'expiration, et d'où il sort e n plus ou 
moins grande quantité à chaque inspiration. 

Le casque H, muni d' un pneumatique qui permet 
d'obtenir un joint très étanche entre l'appareil e t la figure, 
porte une soupape V qui ne permet pas les rentrées d'air, el 
qui fonctionne dès qu'une légère surpression se produit 
dans le casque, donc, à chaque expiration du sujet. Ce 
casque porte également deux fenètres X, X, par lesquelles 
le sauveteur peut voir à l'extéri eur, ainsi qu'un clapet S 
qu'il peut teni r ouvert et pat· où il respire, aussi longtemps 
qu'il est clans l'air pur, mais qu ' il ferme en pénétra nt dans 
l'atmosphère irrespirable, dès que l'appareil doit entrer en 
action. 

Le détendeur et l'orifi ce en mince paroi O sont tels que 
l 'appareil débite no rmalement 15 1/2 litres d'air détendu à 
la minute, et que les bonbonnes mettent donc une heure 
vingt minutes environ à se vider. En cas de marche accé
lérée, ou de travail, on peu t augmenter le débit de l'appa
r eil en agissant sur un bouton b fixé au casque et en 
ouvrant ainsi un tuyau t communiquant avec la partie du 
détendeur où. la pression est de 1 mètre d 'eau, c'est-à-dire, 
immédiatement en amont de l'orifice en mince paroi O; le 
débit est alors porté à 33 litres par minute . Il va de soi que 
les valeurs du débi t peuven t varier avec le réglage du 
détendeur et la g randeur de l'ori fice O; les chiffres que 
nous donnons ont été relevés sur l' appareil , de dimensions 
normales) que nous avo ns eu l'occasion d 'essayer. 

Tous les éléments de l'apparei l Vanginot, autres que le• 
casque, se portent sur le clos . 

Les bonbonnes A se vissent au mano-clétendeur (Cs D) 
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et celui-ci se fixe à l'ensemble des flexibles G, du tuyau et 
des deux sacs P et P et du casque H par un joint spécial j 
représenté schématiquement à la figure 3. Le tube c est 
solidaire du détendeur D; il porte une aig uille centrale a 
qui peut s'engager dans l 'axe du tuyau cl solidaire des 
tiexibles G; quand cet cl so nt amenés en contact, et y sont 
maintenus par un étrier à vis e, le bord du tube c s'engage 
dans un e ra inure annulaire portée par le tuyau cl, rainure 
dont le fond est garni d' une mati è re é lastique, de façon à 
assurer l'élanchéïté du joint. Dans ces conditions , l'aiguille 
a a déplacé un petit pis ton p, comprimant un ressort à 
boudin et découvre ainsi l'ouverture du tube f qui contient 
l'orifice en mince paroi o, et qui aboutit aux tiexibles G. 
Le passage est donc ouvert du détendeur au casque. Mais si, 
en ouvrant le joint J, on écarte l'aig uille a du piston p, ce 
dernier recule sous l'action du ressor t et vient fermer l'ou

verture du tube f. 
Il est clone possible de remplacer une bonbonne vide par 

une bonbonne pleine, sur le clos d'un sujet qui se trouve 
clans un milieu irrespirable, sans qu'il soit à aucun moment 
en communication avec ce milieu. Il est nécessaire que, 
pendant ce changement, le sauveteur puisse ê tre alimenté 
d'ai r frais; à cet effet, on fixe sur la son pape s un tuyau en 
caoutchouc qu'on relie à une t roisième bonbonne d'air frais; 
le j oint est du même gen re que celui qui vient d'être décrit, 
c'est-à-dire qu'un e aiguille portée pa r l'extrémité du tube 
de caoutchouc ouvre une soupape, qui , écartée de ce tube, 
se referm e sous l'action d'un ressort. Cette manœ uvre est 

représeutée à la figure 5. 

Grâce à ces dispositifs ingénieux , il serait possible aux 
sauveteurs de rester de nombreuses heures dans une a tmo
sp hère irrespirable, pourvu qu'i ls soient au moins deux et 
qu'ils disposent d'un nombre suffisant de bonbonnes de 
rechange. 
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Le poids de l'apparei l complet en ordre de marche est de 
16 kilogrammes; une paire de bonùonnes de rechange 
pèse 14 kilogrammes envi ron. 

III. - ÀJJpareils à air liquide. 

M. Suess, de "\Vitkowilz, a imaginé un appareil à air 
liquide qu'il appelle « aérolith )> et qui est construit par la 
Hœnseatische Appamlenbau Gesellscha/1, à 1-Iambourg-. 

Cet appareil est représenté schématiquement au croc1uis 6 

(voir aussi les figures 7 et s,. 

Fig. 6. 

Il est consti tué par une caisse remplie d'une matière 
absorban te (asbeste) A deslin6e n immobiliser l'air liquide. 
Celle caisse est entourée d'une en\·cloppe B de matière: 
mauvaises conductrices de la chaleur . 

On introdui t dans l'apparei l une quantit6 déte rminée 
d'air liquide par l'entonnoi r C qui est bouché aussitot 
après. Ce liquide s'évapore graduellement, el de l'ait· 
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s'échappe à l'état de gaz par le tuyau D dont la longueur 
avait été trouvée insuffisante lors de nos premiers essais et 
a été portée depuis de 1 m50 a 2 mètres environ; l 'air, en 
circulant dans ce tuyau, se réchauffe et prend une tempé
rature voisine de celle du milieu ambiant ; un courant con
tinu d'air pur arrive donc en L dans le tube F'. Ce tube F 
se termine à nne extrémité, soi t par une embouchure E 
(voir fig. 7), soit par un masque respiratoi re avec joint 
pneumatique; ce masque (rn ir fig. 8) ne recouvre que la 
bouche, le nez et les ye ux; il se fixe sur la tête au moyen 
de courroies. L'autre extrémité du tube F est reliée à un 
tuyau à ai lettes G qui est placé cli agonalernent dans la 
masse absorbante A et qui aboutit à nn sac à deux compar
timents en série H 1 et JI2 ; le second compar timent .H2 est en 
communication avec l'extérieur par une soupape I ne per
~ettant pas les rentrées d'air vers l' intéri eur de l'appareil. 

Cela étant, quand l'aéroli th est en œuvre, les produits de 
la respiration sortent par le tuyau F; ils ne peuvent s'en
gager clans le flexible D à cause du couran t d'a ir frai s qui 
en sort continuellement; ils traversent le tuyau à ailette~ G, 
réchauffant ainsi l'air liquide emmagasiné dans l'appareil, 
et de là se rendent dans les de_ux sacs H, et H2 • A l'inspi
ration suivante, le porteur respire l'air frais venant du 
tuyau D, ainsi qu 'une partie des gaz emmagasinés en H, et 
H2, gaz qui retraversent les tuya ux G et F' et qui, en se 
refroidissant, ont déposé leur vapeur d'ea u, sous fo rme de 
neige, sur les parois du tnyau à ailettes . 

Les gaz produits en excès s'échappent à l'extérieur par 
la soupape I . 

P lus le sujet travaill e, plus la quantité de cbaleu_r, déga
gée par ses poumons pendant l 'uni té de Lemps, est grande, 
donc, plus les gaz cèdent de chal_eur au tuyau à ailettes G, 
et par conséquent, plus la quantité d'air évaporé est grande. 

Il en résulte clone que le déhiL de l'appareil est, clans une 
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certaine mesure, propor tionné au travail fo urni par le 
porteur. 

!,a vapeur qui se condense dans le tuyau G pourrait y 
produire des obstructions empêchant le fo nctionnement 
régulier de l'appareil ; aussi, ce tuyau est-il pourvu d'un 
robinet de purge ; dans les appareils du type primitif, il 
était muni d'une raclette métallique traversant une boîte 
à bourrages ; actuellement, cette raclelle a poste fixe est 
supprimée; le tube Gporle à ses deux ext rémités des reo'arcls 

0 
normalement fermés, par lesquels on pounai t facilement 
nettoyer ce tube de toute la neige qui s'y dépose ; clans le 
premier type que nous avions essayé, nous avions constaté 
que des obstructions se produisaient clans ce tube ou dans ses 
raccords avec les autres parties de l'appareil ; actuellement 
sa section, ainsi que celle de tous les passages d'ai r, a élé 
~otablement augmentée, de sorte que tout ri sque d'obstruc
t10n peu_t être considéré comme supprimé. 

Le poids de cet appareil vide est d'enviro n 5kilooTammes · 
on Y cb~rge 1 3/ 4. litre (soit 1 k3/4 environ) d'air ,bpar heur; 
de...,,.fo? ct1onne~1en1. prévu; la caisse peut contenir environ 
4. I litres de liquide. 

. ALe porteur doit avoir avec lui une montre-réveil de façon 
\ e~re prév,em~, en temps utile, du moment oü sa provision 
d air sera epmsée. 

IV -A l · · · . ppare1 sa oxyg~n~ ~mmagasiné sous p1·ession , 
avec 1·egene1Yition . 

a) GENÉRALITÉS. - Dans Lous ces ap1)are1'ls cl 1 . l 
l ·é l l ' . ' e o in es p us 1 pane us, oxygène est emmagasiné so . . 
li 1 120 . us unepress1on 

a ant ce . a 150 atmosplières Un l 't l 
l' . , . . c e eru e11r ramène 

oxygène a la pre$s1on atrn osphériciue . da . 
·1 Sl , < ns certarns apJJa 

rei s ( iamrock, Draeger,WestfaliaSéc .- t ) l -
l . ' Ll l l as e détendeur 

est rég é une fois pour toutes et le clé] ·t l l' . 
f · n ce appa reil en 

oxygène r::us est clo ne constant (ordinairem t l . 
en ceux li tres 
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par mi nu te) ; clans un autre appareil (Tissot), le détendeur 
peut être réglé par le porteur de l'appareil ; lequel, d'après 
ses besoins, peut faire varier le débi t de 1.35 à 2.5 litres 
d'oxygène par minute. Enfin , dans un autre appareil ('\Veg), 
le détendeur est double et une Yariation très légère de la 
dépression peut en faii;e changer le débit; cette variation 
de pression est causée par l'aspiration plus ou moins pro
fo nde du sujet; de C<ttte faço n, le débit d'oxygène se règle 
pour ainsi di re automatiquement d'après les !besoins du 
porteur et peut va rier de 1/3 de litre à 1 2/3 litre à la 
minute. 

Dans Lous les appareils, les gaz sortant des poumons sont 
débarrassés de leur anhydride carbonique et de leur vapeur 
d'eau par une matiere règènèl'atri"ce alcaline, de telle sorte 
qu'il s peuvent être réutilisés ensuite pour la respiration. Le 
plus souvent, cette matière régénératrice est placée clans des 
cartouches spéciales que l'on trouve· dans le commerce et 
que l'on peut clone employer sans préparati fs; parfois, on 
doi t remplir des vases spéciaux de potasse caustique solide 
(Shamrock) ou d' une solu tion de potasse que l'on prépare 
soi-mème (Tissot) . 

Les sauveteurs peuvent être isoles de l'atmosphère am,
biante de différentes manières ; les di sposit ifs adoptés se 
classent en trois grandes catégories : 

1 ° La respiration se fait entièrement par la bouche : les 
tuyaux d'arrivée et de retour d 'air aboutissent à une 
embouchure spéciale que le sujet tient entre les lèvres et 
les dents et que des courroies aident à maintenir dans cette 
position. Les narines sont bouchées, soit par des tampons 
d'ouate, end ui ts de vaseline, qui assuren t la fermeture her
métique du nez et qu'un cache-nez empêche de tomber, 
soi t (Draeger) par un pince-nez serrant, au moyen d'une 
vis, les ailes du nez sur la cloison séparant les deux narines. 
Eventuellement, le sauveteur se munit de lunettes spéciales 
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empêchant les fumées d'irriter les yeux. Ces embouchures 
doivent évidemment être désinfectées au formol avant et 
après chaq ue opération. Il est désirable que chaq ue sauve
teur ait une embouchure qui lui soit propre. 

- 2° La respiration se fa it P.ntièrement par le nez. Dans 
l'appareil 'fissot 1907, le seul où cette disposition ait été 
adoptée, le sujet s'introduit dans les narines deux embouts 
dont il assure la fixi té au moyen de conrroies; c'est par ces 
embouts que se fon t l'arrivée et le départ de l'ai r ; le sau
veteur doit fermer la bouche aussi longtemps qu'i l est clans 
l'air irrespirable ; à cet effet, il ti ent entre les lèvres et les 
dents une plaque métallique plei ne qui rend impossible 
toute introduction inopportune d'air et qu'une courroie 
empêche de tomber. 

Les embouts, dont il existe plusieurs modèles s'adaptant 
aux différentes fo rmes de narines, doivent être dé~infectées 
au formol ap rès chaque emploi. 
· En 1909, M. Tissot a imaginé un autre dispositif à respi
ration nasale, destiné aux personnes qui ne peuvent ou ne 
veulent pas mettre d' embouts dans les narines; c'est un 
très petit masque, avec join t par pneumatique, qui couvre 
seulement le nez. 

3° La respiration peut se faire pa1· le nez et par la bou
che : la face du sujet est couver te par un masque sur une 
plus ou moins grande étendue; ~énéralement, le casriue 
couvre la face entière et même le haut cle la tète, de telle 
sorte qu'il dispense de l'emploi de coi ffu re spéciale (Draeo-er 
et ""\Vestfalia); clans l'appareil ""\Veg et clans un modèle 0du 
Tissot 1900, il couvre seulement la bouche et le nez, et est 
fixé par courroies ; éventuellement, le porteur d'u 

11 
de ces 

apparei ls devra clo ne se munir de lunettes à fum ées. 
L'étanchéité du joi nt entre le casque et la :fi o·ure e t 

d' O S obtenue au moyen un caoutchouc plein (Westfalia) 
0 l' , u, plus souvent, au moyen c un pneumaticrue (Draeo·er w . 
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'.Vestfalia) qu'on gonfle à l'aide d'une poire en caoutchouc 
et qui épouse parfaitement toutes les saillies du visage. 

Ces généralités dites, nous abordons la description suc
r,incte des diffërents appareils. 

a) APPAREIL TYPE SHAi\IROCK (1906). - Cet appareil 
était fabriqué en dernier lieu par la Société '.Vestfalia; 
elle a abandonné ce modèle et vend actuellement des 
appareils dits « ViTestfalia >> ou « Sécuritas » qui seront 
décri ts plus loin . Nous croyons utile cependant de décrire 
le Shamroà, encore fort répandu dans certaines mines et 

que portaient, à Comrières, 
les sauveteurs de M. Meyer . 

M F M Cet appareil, représenté 
schématiquement au cro
quis 10 (voir aussi la figure 

G 9), comprend deux bon
bonnes AA, d'une conte-

A nance totale de deux litres, 
où l'on introduit de l'oxy-

A gène à 120 atmosphères; 

M 

H 

I 

~ 
Fig. 10. 

ce gaz sort par une soupape 
L B , marque sa pression à 

un manomètre C dont les 
indications font connaître 
la durée pendant laquelle 
! 'appareil peut être utilisé, 
puis arri ve à un détendeur 
D , réduisant la pression à 

· 6 ou 7 atmosphères; il 
passe ensuite près d'une . 
soupape de sûreté E qui 
doit fonctionner clans le cas 
où, le détendeur faisant 

défaut, l'oxygène arriverait en aval de cet organe avec 
une pression exagérée. 
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L'oxygène pénètre ensuite par un or ifice capillaire dans 
l 'injecteur F, grâce auquel il entraîne les gaz venant par le 
tube M; le mélange qui se trouve à la pression atmosphé
rique, se rend par Je fl exible G à l'embouchure H que le 
sauveteur tient entre les lèvres et les dents. 

L'injecteur a pour effet de créer un courant de sens 
constant dans tout l'appareil ; il en résul te que les produi ts 
de la respiration, ne pouvant guère remonter ce courant, 
passent dans le sac / , à double enveloppe (caou tc houc et 
toile imperméable); ce sac renferme une petite caisse à 
claire-voie qui cont ient à sa par tie supérieure de la potasse 
caustique et a sa partie inférieure une matière absorbante 
(Kieselguhr). 

L'air sortant des poumons peut donc se débarrasse r de 
son C02 sur la potasse et de sa vapeur d'eau .sur la matière 
poreuse . La réact ion de r:02 sur le KOH ayant dégagé une 
cer tai ne quantité de chaleur, on envoie les gaz venant du 
sac I par un tube J~ et un fl exible L , à un long tuyau 
métallique M, oti. ils prennent la température ambiante; ce 
réfrigérant les conduit a l' injecteur F qui les remet clans la 
circulation etj les ramène a l'embouchure avec un nouvel 
afflux d'oxygène pur. 

Un sifüet d'alarme commence à fonctionner lorsque la 
pression clans les bonbonnes descend à 30 atmosphères et 
s'arrête lorsqu'e ll e est rédu ite à 25 a tmosphères . Le porteur 
est donc averti, une demi-heure enviro n d'avance, que sa 
provision s'épuise. 

Les bonbonnes a oxygène, manomètre, clélendeur, 
injecteur et réfrigéra11t, ·sont por tés snt' le clos et sont 
enfermés dans nne caisse en cuir munie d'une fe nêtre per
mettant de lire les indications du manomètre. Quant au sac 
contenant la caisse ü potasse, il se porte sur la po itt'Ïnc. 

Il arrive que le suj et n'a pas besoin de tout l'oxv()'ène 
•. l:) 

débité par le détendeur (2 litres à la minute); dans ce cas , 
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la quan tité de gaz contenue dans les différents organes de 
l'appareil, en aval du détendeur, croit conti nuellement; 
leur pt·ession augmente clo ne aussi, et, quand elle devient 
assez for.Le, les gaz en excès s'échappent par la soupape de 
sûreté V . 

L'appareil pèse en chiffres ronds 18 kilogramm,es ; les 
bonbonnes, chargées a 120 a tmosphères, contienne nt de 
l'oxygène pour deux heures de service. 

La caisse à claire-vo ie est chargée chaque fois de potasse 
caustique ; l'on" ri er à qu i l'on con fie ce cl1argement et le 
nettoyage de l' appareil, doit se mun ir de gants de caout 
chouc pour éviter les brù lures de la potasse. 

b) A PPAREI L DRAEGER . - Cet appareil s'emploie aussi 
bien aYec casque qu'avec embouchure. Nous décrirons le 
Lype 1906, qui, sauf de t rès légères modi fications de détails, 
n' a plus d'ailleurs varié. 

Le c roquis 1 t représente schématiquement cet appareil ; 
les figures 12 et I3 mo ntrent le type à éasque et le type à 
embouchure . 

Deux bonbonnes A et A', pouvant être ouvertes ou fe r
mées indépendamment l'une de l'autre, contiennent ensem
ble deux lit res d'oxygène compr imé à 120 atmosphères (1). 
L'oxygène en sort par les soupapes B et B', indique au 
manomètre C la pression ex istant clans les bonbon nes, passe 
au détendeur D qui réduit sa pression a 6 ou 7 atmosphères, 
éventuellement, si le détendeur fo nctionne mal, s'échappe 
par la soupape de sûreté E , sinon arrive par un orifice 
capillaire~ l' injecteur F , oü il entraîne les gaz venant cleM . 
Le mélange passe par le tlexible O et pénètre soit clans le 
casque, so it dans l 'embouchure, après avoir traversé une 

( l) En 1 !109, la fi rme Drneger ann once la mise en vente de bonbonnes en acier 
spécial, qu i pourront contenir de l'oxygène comprimé il 150 atmosphèr -Si la ~apn
cité de fonctionnement de l'appareil sera ainsi portée de 2 à 2 !/~ heures. 
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p~tite soupape N en mica, qui ne permet le passage de l'air 
que dans un sens. En dérivation sur ce tuyau G se trouve 
une poche P où l'air pur en excès peut s'emmagasiner et 
où, en cas d'inspiration plus profonde, le sujet trouvera 
l 'air dont il a besoin. Les produits de la respiration sortent 
par une soupape O en mica et se rendent, soit par le 

M 

u 1 

Fig . 11. 

flex ible L à deux cartouches I et I1 placées en parallèle, 
soit, s'ils sont en excès, clans une seconde poche Q. Les 
poches P et Q communiquen t d'ailleurs entre elles par un 
petit orifice R, de telle sorte qu'en cas d'effor t anormal, 
donc d'inspirations extraordinairement fortes, le sujet vide 
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non seulement la poche P mais aussi Q; il aspire ainsi de 
l'air renfermant uoe certaine proportion de C02, mais 
n'éprouve pas la sensation angoissante de vide qu'on ressent 
parfois avec des appareils respiratoires, quand on aspire et 
qu'o n n'a pas assez d'air pour se remplir les poumons. 

Les ca r touches des appareils Draeger sont vendues toutes 
préparées : elles renferment des couches superposées de 
potasse caustique, main tenues par des filets métalliques et 
des t6les pleines présen tant des ouvertures en chicane, de 
façon à obliger les gaz à lécher une grande surface de gra
n~les de potasse ; ces g ran ules sont placés au-dessus d'une 
masse poreuse qui abso rbe la potasse dès qu'elle devient 
liquide, après absorption d'eau; les cartouches fraîches se 
recon nai ssent facilement en ce que les granules de potasse 
produisent un ce rtai n brui t en se heu rtant quand on agite 
les car to uches, tandis que, clans les cartouches usagées, la 
potasse se prend en une masse cohérente, qui ne fait plus 
de bruit du tout, quand on agite les car touches . 

Les gaz qu i ont trave rsé les deux car touches I et l ' 
passent clans un réfrigérant 111 avant de revenir à l'injec
teur F . 

La tubulure po rtant une des poches P, Q est munie d 'une 
soupape V par oü s'échappe l'excès d'air qui pourrait s' em
magasiner dans ces sacs respiratoires . 

Le casque Draeger est muni d'une fenêtre en mica pro
tégée par un croisillon en fer; il por te , àsa partie inférieure, 
un clap.et S que l'on peut laisser ouvert aussi longtemps 
qu'on est dans une atmosphère respirable, de façon à ne 
commencer à consommer la provision d'oxygè ne qu'au 
moment d'e ntrer clans les gaz viciés . 

Enfin une petite éponge T qu'on peut commander de 
l'extérieur permet de déba rrasser la fe nêtre de mica des 
buées qui pourraient la terni r . 

L'embouchure Draeger ne présente rien de spécial; le 
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pince-nez en cuir est muni d'un étri er à ,:is q~i permet .de 
boucher hermétiquement le nez sans qu il s01t nécessaire 
de s'introduire de la ouate dans les narines. 

Le sauveteur n'a sur la poitrine que les deux sacs respi
ratoires p et Q; tous les4 utres organes sont portés sur le 
dos; des barres d' acier les protègent suffisamment c.:o ntre 
les chocs. 

Nous avons dit que les deux bonbonnes pouvaient être 
utilisées isolément. Il importe qu'une seule rle ces bon
bonnes soit ouverte, lors de la mise en service de l'appareil. 
Supposons celqi-ci chargé d'oxygène à 120 atmosphères ; 
le détendeur est réglé pour débitet· deux litres à la minute. 
Dans ces conditions, la première bonbonne sera vide au 
bout d'une heure; le sujet s'en aperçoit immédiatement; il 
doit alors ouvrir la deuxième bonbonne et la refermer au 
bout de quelques instants ; la pression s'est ainsi établie à 
60 atmosphères dans les deux bonbonnes, et elles ren[e1·me1: t 
chacune de l'oxygène pour une demi-heure; cette demi
heure écoulée, le sauveteur constate que la première bon
bonne est vide, et la renipljt en ouvrant la seconde. pendant 
quelques instants seulement; la pression dans les deux 
bonbonnes est donc de 30 a tmosphères et la première 
contient de l'oxygène pour un quart d'heure; et ainsi de 
suite. Le sujet est clone obligé de manœuvrer la soupape 
de la seconde bonbonne au bout d'une heure de se1·vice, 
puis,à des intervalles de plus en plus rapprochés; une 
demi-heure, quinze minutes , sept minutes et demie, elc. Il 
est ainsi averti par des signaux de plu::. en plus prnssants, 
que son appareil se vide et qu'i l est temps de revenir a l'air 
pur. 

Le poids total de l'appareil à casque est d'environ 
17 kilogrammes. 

On peut, dans nne certaine mesure, contrôler le travail 
fo urni par les sauveteurs, lors des exercices; en effet, plus 

f 

I 
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ils lrarnillenl, plus la quantit6 d'anhydride carbonique 
qu' ils dégagen t est grande et, par conséquent, plus les car
touches augmenlent de poids (elles abso rbent co~ et H 20 
dégagés par les poumons). On a constaté des ~ccroissements 
de poids de ces bonbonnes s'élevant a 250 et même •2so 
grammes, après un exercice de deux heures. 

La fi rme Draeger, qui fab rique des lampes électriques 
poi· talive ·, a lancé, en HJlk', un disposdif cl'èclaimge spé
cialement destiné aux casques respiratoires ; une ampoule 
électrique peut être fixée au-dessus du casque; elle est 
munie d' un réflecteur et d' une lentille lançant les rayons 
lumineux dans une seule direction; elle est alimentén par 
une pelile batlerie d'accumulateurs placés sur la nuque. 
L'auo·men tation de poids du casque résul tant de la présence 

b b . de ces organes est de 1 k3; une ampoule de 1 1/2 oug1e 
peul éclairer cinq heures et une ampoule de 3 bougies trois 
heures ; la du rée de cha rgement de l'accumulateur est de 
hui t à dix heures . Par celte disposi tion, le sauveteur con
serve les mains libres ; le jet de lumière est lancé sur les 
points vers lesquels il regarde. 

Le deuxième appareil représenté a la :figui:e 12 est muni 
de ce dispositif. 

·n autre perfectionnement, très inléressant et datant 
également de 1908, consiste clans l'adjonction au casque 
d' un ldlJp lwnc (voi r figure 14); un microphone est placé 
au bas du casque cL un cornet à l'oreille du sauveteur; ces 
organes sont reli6s à un câble de 200 mètres ou plus, 
enroulé sur tambou r, cùblc qu'on peut connecter à une 
séri e d'autres càbles aboutissant à un· second microphone 
avec cornet, laissé avec la som ce du courant (3 à 4 piles 
sèches) clans l'atmosphère respirable. De celte façon, les 
sauveteurs peuvent rester en communica tion constante avec 
les personnes se trouvant a l'accrochage ou même à la 

- d 
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surface, les mettre immédiatement au courant des résultats 
de leurs explorations, leur demander des instrnctions, des 
renseignemen'ts, dn matériel ou même du secours. A la 
station de sauvetage établie à Bochum, on a ainsi des 
tambours sur lesquels sont enroulés 10,000 mètres de fil s 
et qui sont à la disposition des mines affi li ées qui pourraient 
en avoir besoin. 

d) APPARElL \VESTFALlA , 'l' YPE 1907. - La Société 
\Vestfalia a abandonné la constrnclion des appa reils Sham
rock et a lancé, en 1907, un nouveau type représenté sché

maliquement au croquis 15 
(vo ir aussi figures 16 et 17). 

D 
A A 

La disposition générale 
de l'appareil'estla suivante: 
deux bonbonnes A, conte: 
nant ensemble deux li tres 
d'air comprimé à 120 at
mosphères, sont fermées 
par une soupape B. L'oxy-

H gène qui s'en échappe mar-
L que sa pression au .... mano-

G t mètre C et passe au-déten
deur D, réglé pour débiter 
deux li tres a la minute; 
l'appareil chargé à 120 at
mosphères peut donc se rvir 
pendant deux heures à la 
respiration dans les ga7, 
noci fs. Si le détendeur ne 
fonctionnaitpasbien, l'oxy
gène s'échapperait clans 

Fig. 
15

· l'atmosphère par la sou-
pape de sûreté E; sinon, il arriYe, par un orifice capi llaire, 
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à un injecteur F, Oti. il entraîne l'air régénéré venant du 
tube réfrigé rant Jll . Le mélange se re nd par le flexible G 
et un tuyau J, soi t à une embouchure H ou à un casque 
spécial ; ce tuyau J trave rse un sac Pau passage duquel 
il est troué, de façon que le sac puisse servir de réservoi r 
à air pur. Les produits de la resp irntio n sorten t du casque 
ou de l'embouchure par le tu_vau ](, qui est également 
perforé a la traversée d'un sac Q pouvant emmagasiner 
l'air imp ur ; ce tuya u se termine par un petit réservoir X 
oü s'ac~umule la salive sec rétée par le sujet; il porte éga
lement une soupape cle sùreté TT pa t· oü s'échappe, éven
tuellement , l 'excès des gaz contenus clans l'appareil en aval 
du détendeu r ; il communique enfin par un tuyau coudé Y 
avec un régénérateu r 1 placé sur la poitrine, devant les 
deux sacs P et Q. Ce re,qenèrateur est constitué par une 
caisse métall ique dans laquelle sont rangées des cloisons 
en chicane, le long desquelles les gaz respirés doivent ser
penter; ces cloisons sont fo rmées de granules de potasse 
main tenns, par des loiles mélall i<r nes, de part et d'autre 
d'une matière absorbante (papier Joseph). Les gaz qui 
traversent ce régénérateur se débarrassent donc de leur 
humidité et de leu r a nhydride carbonique; ils conviennent 
de nouveau pour la respi ration ; ils se rendent, par le flexi
ble L au tube réfrigé rant 11I et de là à l'injecteur F. 

Le régénérateur se vend, so it dans une enveloppe munie 
de manchons filetés, de façon qu'il puisse être fixé direc
tement su r l'appareil, so it enfermé dans une caisse soudée, 
en fer blanc, d'o ù on le retire pour le placer clans une 
boite métallique spéciale, à visser sur l 'appareil. 

Parfois, le "\VesLfalia est muni d' un sifflet d'alarme qui 
fonctio nne pendant quelques instants lorsque la pression 
clans les bonbonnes est réduite à 30 atmosphères et avertit 
ainsi le porteur qu' il est temps de songe r à la retraite. 

Les bonbonnes , manomètre, détendeûr , injecteur son t 
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contenus dans un sac en cuir porté sur le dos et entouré du 
réfrigérant, tandis que le régénérateur et les sacs respi ra
toires se portent sur la poitrine. 

L'appareil c·omplet, avec casque,· pèse environ 21 kilo
grammes. 

L'embouchure est divisée en deux compartiments qui 
doivent servir, l'un, à l'arrivée de l'air frais, l'autre, au 
retour des produits de la respiration. Le nez est bouché 
par des tampons d'ouate enduite de vasseline que l'on 
empêche de tomber au moyen de courroies fixées sur la 
tête du sujet; celui-ci se munit, le cas échéant, de lunettes 
à fumée. 

Le casque est muni d'une fenêtre en verre épais, qu 'on 
peut ouvrir facilement quand on est dans une atmosphère 
ou l'on ne doit pas mettre l'apparei l en œuvre; le cen
tre de cette fenê tre est percé d'un trou par où passe une 
tige qu'on peut faire tourner de l'extérieur; elle porte, à 
l'intérieur, une plaque de caoutchouc au moyen de laquelle 
on peut enlever la buée déposée sur la vitre de la fenêtre, 
et se débarrasser de la sueur perlant sur le visage. 

Un joint de caoutchouc plein, ayant 4 à 5 centimètres 
de largeur et muni d'un bourrelet plus épais sur tout son 
pourtour, est fixé par un bandage sur le bord du casque et 
est destiné à assurer l'étanchéïté de ce dernier. Pour que 
ce j oint s'applique bien sur le visage, il en est fabriqué 
trois types différents qui peuvent être fixés sur un modèle 
unique de casque. 

L'arrivée de l'air dans le casque se trouve à la hauteur de 
la bouche et la sortie des produits de la respiration s'opère 
près du front; le courant d'air le long de la face a une 
direction générale ascendante, ce qui , d'après le fabricant, 
assure mieux la ventilation, empêche la réaspiration de 
l'air ayant servi et rafraichit mieux la figure. · 
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e) APPAREIL WESTF'ALIA, TYPE 1908, OU SÉCURITAS. -

La Société vVestfalia a de nouveau modifié le type de 
ses appareils respiratoires en 1908. Le nouveau modèle, 
qui est vendu, en Belgique et en France,. sous le ~om 
;:l'apparei l Sécuritas, est représenté schématiquement a la 
figure 18 (voir aussi les figures 19·et 20). 

. : .·.-:.·:::::: -_ ·.: _·_._-_-_-.-_-: J 
------- -- ------ ----

- --- - -- __ -_J_ __ -_-_-_-_-_--; 
--- ·-· ------ -------

-- -- ----·- -- -- --- -----
----- -- - - - ----------- -

A 

A 

Q p 

Fig. 18. 

Les éléments de cet apparei l sont les mêmes que ceux ~u 
Westfalia 1907, mais ils sont aménagés autrement et dis-



550 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

posés de la même façon, à très peu de chose p1·ès, que 
ceux du Draeger. 

Le sauveteur porte sur le clos les deux bonbonnes AA , 
leur soupape de fermeture B, le manomètre C, le déten
deur D, la soupape de sùreté E , l'i11jecteur F , ainsi qno le 
régénérateur I et le tube réfrigérant JlJ qui entoure le 
régénérateur et le protège contre les coups; ces organes 
sont disposés de telle sorte qu' ils n'ont plus besoin de 
gaîne de cuir pour être à l'abri des ch ocs ; quelques 
fe rrures suffisent à les pro téger. Deux fl exibles , G et L, 
relient la partie ùorsale de l'appareil aux organes qt1 i se 
trouvent sur la poitri ne et qui sont deux sacs P et Q desti
nés à l'eminagasinement de l'air pur et des produits de la 
respiration; ces sacs sont traYersés par deux tuyaux J et 
J( perforés, reliés d'une part aux deux flexibles () et L, 
d'autre part à deux au tres flexib les aboutissant à l'embou
chure H ou au casque Le tu:van J porte à son extrémité 
inférieure un petit réservoir X oü peut s'accumuler la 
salive du sujet ; il porto également une soupape V par 
où s'échapperaien t, le cas échéant, les gaz en excès de 
l'appareil. 

Le poids de l'appareil complet (type à casque) est d'envi
ron 17 kil. 1/2 . 

En 1909, la Société ,Vestfalia a adjoint à son app; reil 
à casque un téléphone portatif analogue à celui du Drae
ger 1908 (voir p. 545) . Elle dispose maintenant, à la parti e 
inférieure du casque, une membrane résonnante, g râce a 
laquelle la portée de la voix du sauveteur est sensiblement 
augmentée. 
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f) APPAREIL FLEuss (1 ). - Cet appareil, qui est coqstrqit 
par MM. Siebe, German et C0

, à Londres, esL un des plqs 
anciens qui aient été imaginés. 

Le dernier modèle est représenté schématiquemept aµ 
croquis, fig. 21. 

ov 
p 

F ig. 21. 

Deux bonbonnes AA-' contiennent ensemble 2 litres d'oxy
gène comprimé à 120 atmosphères ; elles sont fermées par 
des soupapes B et B' . L'oxygène qui s'en échappe marqué 
sa pression à un manomètre C que le sujet tient sur la 
poitrine, et qui est relié à la parti e dorsale de l'instrument 

(1) Voir: Tm11sactio11s of the l 11stit11tio11 of ,\li11i11g E11gi11ee,·s, 1908, t. XXXV, 
pp. 31 et 212; Col/ie1y G11a 1·dia11, 10 aHil 1908 ; j\/111es and Mmemls, ja11-
vier 1908. 

; 
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. . . 
par un fl exible(, muni d'un robinet r et construit spéciale-
ment pour que la pression pnisse s 'y élever à 120 atmos
phères. L 'oxygène passe par un clétendem D réglé pour 
débiter 2 li tres a la minute ; cependant, un « by-pass » a 
permet d'augmenter la venue d'oxygène en cas de besoin . 
Ce gaz arrive par un fl exible b dans un sac respiratoire P, 
de là, se rend par un autre flexible G à un casque ou à 
l'embouchure H munie d'un réservoir a salive X. 

Les produits cle la respiration retournent dans le sac par 
le flexible L. Le sac respiratoire P contient, en N et 0 , 
deux soupapes ne permettant le passage de l'air que clans 
un sens, de façon à empêcher les produits de la respiration 
de .revenir directement au fl exible d'aspiration G sans 
avoll' passé sur la matière régénéra trice emmagasinée en I , 
dan~ un compartiment spécial du sac P (voir fi g . 21 ). Cette 
1~alière régénératri ce est constituée par de la soude caus
tique g ranulée, qui ne se carbonate que superfic iellement, 
de sorte que, quand le suj et se déplace, la couch e carbo
natée est désagrégée par le frottement des g ranules les uns 
contre les autres, et une nouvelle couch e de matière active 
est ainsi mise a nu. 

, Le sac respiratoire P porte une soupape V par oü peuvent 
s échapper les gaz en excès . 

Cet appareil pèse environ 14 kilogrammes. 

g) APPAREIL vVEo (i). -Cet appareil a été imag iné par 
M . . W.-E. Garforth et est construit par la British Life

. Sav.1~g Ap~ar~tns, C°, à Lee~ls (52, Bruclenell Mount, Hyde 
Park) . . Il e~t representé scliematic1uement a . 22 

D 
, u croquis . 

eux bonbonnes A et A' courbées de f à é 
1 i d b ' açon , pouser 
a orme es anches sont norm alement " é 1 
~ B , 1erm es par es 
::.ou papes e t B; elles contiennent en::;emble 1 1/ 4 litre 

(1) \ 'oir T, ·a11sactio11s of the fostitutiou of M. . E 
p. 625 , et 1908, vol. XXX\', p. 213. 111111g ngi11ee1·s, 1906, vol. XXX I. 
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d'oxygène a 120 atmosphères . Quand les soupapes sont 
ouvertes, la pression s'équilibre entre les deux bonbonnes 
par le petit tube de cuivre t, et se ma rque a u manomètre 
C; l'oxygène s'écoule par les deux détendeurs en série D 
dont il a ét é parlé page 537 et se rend pa r le tuyau b au 

Fig . 22 . 

masque respiratoire H; ce dernier ne couvre que la.bouche. 
et le nez; il est .fixé par courroies sur la tè te et est muni d'un 
pneumatique destiné à assurer l'étanchéité . Comme iI a été 
dit, le débit du détendeur est réglé par la profondeur de la · 
respira tion du suj e t, e t peut varier de 1/3 à 5/3 litre par 
minute. Un by-pass a permet d'ailleurs d'augmenter sensi
blement ce débi t en cas de besoin. 
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Les produi ts de la respiration sortent par le tube L qui 
passe au-dessus de la tête du sauvete ur et ~e rendent par 
une partie flexible de ce tube dans le régénérateur J con te
nant de la potasse caustique; puis ils arrivent purifiés dans 
le sac respiratoire Pet retournent au masque par le tube G. 

Des soupapes en mica sont placées da'lls le masque, 
contre les tubes L et G; elles ne permettent le passage des 
gaz dans ces tubes que dans un sens bien déterminé ; étant 
donnée l'absence d'injec teur, ce sont clone les poumons et 
les soµ papes en mica qui assuren_t la circulation des gaz 
dans l'appareil. · 

Eventuellement, le sauveteur fera usage de lunettes à 
fumée. 

La consommation d'oxygène est assez réduite g râce au 
détendeur. Si l'oxygène des bonbonnes renferme de l'azote, 
même en proportion re lativementfaible, ilarriveun moment 
où , l'oxygène é tant transfo rmé en C02 par les poumons, et 
ce C02 étant fixé par la potasse, la teneur de l'atmosphère 
clu masque respiratoire devient trop rich e en azo te et t rop 
pauvre en oxygène; cla ns ce cas, on ouvrira le by-pass de 
façon à balayer les gaz contenus dans l'appareil et à. réduire 
leur teneur en azote; aucune soupape n 'est prévue pour la 
sortie des gaz en excès; ceux-ci s'éch appent donc par le 
joint entre le visage et le pneumatique. 

Les différents organes sont attachés à une veste qui ·en 
reporte le poids sur les épaules . 

A cet appareil , qui pèse 14 kilogrammes envi ron, peut 
être joint un dispositif de téléphone portatif. 

Nous ne citerons que pour mémoire le Davidson R espi
rating Appliance for mines (1) vendu par la « Li fe Saving 
11evices C

0 
» , C~urch s tree t, 50, à New-York, sm· lequel 

°. ? lis n 'avons g uère de renseignements et do nt on ne signale 
d'âilléurs pas de particularité intéressante. 

(1) Min~s and M inerais, août et octobre 1908. 
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h) A P PAREIL T,ssoT, T YP E t 907. - Cet appa reil est 
construit par M~l. H. Lapi pe et Cl1. \Vittman n, tils, rue 
Oberkampf, '1 41 et 143, à Pa1·is . Il est !i respiration par 
le nez et est rep résenté schématiq uement au croquis 24 
(voir aussi la figure 23)." li comporte une seule bonbonne 

L 

p 

A 

d'acie r A, normalement 
- - -----~ fermée par une soupape B 

et ~ontenant 2 litres d'oxy
gène comprimé à 120 at-

b 

C' 

mosphères ou mème à 150 
atmosphères. L'oxygène 
marque sa pression à un 
manomètre C, puis traverse 
un détendeur D régfa ble a 
la main ; un des ressor ts de 
cet organe peut être tendu 
plus ou moins fort au 
moyen d' une vis de régla
ge, de façon à fai re va rier 
le clébi t de O à 2 1 /2 litres 
à la minule; un second ma-

j ! nornètre placé en C' fait 
l__ _ _._,-,...r-;:D'---"r-..r-;:,...-n-_ _) con n aîl re la pression en av al 

du détendeur, pression qui 
F ig. 2-1. 

est fo nction dr. la tem;ion 
du ressort et dont dépend le débit de l'apparei l; ce mano
mètre C' est gradué de façon spéciale; il porte cinq traits : 
le premier correspond a un débit nu l ; le second, marqué 
« marche modérée», à un débi t de 11;,35 à la minute; le 
Lroisicme, marqué « marche accélérée )> , a un débit de 
1 1/2 li tre ; le quatrième, mai·q ué ~< travai l )) , à un débit de 
2 litres et le dern ier, marqué« S » , a un débi t de 21

it7 a 
la minute. Le po rtelll' peut donc modi fie r le rég}age du 
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détendeur sui vant ses occupations ; il ,·oit les indications des 
manomètres Cet C', placés à son cùté, el peut ma nœ uv rer 
lui-même la soupape B et la vis de réglage du détendeur . 

Une petite soupape de sùreté E laisserait échappr. r 
l'oxygène à l'ai r li bre, si le détendeur ne fonciionnail pas 
con venablemen L 

Un petit tuyau en caoutchouc b conduit l'oxyg0ne à une 
poche Pen toile caou tchoutée souple; un flexible G réunit 
cette poche à l'appareil nasal; ce dern ier qui s'aj uste sur la 
tête au moyen de courroies, po rte cieux embouts clrt de 
dimensions approp riées aux narines du sujet; la circula tion 
de l'ai r y est assurée par la présence de deux valves légères 
en laiton Net O qui ne s'ounent que dans un sens, sous 
l'action des poumons, et son t placées l'nne sur le cou rant 
d'arrivée d'air pur, l'autre sur le courant des n·az resr)i rés · 

b ' 
ces valves s'appliquent sur des sièges de l,ugeur très faible 
et fonctionnent donc clans de bonnes conditions. 

De l'appareil nasal, les gaz resp irés se rendent par un 
flexibl e L à un régénérateur 1 à potasse en solution. Ce 
régénérateur est divisé en quatre compartiments, dans trois 
desq uels on verse, en tout, 1,700 grammes de solution 
saturée d' un mélange d' hydrates de potassium et de sodium; 
les communications en tre les divers compartiments sont 
établies de façon à empècher les projections de potasse, 
qu~ls que soient les mouvements donnés a l'apparei l ; la 
cloison supérieure a pour rôle d'empêcher les projections 
vers le fiexible L. 

En sortant du régé11érateur , les gaz, débarrassés de leur 
anhydride carbonique, se rendent clans la poche p et de la 
retournent à l 'appareil nasa l par le fl exible G, avec l'oxy
gène frais venant du détendeu r. 

Si l'apparei l contenait des bn·az en excès la l . . , . , poc 1e 
resp1 rato1re P se - gonf1e rait et appuyerait sur une 
planchette dont le déplacement, contrri rié par l'action d' un 

,, 
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peti t resso rt , commanderait l'ouverture de la soupape 
d'échappement Tl. Gràcc ti la disposi tion adoptée, cette 
sou pape s' ou He sous une très faib le surpression, de 
manière à éviter toute gêne à l' expiration. 

La bonbon ne A, le régénérateur I et la poche P (avec 
la plancheile commandant la soupape V) , sont enfermés 
dans une caisse en bois portée sur le clos. 

Le porteur ti ent entre les lèv res et les ·dents une plaque 
métalliq ue qui lui ferme la bouche; il porte, le cas échéant, 
des lunelles à fumée . 

Les joints des différents éléments de l'appareil sont 
spécialement étudiés en vue d'a·ssu rer l'étanchéité de 
l'ensemble. 

Le régénérateur est toujours chargé, _de façon qu'en cas 
d'alerte l'appareil puisse être mis eti: œ~1y re aussitot. Bien 
que cet organe soit étudié de façon à éviter les projections 
de so lutio n de potasse, le constrncteu r recommande aux 
sauveteurs de tenir to uj ours la tê te à un niveau supérieur 
a celui du régénérateur et d'éviter de ramper sur le coté 
gauche (cù té du fl ex ible L); de cette façon, on a la certi
tude r1ue la potasse en solution ,ne Yienclra pas dans le.s 
narines du sujet. 

Le poids de l'appareil en ordre de marche est d'environ 
14 _kilogra mmes. 

i) APPAREIL TrssoT, 'rYPE 1909. - Au moment ou cette 
étude allait paraitre, M. Tissot n_ous a fait savoir qu'_il 
ve nait d'apporter quelques modifications à son appareil. 

C'es t ai nsi que le mode de resè:ràtion a été modifié. 

Dans un premier disposit if (fig. 25 et 26, n° 1), le sujet 
peut respirer, soit par le nez , au moyen d'embouts iden
tiques à ceux qui ont é té décrits plus haut, soit par la 
bouche, gràce à uue embouchure en caoutchouc mince, 
placée en dérivation sm· l'appareil nasal, soit par le nez et 
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par la bouche. L'usage de l'appareil devient ainsi possible 
pour les personnes atteintes de coryza, et pour celles qui 
présentent une malformation du nez. 

Dans un deuxième dispositif (fig. 25 et 26, n° 2), destiné 
aux personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas mettre 
d'embouts dans les narines, la respiration se fait par le nez 
grâce :'1 un très petit masque ne s'aj ustan t sur aucune 
partie poil ne de la face; l'étanchéité du joint est assurée 
par pneumatique; le porteur tient un ferme-bouche entre 
les lèvres et. les den ls. 

Dans une variante de ce dispositif (fig. 25 et 26, n° 3), 
une embouchure en caoutchouc communique avec l'appa
reil nasal ; ce dernier masque, qui permet de respirer soit 
par la bouche, soit par le nez, serait plus spécialement 
destiné aux « escappés » . 

Enfin, clans un quat1·ième dispositif (fig. 25, n° 4), non 
encore exécuté, le masque nasal sera complété par un 
masque buccal, laissant au porteur l'usage de la parole . Ce 
modèle serait utilisé surtout par les chefs d' équipe, ingé
nieurs, etc. 

Les masques "1 a B sont tout-a-fait étanches, di t l'inven
teur ; le quatrième le sera aussi, sauf aux moments où le 
sujet parlera; l'étanchéité serai t d'ailleurs encore suffi sante 
alors. 

)L Tissot a également muni ses appareils d' un robinet 
de secour~, placé en aval dn détendeur; ce robinet est 
normalement fermé; mais, si un détendeur cessait de fonc
tionner convenablement, on couplerait entre eux les 
robinets de secours de l'apparei l défectueux, d'une part, et 
d' un appareil en bon état d'a utre pari ; le détendeur de ce 
dernier apparei l étant réglé pour donner le débit maximum, 
assurerait l' alimentation en oxygène des deux appareils, et 
permettrait aux deux sauveteurs de qui lle r la zone oil 
l'atmosphère est irrespirable. Le couplage des deux robinets 
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se fait par l'intermédiaire d'un tube flexible ; une corde 
d'écartement, plus courte que le f-lexible, relie les deux 
hommes. 

Dans un antre appareil, dit cmto-saureteur, le tuyau 
amenant l'oxygène débouche dans le tube expirateur. Si 
l'on rencontre un « escappé ))J on lui applique sur la 
figure le masque n° 4, muni de deux fl exibles de secours; 
ceux-ci sont reliés aux deux orifices libres qu'on obtient en 
déboitant le raccord du tuyau à oxygène et du tube 
expirateur. 

Le détendeur de l 'appareil auto-sauveteur est alors réglé 
pour le débit maximnm , et le sa uve teur accompagné de 
« l'escappé » peut ainsi traverser une zone où. l'atniosphère 
serait toxique. Cet appareil auto-sauveteur porte également 
un robinet de secours analogue à celui dont il vient d'être 
parlé. 

V. - Appareils à oxygéne clegage par rèaction chi11iique . 

a) GÉNÉRALITÉS. - La complication, la délicatesse, le 
poids et l'encombrement des appareils à oxygène comprimé 
ont engagé les inventeurs à rechercher d'au tres dispositifs, 
d'une construction plus simple. L'air liquide a fourni une 
solution du problème. Les appareils à oxygène dégagé par 
réaction chimique le résolvent de façon différente. 

Le seul apparei l qui ait eu un certain succès dans ce 
genre, est le pneumatogène, fab rir1ué par la firme Neupert, 
de Vienne, et imaginé par les docteurs Bamberger et Bock. 

La matière dont on fa it usage est le su peroxyde de 
sodium et de potassium KNa03• L'action de la vapeur 
d'eau et de l'anhydride carbonique sur le sel est traduite 
par les équations chimiques ci-après : 

KNa 0 3 + H20 = Na OH + KOH + 0 2 

KOH + Na OH + C02 = KNa C03 + I-!20 
KNa 0 3 + C02 = KNa C03 + 02 

' 
• 
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Il en résulte que, si l'on fa it passer les produits _de la 
respiration à travers une masse de KNa 03, ils se débarras
seront de co2 et de H20, et se chargeront d'oxygène 
dégagé par le superoxyde. 

b) PNEU11IAT0Gbm II. - Cet apparei l, représenté au cro
quis 27 et à la figure 28) a été imaginé par MM_. les d~cteur,s 
Barn berger et Bock, et est fabriqué par la maison Neupe1 t 
de Vienne. Il comporte trois cartouches A1 A2 AJ dont deux 

/ 

As, A2 

J 

~G\ 

,J ~ ~~ 
:g G · '-:=;vers le ·t,~ac 

) KI Li:( I 

Fi g. 2î . 

, , · . la troisième A.3 est alors 
sont normalement en se1, ice' C cartouches 

. . -t lors du retour. es hors circuit, et ne sei que 
1 

cl dimensions 
. cl IrN Q3 en oTanu es e sont œmphes e )..[ a b 
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dét~rminées , placés sur t rois tôles perforées , de façon à 
empêcher l'ensemble de s'agglutiner en masse ; le tout est 
surmonté d' une série de disques d'a miante avec t rous en 
chicanes . Ces cartouches sont no rmalement fermées au 
moyen de petites plaques de plomb ; a t;t moment de les met
tre en œ uvre, on enlève ces plaques au moyen d' uu 
di spositif mécanique très simple ; les car touches sont alors 
fixées comme l' indique la figure 27 . L~ sauveteur, qui a le 
nez hermétiquement fe rmé au moyen de tampo ns d'ouate 
vaselinée et de ser re-nez et qui a , éventuellement, les yeux 
protégés par des lunettes à fumée, tient entre les dents et 
les lèvres, l 'embouchure C; celle-ci est solidaire d'un 
réservoi r a salive D, et communique par deux tuyaux 
flexibles B et B', a un tuyau rigide ]{, dans lequel peut se 
dép lacer longitudinalement un t ube E commandé de l'exté
ri eur par le bouton F. Ce tube E porte des ouvertures 
telles qu'on peut, a volonté, mettre les tlexib les B et B', en 
communication soit avec A 1 et A 2, soit avec A3 (cartouche 
de retour). 

Les extrémités inféri eures des cartouches A 1 A
2 

A
3

, sont 
en communication avec un t uyau collecteur G, dans lequel 
se trouve un mince tube H qu'on met en relat ion avec un 
sac constitué par la doubl~ enveloppe d' une veste spéciale 
que le sauveteur encloi::se . Ce canal collecteur G peut lui 
m ême être mis en communication, par la vanne K, avec un 
petit réservoir I contenant de l'oxygène sous press ion. 

Ceci posé, voyons comment se comporte l'appareil: nor
malement, le tuyau E est disposé de façon que les ca r touches 
A1 et A 2 soient en œ uvre ; c'est se~1lemenl quand elles 
sont ~pui sées . que_ le suj ~t a~·it sui· le bou to n F pour les 
mettre hors circu1t et faire rn tervenir la car touche di te 
« de retour )> À 3, Le sauveteur, aya nt l'embouchure C 
entre les lèvres et les dents, envoie dans l'appareil les 
gaz sorta nt de ses poumons; le C0 2 e t la vapeur d 'eau de 
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ces gaz réagissent avec le KNa03 contenu dans les car
touches A 1 et A2 ; ils se fi xent et sont remplacés par de 
l'oxygène; ces gaz vont clans le tube G et de là, par le 
tuyau H, clans le sac porté sur le clos; les par ticules de 
potasse et de K Na03 qui pourraient être emportées par le 
comant d'ai r se déposent clans le tube G. A l'aspiration 
suivante, les gaz emmagasinés clans le sac retraversent la 
masse de ICNaO~; éven tuellement les t races de C02 et de I-FO 
qu'i ls contiennent encore sont fixés par le E.Na03, de sor te 
que, abstraction faite du peu de C02 resté clans les espaces 
morts constitués par les tubes !(, B et B', le sauveteur 
aspi re de l'air pur. Les particules solides qui pourraient 
être entrainées lors de l'aspiration sont arrêtées par les 
disques d'amiante avec trous en chicane placés à .la partie 
supérieure des cartouches . 

Il faut un certain tèmps pour que la réaction s'amorce, 
c'est-à-dire pomque leKNa03 dégage de l'oxygène en fixant 
le C02 et la vapeu r d'eau; il est donc bon de faire quelques 
inspirations clans l 'air pur, en soufflant ensuite clans l'api)a
reil l'air aspi ré ; ce n'est qu'au bout d'u ne ou deux 
minutes que les cartouches dégageront de l'oxygène en 
quanti té nor male. Le petit cylindre I , contenant 0.2 litre 
d'oxygène à GO atmosphères peut d'ailleu rs, le cas échéant, 
fournir l 'oxygène nécessaire aux premières inspirations; on 
s'en servira donc lors de la mise en œ uvre de l'appareil, si 
l'on. pénètre soudain dans une atmosphère irrespirable; 
sinon, on conservera celte réserve pour le cas où, après un 
effort a.normal, l'appareil ne dégagerait pas une quantité 
d'oxygène co tTesponclant :\ celle dont on a besoin. 

Cet appareil ne pèse que 7 kilogrammes (y compris la 
veste). 

La température de l'air a rrivant clans la bouche est 
d'environ 50 degrés centigrades . Cependant, comme il est 
à un haut degré de sic<.:ité, il évapore une quantité relati 
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vement grande de salive et se refroidi t ainsi à un point tel 
qu'on n'éprouve aucune sensation de chaleur dans la bou
che, quand on emploie le pneumatogène. 

La température des cartouches est beaucoup plus élevée ; 
elle atteint 200 degrés au moi ns ; aussi est-on obligé d'en
tourer ces cartouches d'une enveloppe calorifuge en toile 
percée de trous, pour éviter que le porteur ne se brüle en 
les touchant. 

Un nouveau m odele cle pneumatogene est annoncé (1) ; 
les j oints des carto uches, au lieu d'être en caoutchouc, 
seront en asbeste. Une circulation d'air a été établie, au 
moyen de soupapes qui fonctionnen t sous l'action des 
poumons; un dispositif spécial empêche la salive de péné
trer dans les carto uches, qui se portent sur le dos et d'oü 
l'air arrive à l'embouchure par un tuyau réfrigérant assez 
long. Les cartouches pourront être remplacées en cours de 
travail, ce qui permettra de prolonger la durée d'utilisation 
de l'appareil. Ces modifications très importan tes que nous 
n'avons pas encore eu l'occasion de soumettre à des essais, 
feront perdre au pne umatogène les deux qualités qui le 
rendaient si séduisant : la simplicité et la légèreté ; le nou
veau type pèsera 16 kilogrammes environ. 

c) PNEUrilATOGÉNE I. - La maison Neupert vend égale
ment àes aJJpareils pneumatogènes ne comportant qu'une 
seule car touche reliée, d'une part, à un sac respiratoire.et, 
d'autre part, à une embouc'l1u 1·e par l'intermédiaire d'un 
fl exible, auquel est attaché un pince-nez . Le to ut est porté 
sur la poitrine Cet appareil est normalement enfermé clans 
une enveloppe imperméable; les ouvriers, exposés aux dan
gers d'asphyxie, peuvent en être munis, ou en avoi r à leur 

/1) Voi r Oesterreichische Zeilschrift/1i1· Berg-1111d H1ittem11ese
11 

1908 no 32· 
Das Rett1111gs)l}ese11 im modei-11e11 Bergba11bet1·it,be par le K . K.' Berg.rat Fr '. 
ÜKQRN. 
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disposi Lion près cl' eux ; en cas de besoi_n, ils retireraien t 
les appareils de leur envelopHe, enlhera1ent les plaques c~e 
plomb qu i bouchen t hermétiquement les ca~· tou~hes, puis 
respi reraient par l'embouchure, en ay~nt soi~ , s1 la ~l10se 
est possible, de fai re d'abord quelques rn halat.10ns à 1 exté
rieur pour amorcer la réaction . Cet appareil pe.rmet de 
marcher n allnre modérée pendant près cle trois quarts 
d' heure. · 

d) APPAREIL I\lER RYMAN. - Au cours de son récent 
vo;vage aux Etats-Unis d'Amérique, M. l'Inspecteu,r général 
vVatteyne a eu l'occasion cl'essa:ver le« l\Ierryman s Pe1~fec: 
R espirato1· » , qui est rang-J clans la classe des appareils a 
oxygène dégagé par réaction chimique ; c'est le superoxycle 
de sodium qni est ici l'agent oxygéné. 

Cet appa rei l ayant paru intéressant à l\I. l'Inspe~teu: 
n-énéral '\Vatteyne, il en a fa it expédier un exemplaire a 
Frameries; no~ts nous réservons d'en parler dès qu'il nous 
sera parvenu et que nous aurons pu l'essayer. 



CHAPITRE ll. 

Stations de sauvetage dans les divers bassins miniers. 

l. - ALLE~iAGNE. 

a) Bassin de la Rhur. - Nous choisissons comme type 
l'installation de l'Ecole des mines de Bochum (1), établie 
en 1905 et qui rappelle, mais complétée et agrandie, la 
pl'emière station (2) de l'espèce qui 'fut édifiée, quelques 
années auparavant, a·u siège Shamrock I et II, par 
M. Meyer et dont une reproduction figurait à l'Exposition 
de Liége. 

La station de Bochum est représentée fig . 29, 30 et 31; 
elle consiste essentiellement en une chambre à fum ées et 
une galerie d'observation. La chambre à fumées est 
constituée de deux galeries inférieures contiguës a et b, de 
dimensions moyennes, 1 m50 x 2 mè°Lres, et d'une galerie 
supérieure c, de plus faible hauteur, 0m80 X 1 m75, 

D'une part, une cheminée verticale cl munie d'échelles , 
d'autre part, une galerie inclinée e, simulant un tronçon 
de taille et ayant une section restreinte : 0.60 x 0 .60, 
relient la galerie supérieure à celle du bas. 

Un foyer, alimenté de l'extérieur, est établi en (. La 
chambre est munie d'une ligne de canars g, d'une 
condui te h pouvant amener de l'air comprimé et de l'eau 
sous pression, pour l'arrosage. Un dynamomètre dont le 
poids est 21 kilogrammes se trouve en i . 

(1) Glw:kaiif, no 21, 1906. 
(2) Id . nos 36 et 3î, 1904 . 
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La chambre d'observation h est contiguë à la galerie b; 
elle permet de suivre ce qui se passe dans celle-ci, _mais' le 
champ d'investigation est limi té à cette seule galene. 

Fig . 29 . - Plan de la snll c d 'exercice . 

Fig. 30. - ~Coupe A-B . Fig. 31. - Coupe C-D. 

Le développement en longueur des voies de circulation 
de la chambre à fumées est de 38 mètres. 

Le volume de celle-ci est de 80 mètres cubes. 
L'encombrement du bàtiment : 11 mètres de longueur, 

5 mètres de largeur, 311175 de hauteur. 
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b) B assin houille1· cle la 1Viu ·m et de l'Inde (A ix-la
Chapelle) . - Il possède une slalion centrale édi fiée en 
1907 (1) eL que nous avons eu l'occasion de visiter peu de 
temps après sa mise en usage. 

Bien que celte sta tion soit aménagée de la même façon 
que celle de Bochum , nous Cl'oyons utile d'en do nner 11110 

description succ incte, parce qu'elle est appelée à desservi!' 
un bassin d'une certaine importance (production en 1007: 
2,227,000 tonnes) el surto ut parce que, d'édifi cation to ute 
récente, elle peut être considérée comme un t_vpe repré
sen tant les derniers perfectionnements de ce lte catégorie 
de stations de sa uvetage. 

Cette installation a été établie au pui ts Maria, qui se 
trouve dans la région des chal'bons gl'as et a longues 
flammes. L'exploitation de ceux-ci est considérée, t, jusle 
titre, comme offrnnt plus de dangers que celle des cha!'b'.)ns 
maigres du Sud-Ouest du bassin. 

Celte station comprend (fig. 32, 33, 3,i et 35) : 

'1° Une vaste salle A (fi g . 32) pour le nettoyage, la 
réparation et le dépôt des appareils respiratoires; 

2° Une chambre d'exercice, a deux étages, B; 
3° Une salle de bains, avec Yestiaire, C ; 
4° Une remise D pour la YOiture appelée à transporter, 

le cas échéan t, l'équipe de sauvetage ; 
5° Un bureau E ; 
6° Un dispensaire F'. 

Le circuit des galeries, constituant la chambre à fu mées, 
esl repré enlé figures 33, 34 et 35. Il comprend lrois 
galeries inféri eures , a, b, c, de 2 mètres de hauteur et de 
1 m40 de largeur, et Lro is galeries supérieures cl , e, f , de 
1 mètre de hauteur seulement. 

Ces dernières sont mises en communication avec les 

(1) Gliic:kauf, no -16, 1907. 

Fig. 33. - Coupe A-B. 

F 

Fig. 3Z. 

_J l 
G a le r ;' e d ·o b se r v a é ;'or. 

C 

Fig. :35 . - Plan de la salle d'exercice:. 
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galeries inférieures par un montage et nne cheminée 
verticale munie d'échelles . 

Les galeries présentent les difléren ts dispositifs de revê
tement usités courarnmeut dans Jes travaux souterrains : 
maçonneries, cadres en fe r, cadres en bois. 

Les galeries du rni-cle-chaussée sont munies d' une voie 
ferrée , de lignes de canars _q, d' une cond uite d'eau h; 
un fro nçon est am6nagé cle façon à présenter à la circula
tion les difficul tés d' une µa leri e éboulée. Deux dyn::irno
mètres d' un poids cle 25 ki logrammes, avec appareil enre
gistreur sont installés en i . 

Des portes <le sùreté sont pbcées en di ffé rents points. 

Le foye r se trnuve en h. 

La galerie d'observatio n) en l, donne m e sur deux 
des galeries inférieures. 

L'armement de la station comprenait, lors de notre visite, 
six Draeger et six \Vestfalia, partie ;\ casrpie, partie ù 
embouchure, plus deux appa reils à vent soufl-lé, un I<.onig 
et un vVestfalia. 

A la question de savoi r s'ils donn::i ient la préférence aux 
appareils à casque ou à embouchure, les sauveteurs que 
nous avons interrogés n'ont pas don né de réponse formelle. 
Ils ne paraissent pas attacher une supériori té rnaniuée ;\ 
l 'un ou l':)Utre di spositif, ni à l'un ou l'au tre fabricant. 

Les voies de la chambre à fu mées ont une longueu r totale 
de 120 mèt res. Le volume de celle-ci estdc 80 mètrcs·cubes · 
l 'encombrement du bùtiment d'exercice · '>0111 -1G l 1 ' · · - te 011 -
gueur, 7m7<3 de la rgeur, 4 mètres de hauteur . 

L'ensemble de l'installation couvre 150 mètres ca rrés. 

c? Bassin de la H c~u te Silesie. - No us y trnmons la 
station centrale de Beuthen (1), mise en usage en 190î et 

(1) Gliickauf, no 23, 1908. 
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qui a !Jcaucoup de points d'analogie avec la sta tion de 
Frameries. 

Elle n'a pas, en effet, pour but d'assurer le sauvetage 
clans un groupement de mines déterminé, mais bien 
d'essayer les apparei ls nouveaux, ainsi que les divers 
dispositi fs proposés pour la prévention des accidents ; un 
1abo ratoire pour l'analyse des gai y est annexé. 

Les l'.ir1uipes, dépendant de b station'. sont appelées, en 
cas d'accident important, à coopérer au sauvetage concur
remment avec les groupes locaux cfo sauYetenrs . 

En fi n, des confé rences sur l'o rgan isation du sauvetage 
et sur les appareils employés clans ce but y sont données 
pé riodiquement. 

L'installation comprend deux bàti ments . Le premier , qui 
couvre 300 mètres carrés (fig . 36), comprend diYers~s salles 
pour le personnel, une chambre pour le clépùt des app::i rei ls, . 
un peti t atelier lle réparations, une salle de laboratoire. 

Le second contien t la chambre d'exercice; l'aména
gement lle celle-ci se caractéri se pa r une salle centrale 
cl'obserratio n, don nant vue sui· l' ensemble lle la chambre à 
fum ées et par l'ampli tude des galeri es de celles-ci ; elles ont 
2m50 ,\ 2m10 de hauteur et ont a insi une section en concor
dance avec la puiss::ince de:; couches du bassin . 

Comme le représentent les figu res 3ï à -1 1, les galeries 
cl' exercice en tou ren t la salle cl' obsenation sur trois cotés 
au rez-de-chaussée, sur toute la périphérie à l'étage . 

Une voie fe rrée a y est disposée, laquelle se conti nue en 
b en plan incliné. A la tête de celui-ci, en c, est placé u~1 
cabestan, au moyen duquel les ouvriets font mouvoir u,n 
wagonnet cl sur le plan. 

Une vo ie incl inée e) muuie d' un escalier, e_t une cheminée 
/', avec.; échelles, complètent les co n11n un ic::i tions eiltre le 
rez-de-chaussée et l'é t::ige. En g, la _galerie inféri eure est 
rétréc ie, <' n un poinl , :'t 0"'~0 üe l1auleur. Trois foye rs, avec 
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alimentation extérieure, destinés à produire les gaz irres
pirables, sont disposés en h. 

1 - -8, oo _ _ _ 

1 1 
.Sa.lie . du dépôt / 
...,...,, ., S,25 j 
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Fig. 36 . - Plan. 
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trouvent en i et permettent de por t , 1 ion e vapeur se 

ei a tempéra ture de la 
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salle a fumées à 40 degrés . Deux dynamomètres, d'un poids 
de 25 kilogrammes, avec compteu r cle coups, sont placés 

en h . 
DiYerscs por tes d'évacuatio n m existent aussi bien au 
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Fig . 38 . - Ernge . 
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Coupe par c./-J. Fig. 39. Coupe par J.K. . 

rez.-de-cha ussée c1u'à l'é tage . Un balcon n est aménagé tout 
auto ur de la salle d'observation, à la hauteur de l' étage, 
el permet de voir ce qui se passe clans la partie correspon
dante de la chambre à fumées ; on y monte par l'escalier o. 

B 
\.--- • -
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Enfin, un lavabo à huit cuvettes à eau chaude ou froide 
est installé en p. 

La station possède dix Draeger à casques, deux Draeger à 
embouchur~, un appareil Kouig avec 4.0 mètres de tuya ux, 
un '\Vestfa lw, type 1907, un Pneumatogène, un Aérn litl1. 

Fig. ~O. - C:oup<: par A-R. 

EE8 Hl 

Fig. 41 . - C:oupe par C-D-1:'- F. 

La longueur to tale des :.rnleries d'e,·ei·ci·ce e t d' . ,. . ..... .~ s envi ron 
1::>3 rnetres, le ':olnrne de la chamb re à fumées esl de 575 
mètres cubes, l encombrement du bàtiment de 90m

30 1 10 -m-- d l - C e ngueur, sur ' m e a1·o·ueur et :,;m30 d 1 
b v e 1aute ur. 

cl) Bassin de Saarbriiclwn . _ Dails ce 
bassin, tout au 

moins j usq u' en 1907, épociue à lacluelle nous avons eu 

... 
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l'occasion de voir une installation de ce genre, à Camphau
sen (1) , les chambres ~l fumées en usage consistaient en 
une simple galerie, creusée clans un terril ou à flanc de 
coteau clans la montagne. 

Une porte ferme l'entrée de la galerie, qui est dépourvue 
de regards ; un foyer sert ~ produi re les fum ées. 

Le proj et d'une centrale importante cle sauvetage était. à 
l'étude lors de no tre passage clans ce bassin. 

e) Saxe . - A Oelnitz, on uti lise comme chambre ~ 

fum ées une galerie ana logue. ~ons nous contenterons de 
reproduire (fig. 42) le crnqu is de cette installation som
maire (2), où le tracé en pointillés représente une extension 
projetée. 

Coupe ve1·tfrale 

Fig. 42. 

II . - Al'TRI CHE . 

Bassin de illéihr isch-Oslrau. - La Société des cbarbon
nages de \Vitkowitz vient d'édifier , tou t récemment, une 

( L, A 1111ales des ,11i11es de Belg ique, tome XI I. J 907. 
(2 ) Rappor t sttr le Congrès internat ional des a pparei ls de sauvetage, à Franc

fort, en 1()08, pp . 75 e t sui ,·,rntcs. 
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station de sauvetage (1) clo!l t not1s l 
quelques mo ts . cirons également 

Un premier bâtiment comprend au 
(fig . 43) : rez - de - chaussée 

d, 

C 

b 

a 

en a, le dépôt <les appareils respi ratoi res; 
b, les fours et .ap~areils de distillation, annexes d'un 

laboratoire installé au premier étaae . 
t> ' 

-

lz, 

, 
.9 

n 
f F ig. 44 . - Coupe à travers la salle c1· . ' cxcrc1cc. 

b 

~ e 

J 
- .. 

Fig. 43. - Dépôt des appareils 
et installations divers~s ' 

C 

Fig. 45. - P lan de la salle d ' . , e::-.erc1ce. 

c, un broyeur à charLon. 
cl, l 'installation à air liqt;ide et à . , 
e la · l " oxygène · 

' < re mise ce la voiture de sauv t. l ' ___ e age , aquelle est 

( 1) Oeste1Teid11sc/1e Zeilsclll'i't r- , B . ~ , .,111 e1rr. 1111 f [ / " t/ 
o ' u e11ivese11, no 39, 1908 . 
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toujours en état de marche et contient dix appareils 
Aérolith avec masques, les lampes électriques , un 
appareil du Docteur Brat et une provision de60 litres 
d'a ir liquide, répartie en douze récipients ; 

f, l'atelier de réparation; 
g, le laboratoire ; 
h, une fabrication d'eau gazeuse et de limonade pour 

les ouvriers. 
Un laboratofre de chimie et de microscopie est installé 

clans la salle tlu premier étage. Il possède notamment un 
appareil de Schondorf pour l' essai. des lampes de mines. 

La salle d'exercice (fig. 44 et 45) est aménagée dans un 
second bàtiment, voisin du premier. On y retrouve, à une 
moindre échelle , la disposition générale de la station de 
Beuthen : salle cl' observation centrale, à double étage, 
entourée des galeries de la chambre à fumées. Ces galeries 
ont 2m5Q de hauteur sur 2m50 et 1 m50 de largeur au rez-de
chanssée. Celles de l' étage ont une hauteur un peu moindre, 

1rn70 en moyenne. 
Les deux étages de la chambre d'exercice sont en relation 

par une voie montante a et trois cheminées verticales b. Un 
foyer pour produire les gaz irrespirables , et notamment 
pour brûler le soufre, est établi en c. Un escalier d donne 
accès a l'étage supérieur de la chambre d'observation. 

Le développement des galeri es de la chambre a fumées 
est de 60 mètres, leur capacité de 258 mètres ci.1bes. Le 
bâtiment couvre une surface de 12m20 sur 7rn20. 

III. - Russm. 

Bassin clit Donetz. -- A la suite du règlement 
imposant la création d'une équipe de sauvetage dans 
les houillères et mines métalliques , l'Association des pro
priétaires des mines de houille du Sud de la Russie décida 
de profiter de la latitude laissée aux exploitants de se 
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grouper, pour établir une station centrale (1). A cette fin, 
elle vota un crédit de 50,000 roubles. 

Le nombre.d'appareils, imposés par le règlement, s'éle
vait, pour le bassin , à 1,066 au cas oü chaque mine se 

Fig. 47. - Plan de la salle d'observation et de ses annexes. 

Fig. 48. - Coupe par la galerie d'exercice. 

serait équipée isolément; par contre, par l'affi liation géné
rale à une station centrale, le nombre en était rédui t à 400. 

La station a été mise en usage en novembre 1907, mais 

(1) Glücka11J, no 42, 1907. 

... 
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n'est pas complètement te rminée. Nous devons les rensei
gnements qui suivent a l'obligeance de M. P otier, Directeur 
général de la Société métallu rgique Russo-Belge, que nous 
nous plaisons à remercier ici. 

Cette station est installée à Makéevka , dans les dépen-
dances d' un ancien puits de la Société R usse du Donetz. 

Elle comprend actuellement (voir fig : 46, 47 et 48) : 
1 ° Un bàtimen t A 01\ l'on trouve : 
en a, une salle d'attente ; 
en b, la salle de dépôt des appareils (longueur 12 mètres, 

largeur 7m50) ; 
en c, le laboratoire; 
en d, le bureau du clirectenr ; 
en e, l'atelier de réparations ; 
en f, la remise à voitures; 
en g, l'écurie ; 
en h, le réfectoire des apprentis sauveteurs, qui sont 

hébergés à la station . 
Les aut res chambres de ce bàtiment sont affectées au 

logement des employés (instructeurs, aj usteu rs, etc.). 

2° Un bâtiment B (fig. 47), comprenan t l'aménagement 
suivant : 

en i , le local d'observation, permettan t de voir les 
ouvrie1·s s'exercer à trois dynamomètres n ; 

enj , des lavabos; 
en k, une buanderie ; 
en Z, le dispositif de chauffage . 
3° Une chambre à fumées d'un genre . spécial. Elle 

consiste en une galerie boisée C, établie sur tout le pour
tour d'un vieux terril et recouverte d'une couche de 
remblais, ai nsi que le montrent les figures 46 et 48. De 
cette galeri e part une vo ie mon tante C' , à 10° d'inclinai
son, creusée à l' in térieur du terril, et qui sera prolongée 
suivant C" de faç.on à rejoindre la première. 
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La o-alerie a actuellement 256 mètres de longueur; 0 

elle sera continuée suivant le tracé C'11 par les app renti s 
sauveteurs, j usqu'à ce qu'elle arrive à circonscrire l'entiè
reté du terril ; elle atteindra alors une longueur to tale de 
341 mètres . Sa hauteur varie de 1 m40 à 2m1 3, et sa largeu1· 
de 2m10 à 2ms5. 

La chambre à fumées, quand elle sera terminée, au ra 
donc un volume d'envirnn 1700 mètres cubes. E lle contient 
une voie ferrée sur laquelle peuvent circuler les chario ts 
de mines. Dans une galeri e secondairn se trouvent les trois 
dynamomètres n don t il a été parlé plus haut. 

P rès . du bâtiment B, un fou rneau spécial in , dont le 
carneau est relié à la chambre à fu mées a ét6 écl i ti é; 
il permet de créer des atmosphères· irrespirab les dans 
toute la g·alerie, le t irage étan t assuré par la cheminée 
d'une ancienne batterie de chaudières, cheminée qui se 
trouve en P, du coté du terri l opposé à celui oü est établi 
le fo urneau ni . 

La chambre à fum ées est munie de portes o donnant sur 
l'extéri eur et distantes de 10rr,57 rune de l'a utre · elles 

' peuvent servir à un prompt assainissement de la o·aleri e, 
ainsi qu'à la sortie rapide des ouvriers, en cas c1: néces
sité. Un réseau de conduite p amène l'eau aux différents 
points d'utilisation. 

L'a rmement de la station comprend : 15 appareils 
Draeger, 3 Westfalia, 4 Pneumatoo-èncs 1 Tissot 1 Aéro-
1' 1 0 ' ' 
it 1, 4 a~pareils à vent souitlé (Konig, '\Vestfalia , Ganzeis-

koe et Simplex) ; 100 mètres de canars en toile un venti
lateur. électrique, .2 ~entilatenrs à bras, un ' téléphone 
portatif; un appareil vVestfalia permettant l' 6tablissemen t 
d'un ban an·e provisoire e c1• · · · 

. o n cas rncend1 e souter rn1n , 
6 appareils à inhalation d'oxygène (Brat, Vita etc .), une 
pompe Draeger et une étoile de transvasement . 34 bon
bonnes à oxygène d'une capacité clc 3,600 à 6,500 litres , 

\ 
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,10 lam15es â incandescence nvec installation de charn-ement, 
des civières et des toi les métall iques pom le transport des 
blessés ; un camion pou l' le transport des apparei ls, 
2 voitures et 2 traineaux pour les sauveteurs. 

On est occupé â construire un nouveau bâtiment D 
(fig. 4.6 et 49) où seront établis les services du sauvetage; 
il comprendra : 

u V zo' 

z 

1 

1 . -f- - _ · __ _ 

1 

lw ,. 

Fig. 40 . -- Plan des installat ions en construction . 

en q, la salle de dépôt des apparei ls (longueur 12 mètres, 
largeur 6m40) . 

en r , une machine Linde, attaquée par un moteur placé 
en s; elle pom ra prnclu ire a l'heure 5 mètres cubes cl' oxy
n·ènc ou '15 li tres d'air lic1nide ; 
û ' 
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En t une remise à wagons, direc tement raccordée au 
chemin de fer par la voie E; on y tienùra en permanence 
un wagon spécialement aménagé, où l'~n pourra di sposer 
tous les appareils et accessoires nécessaires pour un saurn
tage. En cas d'urgence, ce wagon sera remorqué p~r 
locomotive jusqu'à la gare voisine et sera envoyé par tram 
spécial à la mine sinistrée ; 

En u, le laboratoire ; 
En v , le bureau du Directeur de la station ; 
En w, l'atelier de réparations, auquel sera annex6 un 
. . . ' petit magasm w ; 

En x , la remise à voitures ; 
En y, l'écurie avec, en z , le logement des palefreuiers . 
A proximité de ce hàtiment, sera établi , en F, un gazo-

mètre où l'on emmagasinera l'oxygène; on const rui t 
également un magasin a fo urrages G et un bâtiment J(, où 
seront logés les Directeur el employés supérieurs de la 
station. Lorsque tous ces locaux seront terminés, le bàti
ment A sera affecté au logement des employés subalternes 
et cles apprentis sauveteui·s . 

A la station de sauvetage seront annexés un observatoire 
météorologique, établi en H , un observatoire sismogra
phique, ainsi qu'une école industrielle pour surveillants. 

Le personnel de la station de sauvetage comprend : 
le directeur (ingénieur), son ac~oint (chef-porion) un 
chimiste (ingénieur), un aj usteur-mécanicien, un surveil
lant , sept insfructeurs el un chef-instructeur, deux cocli ers
palefreniers et un garde, soit en tout seize personnes. 

Deux équipes de cinq à six ouvriers chacune, fournies 
~ar des_ charbonnages différents, sont couramment en 
rnstruct1on à la station ; elles y sont héberg6i;s . 
. La durée de l'enseignement va rie de sept à crualorze 
Jours. Pend~nt celle période, les ouvriers procèdent dans 
la chambre a fumées à des exercices pratiques gradués (six 
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a dix) ; de plus, ils assistent à un nomLre déterminé de 
conférences. Après quoi, ils reçoivent un certificat consta
tant que les travaux de sauvetage leur ont été enseignés. 

Le roulement des équipes est établi de.telle façon que, 
lors des débuts d'une nouvelle équipe, la seconde est 
arrivée à la moitié de sa période d'instruction. 

IV. - ANGLETERRE. 

a) La première galerie d'exercice en Angleterre a été 
installée a Altofts, à la mine « Pope & Pearsons )> , par 
M. Garforth. 

Nous avons eu l'occasion de la voir en 1!:;104, au cours 
d'une visite à ce charbonnage. 

Elle étai t établie au ras du sol suivant les trois côtés du 
bâtiment de la recette de l'un des sièges de cette Société. 
Sur une partie de sa longueur, elle présentait l'aspect 
d'une galerie ravagée par une explosion, ébou~is, cadres 
renversés, etc. 

Des fenêtres permettaient à un observateur, placé à 
l'extérieur, de suivre les mo.uvements des sauveteurs . 

Une petite station centrale d'essai fut ensuite créée à 
'l'ankersley. 

b) Les résultats en ayant été satisfaisants, une centrale 
plus importante, groupant vingt-sept mines associées, fut 
établie à Howe Bridge, dans le South Lancashire (1) , et 
inaugurée le 2 avril 1908. 

Les figures 50 a 54 représentent l'ensemble de la station, 
qui comprend un bâtiment où sont concentrés les divers 
services et, en plus, attenante à celui-ci, la salle d'exercice. 
La première construction comprend le dépôt des appareils 
en A, la chambre de nettoyage et de réparation de ceux-ci 

(1) Col/1àr G11a,-dia11 du 10 avri l 1908. 
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Fig. 50. - Vu~ de focc . 

y 
0 

! 

' 

D 
fig . 52. - Cou pe par X -Y . 
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F ig. 53. - Plan de la galerie d'exercice. 
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fig. 54 . - DéYeloppement de la galerie d'exercice . 

Fi g . 51. - Plan, 
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en B, une ::;alle d'attente en C. Au premier étage sont 
aménagés un vestiaire et deux salles cle bain. Les autres 
chambres sont à l'usage particulier du gérant-instructeur 
de la station . 

La galerie à fum ées se développe en D, suivant les trois 
cotés d'une salle d'observation centrale E. 

Elle est à grande section : 2m,15 de largeur sur 2m60 de 
hauteur moyenn0. Snr un des cô tés sont disposés, en a, 
(~g. 53 et 54) des cadres de boisage de 111160 de largeur, 
et une voie ferrée; suivant le deuxième coté, en b, est 
aménagé un crossing avec simulacre d'éboulement dans la 
galerie inférieure; · enfin, suivant le t roisième, 011 a 
établi en c un dispositif analogue, mais en laissant les 
sections libres . 

De larges fenêtres permettent d'observer les mouve
ments des sauveteurs. De nombreuses portes établissent 
une communication éventuelle entre les galeries et la salle 
centrale. Celle-ci a 7m30 de largeur et 17 mètres de 
longueur. Elle reçoit la lumière par un toit vitré. Le foye r 
est placé en F et un ventilateu r produisant le tirage, ainsi 
que son moteur, se trouvent en G. Dans les premiers 
essais, on a rempli la chambre d'anhydride sulfureux. 

La longueur totale des galeries à fumées est d'environ· 
41 mètres et leur capacité est de 270 mètt·es cubes . 

V. - CANADA. 

Enfin, nous signalons l'existence au Canada, ct·une s ta
tion qui fut installée en 1907, à la suite d'un incendie 
souterrain, a la mine de la Domi nion Coal C°, clans l'Ile 
du Cap Breton, en Nouvelle-Écosse. C'est, croyons-nous, 
la première installation de ce genre établie sur le continent 
américain . 

Son armement comprend actuellement : 

1 
1 

1 

f 
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35 appareils Draeger a casque, dont. 10 peuvent être 
transformés en appareils à embouchure ; 

35 paires de bonbonnes de rechange ; 
1 appareil Konig ; 
1 appareil de secours du Dr Brat; 
1 pompe de remplissage; 
1 civière "\Vestfalia avec appareil de secours. 

L'approvisio~n1ement de la station consiste en 34 mètres 
cubes d'oxygè ne, 1,800 cartouches de substance régénéra
trice (on estime que ce chirfre ne doit jamais descendre cn 
dessous de 1,000), un certain nombre <le tlexibles,. d'injec- · 
teurs, de plaques en mica, de rondelles en caoutchouc. 

Une particulari té de cette station consiste en ce qu'on y 
emplo ie, lors des exel'cices, to ujours les cinq mèmes appa
rei ls, les trente aut l'es étan t conse l'vés à l'état neuf, pour 
le cas oit on aurait à les uti liser clans un saurntage, ce qui 
est d'ailleurs arrivé, ainsi que nous le di rons ta ntôt. 

La station comprend un bàtirnent en briques, représenté 
figure 55, aménagé pour -le clépùt des appareils et les 
services connexes, et une construction en bois, figme 56, 
constituan t le local d'exercice. 

Le premier bâtiment contient : 
1 ° Une salle A dans laque lle se trouvent les armoires B 

de dépùt des appareils, disposées de façon que ceux-ci soient 
maintenus à l'ombre, la lumière solaire exerçant, parait-il, 
une action néfaste pour la collservation du caoutchouc. Cette 
salle cont ient, en plus, les bonbonnes et la pompe de 
remplissage placées en C, des tables en D, un évier en E; 

2° Une chambre P oü son t emmagasinés les approvi
sionnements ; 

3° Un bureau G. · 1 

Le second bâtiment comprend le corridor d'observation JI 
et la chambre à fumées I . Celle-ci est dépourvue de 
fenêtrns, les exercices s'effectuant à la lumière des lari1pes 
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électriques dont les sauveteurs sont porteurs. Deux dyna
momètres sont disposés en K; en L se trouve le foye r 
servant à produire des fum ées provenant de la combustion 
de bois. 
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, . Nous n~ croyons pas inut ile de dire quelques mots de 
1 rntervent1on efficace des équipes de cette t t· 
d' · · . s a ion au cours 

un mcencb e qm menaçait de compromettre l ' . t 
d' · . . S ex1s ence une mme vo1s10e ( ydney-Bay) (1). 

Il ) Dvfi11es and 111h1ernls décembre 1908 E . 
bre 1908. ' · - ·ngnzee,·i11g and Mù1i11g, octo-

• 
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Cet incendie était survenu dans les exploitations d'une 
mine distante de 35 k ilomètres de la station e t n 'avait pu 
être mait risé par les moyens habituellement employés ; on 
eut alors recours à l'équipe de sauvetage; 24 hommes 
munis de 10 appareils Draeger à casque, de 2 appareils 
à embouchure, d'une rése rve de 15 paires de cylindres et 
de 30 cartouches régénératri ces, se rendirent immédia
tement sur les lieux . 

La couche Sidney est déhouillée par traçage et dépilage; 
ses exploitations s'étendent sous la m-er. L' incendie avait 
pris naissance dans un t raçage si tué à 4,500 mètres de 
distance du ·puits et s'é ta it développé rapidement. 

Les sauveteurs purent pén{itrer à travers la zone irres
pirable des fum ées jusqu'au foyer de l ' incendie, t raîn ant 
derriè re eux une conduite que l'on avait raccordée à une 
canalisation servant normalement à la c irculatiori de l'air 
comprimé e t que, pour les besoins de la cause, on avai t 
utilis ée pour amener dans le panneau sinistré l'eau de la 
surface. 

Malgré maintes difficultés provenant du manque d'étan
chéïté de la condui te et de la présence de plusieurs ébou
lements, les sauveteurs purent faire rétrograder progres
sivement le feu et parvinrent à le confiner clans la galerie 
en cul-de-sac où il avai t pris naissance. Il fut alors possibl'è 

-de fai re un barrage à l'entrée de cette galerie e t de noyer 
l'incendie. La chaleur était très g rande , particulièrement 
vers la fin du sauvetage . Les témoins comparent l 'aspect 
du traçage en feu :'.t un saumon de coke sortant du fou r . 

L'équipe à front était composée de trois hommes : deux 
manœ uvraient la lance, le troisième plaçait des bois et des 
planches où. il était nécessaire et veillait à la sûreté .de ses 
deux compagnons . 

Les équipes se relayaient toutes les dix minutes, sauf à 
la fin du travail, où ce temps s'abaissait à c inq minutes . 
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Les parties métalliques des appareils s'échauffaient au 
point de causer des brûlures et plusieurs des ouvriers, qui 
s'étaient vêtus légèrement en prévision des hautes tempé
ratures qu'ils auraient à suppor ter, eurent des ampoules 
sur le clos à la suite de chutes, sur leurs vêtements, d'eau 
chaude provenant cle la condensation du nuage de vapeurs 
qui s'étendait au toi t des galeries. 

MY!:. F. "\V. Gray cl J. l\Iac i\fahori ont faiL une com
munication relative à cet incendie au meeling tenn ;1 
Doncaster, le 8 féYrier 1909, par l'Insti tut clos [ngénieurs 
mineurs et mécaniciens anglais. Les renseignements qui 
précèdent ont été empruntés , en notable partie, à leur 
communication (1). 

Ces ingénieurs déclarent que, sa ns les appa reils, per
sonne n'eût pu résister à l'atmosphère de fumées denses et 
de vapeurs tlans laquelle les sauveteurs ont trava illé pen
dant huit heures. 

~ ucun hom me ne fut mis hors tle combat par excès de 
fa tigue ou par une défectuosité des appareils. 

Les jours suivants, quelques sauveteurs se déclarèrent 
ma~ades, ce c1u~ es•t· comp_réhensible si l'on songe qu'ils 
clurnnt combalti e l 111cend1e dans des conditions excessi
vement ~)énibles, après avoir effectué lenr journée normale 
de travail et sans avoi r eu le temps de prnndre 11 11 réconfor t 
convenable. 

Les appareils, ainsi qu'il vient cl'è tre dit, se compot'tèrcnt 
également très bien ; la seule partie de cenx-ci qui ait 
été endommagée, f'nt la peLi te soupape d'échappement d'air 
pla,cée du côt~ droi~ sur le tuyau de retou r ; lrnis son papes 
enr ent leur tete lmsée. Ponr oh\· ier à ce t incon vénient la 
soupap l' ~ J ' < . . e c ec rnppement sera dorénavant placée de l'antre 
coté du casque, oü elle risque moins d' être détériorée. 

(1) Collierx G11m·dia11 du 12 févr ier 1909 T . 
· •1· · · - 1·a11sacl1ui1 · 1·11 l 1·1 1· 

uj ,, 111111g E 11gi 11eers , t. XXX\"[! (1909J , p . JOU . .1 '? i e 11s I Il w11 
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La leçon à ti rer de celte expérience pralique est la 
nécessité cleprotéger,clans des cas de l'espèce, la nuque etle 
dos des sauveteurs . On exécu te actuellement à la station de 
la « Dominion Coal >> des expériences à l'effe t de déter
miner la forme la plus conYenable à donner à une coiffe 
en asbeste, destinée à protéger aussi la nuqt1e. 

Les sauveteurs seronL munis en plus de gants incom
bustibles et' peu conducteurs de la chaleur. 

'LïnterYcntion des sau\'eleurs permit aussi de constate r 
les heureux cifets: 'l O d'une direc tion unique el experte, 
6vitant toute confusion et perte de temps ; 2° de la présence 
continue d'une personne compétenle dans la manœuvre des 
appareils respi rato ires, chargée de veiller au bon fo nction
nement de ceux-ci et de s'assurer, lorsqu'une équipe se 
rend à fron t de travail, qu 'elle es t en bon ordre de fonc
tionnemenl; 3° de l'emploi comme sauveteurs de mineu!'s 
expérimentés , les travaux connexes au sauvetage nécessi
tanl une grande habileté professionnelle. 

VI. - BELGIQUE (Bassin cle Liege). 

Avant de décrire la station de Frameries, nous ne 
croyons pas inu ti le, en raison du but poursuivi dans la 
présente notice, de dire quelques mots d'un projet de 
station centrale pour le bassin de Liég·e, proj et qui n'a pas 
été réalisé jusqu'à présent et dont l 'ensemble est représenté 
figures 57 et 58. 

Un grand hall A, de 25 mètres de longueur sur 6m50 de 
largeur, es t des tiné an dépôt d~s appareils et aux exercices 
des ouvriers dans l'a tmosphère ordinaire. Il serL, concur
remment avec les couloirs B et C, de local d'observation : 
Divers regards sont ménagés à cet effet en D. 

Un sas est disposé en E à l'entrée de la chambre à 
fum ées. Celle-ci est constituée d'une galerie horizontale de 
roulage F , abou tissant à son extrémité à une taille en 
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dressant G, à laquelle fait suite une taille à 45° d'inclinai
son H. Au bas de celle-ci, se trouve une galerie transver
sale I, reliée a une galerie supérieure J par un montement 
]( de faible section. 

La galerie J est mise en communication aYec la deu
xième galerie de roulage du rez-de-chaussée L par une 
taille fortement _inclinée 111 _et par un touret vertical (boux
thay) N . 

Un foyer est ·aménagé en O. 

L'accessibilité aux regards supérieurs est assurée par 
des planchers établis a diverses hauteurs P, Q, R, et reliés 
par une série d'escaliers, ainsi qu'il est figuré aux croquis. 

Enfin un bureau est prévu en S. 
Le développement du circuit de circulation esl de 

65 mètres. 

L'encombrement de l 'installation est de 27 mètres de 
longueur, sur 16 mètres de largeur et 10 mètres de 
hauteur. 

·'3 
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CHAPITRE III. 

Station de sauvetage de l'Etat Belge, à Frameries . 

I. Dispositi:on gènùale. - On sait que le Siège cl' expé
riences est insta llé cla ns la paire du puits n° 3 (Grand-Trait) 
des Charbonnages réunis de l 'Ag rappe, appartenant à la 
Compagnie de Charbonnages belges. Les divers services 
sont répartis en deux groupements : l'un comprend le 
laboratoire d 'expériences des lampes et des anémomètres; 
le second, la galerie d'essai des explosifs (1 ). La station de 
sauvetage , représentée dans son ensemble à la figure 59, a 
été édifiée an vo isinage de li galerie, gTâce à une extension 
de terrain que la Direction de la Compagnie de Charbon
nages belges , avec sa coutumière obligeance , a bien voulu 
mettre g racieusement à la disposition de l'Etat. · 

Elle comprend cinq salles, ainsi qu'il est représenté 
fig ure 60, à savoir : 

En A, la salle de dépôt des appareils respiratoires ; 
B , la chambre de nettoyage et de p.~tites réparations ; 
C, la salle d 'obse rvation donnant sur la salle d 'exer

cice et devant servir à abriter la collection 
d'appareils divers relatifs au sauvetage et à l'hy
giène des mines ; 

D, la salle d'exercice; 
E , le lavoir à douches . 

(1) A1111nles des ,\fines de Belgique, t . V II ; R evue U11iversell,1 des M ines de 
Belgique, 4mc série, t. l V; Rapport du Congrès international des mines de Liége, 
en 1905, Section des mines, t. I. 

Î 
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II. Salle de dèpàt cte:; appw·eils . - Elle mesul'e 6m50 de 
longueul' su 1· 5 mètres de lal'geur; elle esLlargemen t éclairée 
par trois fe nêtres, munies de volets et de stores, les pièces 
en caoutchouc des apparei ls se conservant mieux à l 'ombre . 
Suivan t les trois au tl'es cotés, sont aménagées les armoires 
du clépùt des appareils . 

Ces armoil'es sont. du type Sham!'ock; les casiers présen
tent, le cas échéant, les modifications nécessaires pour y 
loger co1n 1no<1 ,, nt c11L les ap p:neils qu'ils üoiYent recevoi r . 

L'arn1e111c11 t de la station comprend actuellement : 

1 appareil Draege r , à casr[11 e, type ancien 1005; 
5 appal'e ils Draegel', à casque, type 1907; 
1 appareil Ül'aeger, à casque, aYec lampe électrique, 

t,vpe 1908; 
·t appare il Draeger, à casque, avec récepteu l' et trans

melteul' téléphonique, type 1908; 
n appareils Sharn l'ock, a embouchure, type 1906; 
1 appareil "\Vestfalia , à casque ou à emboud1ure, 

type 1907 ; 
l appareil 'Westfalia (Sécurilas), à casque, t,vpe 1908; 
3 appareils Pneurn atogène; 
1 appare il Aéroli th (:'1 a ir l icruide) , type 1007; 
1 appa reil Tissot, type 1 QOS ; 
1 appareil Küuiµ·, :'t deux <:as<1ues , avec la pompe cl'insuf-

1\ation et une l'ésen·e de 200 mètres <le tuyaux sur ro uleau. 

En pl u , tle ces apparei ls, nous avons eu l 'occasion 
d'avoir à not re disposition, a ti tre te mporaire, et d'essayer 
l'appa l'eil Vang-i11ot, ainsi que les deux premie!'s types 
Aél'olith. 

Nous avons cherché a no us procurer un appareil vVeg; 
la firme qni consl rui t cet engin nous a fait savoir que celui
ci n'était pas encore a point. et qu 'elle préférait attendre 
que l'appareil eùt reçu les derniers perfectionnements avant 
de le soumetlt'e aux essais cle'la Station. 
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La collection des appareils respiratoires , rangés clans 
leurs casiers respectifs, est représentée sur les photogra
phies fig . 60 et 61. 

La partie inféri eure des armoires est occup6e par les 
approvisionnements des substances régénératrices. En plus 
des accessoires obligatoires des appareils : dépri momètres, 
volumomètres, balance pour l'air liquide, la station possède 
une boite avec insufflateur d'oxygène, une boite de secours 
du docteur Brat, des civières de divers types. 

Lorsqu'ils doivent être transportés au cleho1·s, les 
appareils respiratoires sont placés, deux à deux; cl ans cles 

· caisses en bois, munies de poignées. 

III. Salle de dépôt cles bonbonnes, cle nettoya.c;e et de 
petites r èp arations. - Cette salle, un peu exiguë pour sa 
destination, n'a que zm70 sur 5 mètres. Elle contient le jeu 
des bonbon nes d'oxygène, reliées en étoile, dispositif que 
nous décrirons ultérieurement, la souf-Herie et la réserve cle 
tuyaux de l'appareil Kënig, la collection des ~mbouchures 
en caoutchouc, etc. , Des tables :' sont disposées, mais, en 
raison des dimensions restreintes de ce local, une table 
de nettoyage se tro~ve également clans la salle de dépot des 
appareils ; ces tables sont recouvertes de feuilles de plomb, 
de façon à les meure à l'abri de l'attarpie des substances 
employées dans les appareils. 

Les outils indispensables aux petites réparations sont 
remisés clans cette salle. Une vue photographique de celle
ci est représentée figure 63. 

IV. Salle cl' observation et de collection . - Celle salle a 
6m50 de longueur sur 5 mètres de largem. Dans le mur 
t1ui l_a sépare de la salle d'exercices, est ouverte une grande 
vernère de 3m20 de largeur , permettant de suivre les 
sauveteurs en action dans la salle d'exercices. 

Le local d'observéLtion est destiné, ainsi qu 'il a été dit 
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plus haut, à recevoir les collec tions des engins et disposi
tifs reconnus les plus efficaces pour le sauvetage ou 
l'hygiène des ouvriers des mines. Il ne s'y trouve actuel
lement que quelques civières et on y a placé les coffres en 
bois destinés au transport des appareils respiratoires. 

La salle a ses fenêtres munies de volets de façon à 
pouvoir con~erver son office de local d'observation, lorsque 
la chambre d'exercice est plongée dans l'obscurité et que 
les sauveteurs s'éclairent uniquement au moyen de leurs 
1am pes électriques. 

V. Salle d'exercice. - Lorsque le prnjet de celte salle 
fu t établi, il n'existait encore que quelques stations de 
sau ve tagè, notamment à Sharnrock, à l'École des mines de 
Bochum; elles étaient toutes constntites sur le même type : 
la" chambre à fum ées étant constituée par une galerie de 
longueur peu développée, de section restreinte, aménagée 
de façon à réaliser aussi bien que possible la forme et 
l'aspect des voies souterraines. · 

Il nous a paru qu'il serait . difficile d'obtenir de nos 
ouvriers de circuler et de stationner pendant le temps d'un 
exercice, soit deux heures, dans un local aussi exigu. 

D'autre1)art, convaincus, de prime abord, que des visites 
des chantiers du fond s'imposaient aux sauveteurs en 
instruction et sachant que les travaux des puits voisins de 
la station, en raison de la faible puissance des couches et 
des dérangements qui affectent le gisement, pouvaient aisé
ment offrir tontes les difficultés que l'on peut rencontrer 
dans une visite souterraine, nous avons jugé inutile de 
chercher à représenter clans la chambre à fumées un simu
lacre des travaux souterrains. 

Nous nous sommes contentés d'y réaliser, suivant un 
mode qui peut être gradué, les mêmes difficultés de chemi
nement que l'on trouve clans nos mines. 

C'est clans cet ordre d'idées que la chambre à fumées est 
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constituée d'une vaste salle de 11 m20 de longueur, 5 mètres 
de largem et 6 mètres de hauteur , le long des murs de 
laquelle courent des « chemins d'exercice >>. 

On y a accès de la salle du lavoir par l'in te rmédiaire d'un 
sas qui a pour but d'éviter l'invasion de ce local par les 
fumées et qui communique par une cheminée avec l'atmo
sphère extérieure. 

La chambre prend jour par dix grandes fcnôt t·es perc6es 
dans les murs de façade, ce qui faci lite la surveillance 
extérieure des ouvriers en exercice. Ces fenêtres sont munies 
de volets. Lorsque ceux-ci sont fermés, les ouvriers se 
munissent de lampes électriques portatives; l'6clai1·age de 
la salle est complété éYentuellern ent pa r quatre lampes à 
poste fixe . 

Les quatre fenêt res extrêmes, ainsi que les rnlets corres
pondants, peuvent s'ouvrir aisément tant de l'intérieur c1ue 
de l'extéri eur, de façon a provoquer l'évacuation rapide clos 
fumées clans l'atmosphère . 

L'assainissement de l'air de la salle peut être produit 6ga
lement : 1. 0 par des ouvreaux a (fig. 64) ménagés clans la 
partie supérieure des murs et ferm és en temps norma l par 
des registres ; 2° par une ouverture b, en rela tion avec un 
ventilateur aspirant dont il sera pad6 plus loin. 

La salle d' exercice, de même <rue les divers locaux de la 
station, est pourvue d'un chauflage à la vapeur, par radia
teurs. Ce chauffage n'a d'autre but que de rendre l'atmos
phère supportable en hiver et nullement de produire une 
surchauffe de l' air clans lequel se meuvent les sauveteurs . 
~fous disposons, en effet, à proximité de la sta tion de 

' chantiers a grande profondeur et, partant, à température 
assez élevée . 

C_'est ai?si que le_siège 11° 3, dans les dépendances duquel 
est rnstallee la station, a des étages d'exploitation répartis 
entre 850 et 1,000 mètres de profondeur et tp1'an siège 
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n° iO de Grisœuil, appartenant au même charbonnage, 
l'extraction se fait à des étages compris entre 950 et i , 100 
mètres. 

Le « chemi~ d'exercice » est constitué, ainsi qu' il est 
représenté figure 64, d'une galerie c, inclinée à 22 degrés, 
d'une galerie horizontale cl, à laquelle fait suite un tronçon e 
incliné à 32 degrés, et cl' un bout de galerie horizon tale f. 

Du pied de ces galeries inclinées et communiquant avec 
elles par des ouvreaux à clapets, de faibles dimensions, 
partent, au niveau du sol, des voies horizontales g de 
hauteur restreinte, 67 centimètres .. oü les ouvriers sont 
forcés de circuler sur les genoux. 

Ces voies sont reliées aux extrémités de la galerie supé
rieure horizontale d'une part par un touret vertical h, munï 
d'échelles, et d'autre part, par une cheminée inclinée à 
70 degrés i, uniquement boisée. 

Ces différentes galeries ont une largeur uniforme de 
90 centimètres. 

Les voies inclinées sont surmontées d'un plafond constitué 
par des ,< queues de perches>> rapprochées ; de distance en 
distance, on fixe sous ce plafond des bois réduisant en ces 
points la section de passage. 

Pour graduer la difficulté du cheminement , le plafond 
est amovible cl peut être fi xé a diverses hauteurs pa1· un 
simple déplacement de quelques broches. Le chemin d'exer
cices a une longueur totale de 50 mètres. 

Deux vo ies ferrées parallèles h (fig. 60), à l'écartement 
normal du food, omeo, sont 6tablies dans la pa1'Lie cen
trale de la chambre; elles sont racco rdées à leurs extré
mités par des plates-fo rmes de manœuvresj. Les ouvriers 
y font circuler un chariot cle mine. Un ergmètre est installé 
en 111,, il est constitué d' un poids guidé de :-34 kilogrammes 
que l'on élève un cer tain nombre de fois à une hauteur 
déterminée au moyen d'une corde passant sui· une poulie 
de renvoi. 
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Enfin, la salle est pourvue des divers outils et maté
riaux utilisés clans les exploitations souterraines : pelles, 
haches, pics, scies, truelles, brouettes, tas de briques, bois 
divers de façon que les ouvriers puissent effectuer des 
travau'x analogues à ceux qu'ils pourraient être appelés à 
exécuter au cours d'un sauvetage. 

Les civières don t il a été parlé précédemment sont 
éo·alement mises en usage au cours des exercices. 0 

Une vue photographique de l'intérieur de la salle à 
fumées est représentée figure 65. 

VI. A nnexes extùieu1·es de la chamhre à ( imiees. 
L'atmosphère de celte salle doit pouvoir être charg.ée 
rapidement et faci lement de gaz irrespirables. La .capac1~é 
déjà importaqte ·de ce local, 362 mètres cubes, 1mposa1t 
un dispositif spécial. Celui-ci consiste en un poêle en fonte, 
placé en n (fig._ 60), à l'ex térieu r de la s~lle d'exercice et 
communiquant avec celle-ci par un conduit dont on règle 
le débit au moyen d'un registre. Cet appareil est visible 
sur la photographie fig. 6G. 

La proximité de la galeri e d'essai des explosifs et pl.us 
particulièrement du ventilateur aspirateur de c~tte gal~n e, 
nous a incités à utiliser éventuellement ces rnstallat1ons 
pour le sc1·v icc de la station de sauvetage. 

A cet efiet, des conduites en fonte, munies de vannes 
aux points voulus, ont été installées, lesquelles permettent : 

1 ° Soit de souftler de l'air pur sous la grille du foyer ; 
2° Soit de diriger directement le courant d'air pur vers 

la salle d'exercice ; 
3° Soit d' introduire clans celle-ci du gar. provenant de la 

galeri e d'essai des explosi fs ; 
4° Soi t de brasser l' atmosphère de la chambre à fumées, 

en aspirant l'air par l'ouverture b, située près du plafond à 
l'opposé de l'orifice d'introduction des gaz, et en le refou
lant par le di L orifi cc ; 
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5° Soit d' aspirer les fumées et de les remettre dans 

l'atmosphère. 
Le poêle peut être alimenté, soit par l'air pur entrant 

par une porte ménagée sous la grille, soit par le vent 
soufflé par la conduite de refoulement; enfin, une canalisa
tion est établie en déri vation du poêle, reliant directement 
la conduite de refoulement à la salle d'exercices . 

Généralement, on brûle clans le foyer de la paille humide, 
des déchets gras de coton, du bois . L'atmosphère que l'on 
obtient de cette façon n'est pas rapidement asphyxiante, 
mais elle est très désagréable a respirer et oblige cle tousse r; 
elle est clone suffisante pour que l' ou vricr doi ve absolument 
s'alimenter au moyen des gaz fourni s par l'appareil et pour 
qu'il puisse aussi s'assurer cle l' étanchéi té cle celui-ci. 
Néanmoins, l'anhydride sulfureux, obtenu en brùla nt cln 
soufre clans la salle on clans le poêle, décèle beaucoup plus 
rapidement les manques cl'étanchéilé el il a l'avantage de 
laisser l'atmosphère suffisamment translucide ; il a par 
contre l'inconvénient cl' êtrc beaucoup plus clangereux et 
d'abîmer les organes en caoutchouc des appareils ; nous 
employons également parfois celte atmosphèi·e, mais il est 
prudent de ne placer dans celle-ci que des ouvri ers cl des 
appareils qui ont déjà fait leurs premcs dans les fum 6es 

ordinaires. 
VII. L cwoù· . - La salle du lavoir comprencl 7 cabines, 

divisées chacune en deux compartiments par une cloison 
partielle (fig . 60, 67 , 68 et 69); le corn partiment antérieur 
contient un petit banc et une patère à trois crochets, le com
partiment clu fond est celui cle la douche ; l'ouvri er peu t 
régler a volonté la proportion d' ean froide et tl' eau chaude. 

Les cabines sont fe rmées par des portes à gli ssières . 
Les parois sont revêtues de carreaux céramiques blancs. 
Les ouvrier s se font un plaisir cl' uLiliser le lavoir ap rès 

chaque exercice. 

#;> 

Fi g . u;:;. - è)aL/e d ' exercice. 
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fig. G7. 

Fig. 68. Fig. 69. 

La salle comprend r n plus des a rm oires oü l'on conserve 
les· vêtements que reYêtent les sauveteurs lors des exercices . 

Cetle ins t::illatio n a élé exécutée par la Maison Goehman 
et Ci0 , suivant les d ispositifs bien connus de cette firm e. 

-, 



CHAPITRE IV. 

Organisation des équipes de la station de Frameries . 
Résultats . 

l. ÛRGANISATION DES ÉQUIPES. 

a) Gom,position des equipes. - Les accidents sun·enns 
à l'étranger par l'emploi des appa reils respi ratoires et do nt 
nous connaissons la relation, sont arrivés à des ouHiers 
isolés. 

En vue d'éviter tout accident de ce genre, il doi t être 
établi comme règle que des· ouvriers ne peuvent s'engager 
dans des milieux irrespirables, porteurs d'appareils de 
sauvetage, que s'ils sont en groupe, de façon que si l'un 
d'eux se sentait indisposé, les autres puissent lui porter 
secours immédiatement , et, éventuellement, rapporter son 
corps dans une atmosphMe respirable. La discipline est 
particulièrement nécessaire au cours des travaux. de 
sauvetage; chaque équipe doit clone posséder un chef ayant 
autorité sur ses compagnons. 

Les équipes de la station de Frameries comprennent 
chacune cinq sauveteurs. 

b) Nombre d'equipes . - Pour assurer la continuité d'un 
tra:7ail de sa~vetage, le nombre minimum d'équipes est de 
trois. Il connent , en effet, que, quand le concours Lies sau
veteurs est requis, deux équi pes descendent au fond simul
tanément , ou tout au moins à peu d'intervalle. 

~endant l~s deux. heures au cours desquelles la première 
éqmpe travaille à front, la deuxième se ti ent en réserve 
dans l'ai r respi 1·able, à proximité de la zone infestée, de 
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faço n ù pouvo ir se porter au secours de la première en cas 

de besoin. 
Dès que la première équipe a achevé son poste, li:l deu-

xième la remplacJ et la troisième descend pour prendre la 
faction de réserve. 

Pendant ce temps, les appareils de la première équipe 
sont nelloyés, véri fiés et recha1·gés, de façon à pouvoir 
se rvir pendant le poste suivant. 

Les trois équipes peuvent ainsi assurer un service 
continu clc doute heures et même cle dix-huit heures, 
chaque période cle travail de deux heures étant coupée par 
un repos de quatre heures, dont deux au fond et deux au 

jour. 
Pour avoir un peu plus d'élasticité dans ces permuta tions 

et aussi pour pr-évoir le cas où deux équipes devraient être 
occupées simultanément à des travaux ou suivre des cir-· 
cuits diff6rents, le nombre d'équipes de la station a été 

fixé à 4. 
Ces équipes sont commandées et instruites par un ingé-

, nieur du corps des mines, en l'espèce un des signataires de 

la présente notice. 
c) Supplèance, nombre total cle sauveteurs. - Il faut 

pouvoi1· parer aux vides résultant de maladies, Lie départ , 
cl'empèchcments quelconques. Les suppléants doivent re
présente !' au moins 25 % du cadre normal des équipes. Le 
nombre total des sauveteurs a été fixé à trente. 

Ils sont représentés en groupe aux photographies 

fi gures 70 et 71. 
d) Eqiâpe d'exercices. - Pour que les séances d'ins

truction portent tous leurs frnits et pour que la surveillance 
des hommes en exercice soit aisée, le nombre des hommes 
se t1·ouvant simultanément clans la chambre à fumées ne 
doit pas êll'e trop grand. Nous l'avons fixé à sept. Chaque 
équipe d'exercices comprend donc cinq sauveteurs de 
l'équipe normale, plus deux suppléants. 

-
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Il convient de maintenir la composition de cha(1ue 
équipe aussi invariable que possible : les ouvriers 
appre1.rnent à se connaître, à avoir entre eux une confiance 
mutuelle qui, en cas d'accident, leur est un ré~onforl mo ral 
non négligable. 

e) Recrutement . - Les sauveteurs ont été rec rntés parmi 
les ouvriers et porions des Charbonnages de l'Agrappe, 
appartenant à la Compagnie de Cliarbonnages belges, et cc 
nous est un devoir de dire ici combien l'aille du personnel 
supérieur de ces Charbonnages a ét6 précieuse pour l'orga
nisation du se r\·ice de sauvetage. 

on· a choisi des ouvriers ou porions qui étaient déjà 
intervenus lors d'accidents antérieurs, ou c1 ui présrntaient 
des garanti e!:i au poin t de \·uc courage et discipl ine. 

On a également cherché à ce que les cliY01·scs ca tégories 
'd'ouvriers mineurs soient représentées dans le cor·ps des 
sa uveteurs ; c'esl ainsi que, par profession , on y compte : 

Dix porions; 
Dix bouveleurs ; 
Deux visiteurs de puits; 
Un sondeur ; 
Cinq ouvriers à veine;· 
Deux ouvriers aux réparations . 
Les candidats sauveteurs ont été visit(>s par des médecins 

qui n'ont admis que les hommes ne présentant aucune tare 
en ce qui concerne les systèmes circulatoire et resp iraloire . 
Une seconde élim ination a été faite par nos so ins; cc sont 
quelques ouHiers qui, aux prem iers exercices, ne parais
saient pas présenter les /:!·aranti cs Yüulucs do résistance 
physique ou morale. 

Il importe que les membres d'une première é(iuipe, au 
moins, puissent être réunis sans reta rd à la stat ion de 
sauvetage; deux des équipes ont donc été formées de seize 
hommes occupés normalement le malin clans les LraYaux clc 

., 
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l'Agrappe; les deux autres équipes réunissenL quatorze 
hommes travaillant normalement l'après-midi ou la nuit au 
charbonnage. · 

Ainsi que nous l'avons dit pr6céclemrnent, les membres 
d'une même équipe doi vent se connaitre, arnir confiance 
l'un dans l'autre; aussi les l~ommes, t.ant du matin que de 
l'après-midi, ont-i ls ét6 invités a se partager en deux 
groupes, :\ leur choix ; dans la fo rmation de ces groupes, 
il a d'ailleurs 6lé tenu compte, autant que possible, du 
domici le des !tommes; les ouvriers habi tan t le plus près de 
la station constituent la première équipe, tant cle jour que 
de nuit; de cette façon, la concentration d'une première 
équipe peut être réalisée très rapidement. 

f) I nstn,ction. - Chaque écg1ipe a été exercée de nom
breuses fois; chaque ouvrier es t ve nu d'abord une fois par 
semaine à la station de satl\·etage, puis une fois par quin
zaine. L'espacement des séances cl ' instt·uct.ion a été perlé 
ensuite :i un mois et finalement ü deux mois. 

Le premier exercice a lieu à la surface; le sameteur 
por'Le l'apparei l SUI' le dos, mai. n'en fait pas usage pour 
la respiration ; le bu t de cet" exercice est d'habituer les 
hommes il porter la charge assez lonrde de l'apparei l, 
laquelle altein·l ouvent 17 kilogrammes, sans heurter les 
cadres de boisage représentés dans la salle crexercice. 

Pendant les deuxième et troi ième exercices, les ouniers 
re piren t au mo:·en de l'appareil ; vers la fln de la troisième 
séance, on introLluit un peu de fu mées dans la salle. Dans les 
exercices suivants, la chambre es t remplie de fum ées dès le 
début cl la formation des saurnteurs est continuée jusqu'à 
ce que les hommes aienL pleine confiance dans leurs 
appareils. 

Au cours de ces séances d'instruction, les ouvriers par-
courent le chemin d'exercice, d'abord sans charge, puis 
porteurs d'outils divers; ils coupent et scient du bois,placent 
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des cadres de soutènement; ils construisent des simulacres 
de stoupurès; ils transportent des mat~riaux divers ·en se 
servant de chariots . Ils activent le dynamomèt.re. Enfin, ils 
s'exercent au transport de personnes sur ciYières. 

Des descentes ont ensuite été effectuées dans les travaux 
souterrains du siège Grand-Trait des Charbonnages de 
l'Agrappe, à l'étage de 850 mètres ; les différentes équipes, 
sous la direction de l'ingénieur-instrncleur, ont parcouru 
diYers chantiers, de faç.o n à graduer autan t que possible les 
difficultés de circulation.. Les appareils étaient 111 is en 
œuvre dès que l' équipe quittait l'accrochage et la fatigue 
que les ouvriers avaient à surmonter était au moins éga le 
à celle qu'i ls auraien t eu à supporter dans un sauvetage. 

Les ouvriers ont enfin exécuté, il plusieurs reprises, les 
exercices habituels clans une atmosphère fo r tement chargée 
d'anhydride sulfureux. 

Non seulement, chaque sauveteur a été entraîné à se 
servir de l'appareil respil'at.oire dont il aurait éventuellement 
à faire usage en cas d'accident., mais encore il a essayé des 
apparei ls des divers types les plus communément en usage. 

Des leçons sommaires leur ont été données concernant 
la constitution et le fonctionnement des appareils, a insi que 
sur l'usage des boîtes de secours. Ils procèderont ul térieu
remen t à des exercices de respiration ar tificieHe. 

II. - RÉSULTATS. 

a) Capacités des sauveteurs. - Les sauveteurs, après 
une vingtaine d'exercices dans la chambre à fu mées et cle 
visites des chan tiers du fond, ont pu être considérés 
comme suffisamment formés; leur période d'instruction a 
pris fin et ~es ~éa~ces,,.espacées <l'.abord de un mois, puis 
de deux mois, a1ns1 <1u 11 a été di t précédemment, n'ont 
plus eu d'autre but que de mainteni r << en forme » les 
membres des équipes. 
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Ceux-ci sont capables de séjourner et d'effectuer un 
travail moyen pendant deux heures dans un milieu irres
pirable, sans être incommodés ; ils sont susceptibles de 
cheminer, sans grandes difficultés, par toute galerie ou 
peul passer le chariot habituel de nos mines ; ils peuvent 
s'avancer, à vitesse réduite, dans les tailles où l'ouverture 
de la couche descend à omeo ; enfin, ils peuvent se glisser 
su r de faibles longueurs, à travers des sections beaucoup 
plus restreintes; c'est ainsi que certains, d'une corpulence 
modérée, ont pu traverser des encadrements de om35 de 
hauteur. 

Les exercices ont eu pour résultats de leur inspirer une 
grande con fi ance dans leurs appareils et de développer 
en.Lre les membres d' une même équipe la certitude d'un 
concours réciproque en cas de danger . 

b) Intervention lors cl'un dégagement de grisou. - La 
période d' instruction des équipes n'était pas achevée de 
longtemps, quand il fut fait appel à leur concours à la 
suite d'un dégagement instantané de grisou. 

Nous rappellerons sommairement les circonstances et les 
résultats de cette intervention . 
· Le 24 septembre '1 908, un dégagement instantané de 
grisou, d'une grande violence, se produisit à front d'un 
bouveau de reconnaissance, à l'étage de 645 mètres du 
puits n° 8 de Belle-Vue, des Charbonnages Unis de l'Ouest 
de Mons. 

Ce bouveau a 951 mètres de longueur to tale ; les 300 
derniers mètres , creusés en cul-de-sac, sont ventilés par 
canars; â. la suite du dégagement, ce tronçon était rempli 
de g risou et absolument inaccessible . Les deux bouveleurs 
et le porion boute-feu étaien t tombés asphyxiés dans cette 
galerie. 

L'Administration des mines, d'accord avec la Direction 
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de la Société charbonn ière, requit l 'aide des sauvete urs 
vers 7 heures 1/2. 

Le puits sinistré se trouve précisément, par rapport a la 
station de sauvetage, à l'extrémité opposée du Borinage; 
il en est distant de 12 kilomètres . 

La concen tration des équipes se fit dans des conditions 
satisfaisantes. 

La première équipe, munie d'apparei ls Dracgcr ;'1 

casque, de réservoi rs et de cari.ouches de rctl1.a ngc, tle 
deux granchis bonbonnes d'oxygène, ainsi que chrne boîle 
de secours du Docteu r B1·a t, fut transpor tée par vo ilure a 
chevaux au siège 11° 8, oü ·elle arriva à 1 t henres. 

Après vérification des apparei ls, les sauveteurs, sous la 
direction de l' ingénieur-instructeur, descendirent et a rri
vèren t à 12 heures à la limite de la zone inaccess ible. 

L'équipe pénétra immédiatemen t clans la partie in festée 
el ne tarda pas à ramener les corps des victi mes, qui furent 
au jour à 13 1 /2 heures . Elle put aussi procéder à di verses 
constatations, pose r les prnmiers devoirs de l'enquête admi
nistrative et rétablir l'aérage par canars. 

L'accessibilité de l'emplacement où g isaient les victimes 
ne put être obtenue que 2'1 heures ap rès, pa r la ventilation , 
bien que celle-ci fùt poussée à son maximum. 

No us aj outerons que la seconde équipe arri va, avec son 
armement complet, à 14 heures, au siège 11° 1::,. 

Nous avons crn devoir donne r cet aperçu sommaire 
po~r po~~oir en_ tirer ?elle conclusion, qu'après une 
pénode cl mstruct10n relativement peu longue, il ne s'est. 
produit clans l 'érp1i pe appelée à marcher , aucun flottement 
aucune hésita tion, parce que les hommes avaien t co~fianc; 
clans leurs appareils; ceux-ci, ai nsi que nous en av ions 
d'ai lleurs la conviction absolue, se sont aussi bien 
compol'tés que ceux qui les manœuvraien t. 

I. 

I 

CHAPITRE V. 

Appréciation des appareils. 

Les obs0rvalions faites à Frameries sont essentiellement 
d'un ordre pl'aliqne. No us examinerons successivement les 
appareils clans l'ordre oit ils sont décri ts dans le chapitre Ibr 
de cette élnde. 

r. - APPARErLs A vENT s o u FFLÈ . - APPAREIL KoNw. 

La desc ription de ces appa rei ls (p. 530) suffit à montrer 
combien ils sont simples ; ils ne comportent aucun organe 
mécanique délicat, ne nécessitent pas de matière chimique, 
tle cornpressé11 1·s spéciaux, ni de gaz emmagasiné sous 
pression éle,·ée. Il s n'exigent clone aucun approvisionne
ment spécial, ne coùtenL pou r ainsi dire ri en comme 
entretien, el sont to ujours en ordre de marche. On peut s'en 
servir sans avoi r d'entrainement, cle so rte que n'importe 
quel ouvrier peut les utilise r sur-le-champ. 

Leur ern ploi es t donc des pl us recom manclables clans les 
cas, relativement assez rares, où l'on a a exécuter des 
travaux a poste fixe clans une atmosphère délétère, à 
proximité d' une vo ie où l'on d-ispose d'air pur ; un exem
ple typi<p1e de l'emploi de ces apparei ls est l'exécution 
d' une stoupure da ns une voie de retour d'ai r envahie par 
des gaz irrespirables a la suite d'un incendie, en un point 
situé {1 mo ins tle 200 mètres d' une pri se d'air frai s où l'on 
pourrait installer la soufHeri e. . 

L'emploi de ces apparei ls s'est répandu déjà depuis 
lonn·tem1)s en Allernan·ne où leur efficacité a été constatée b b 
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à maintes reprises, plus particulièrement dans la lutte 
contre les feux souterrains. 

Le laboratoire de l'Etat dispose d'un appareil de ce 
genre construi t par la i\Iaison Konig, d' Alto na; il a coûté : 

Souffle rie (avec fo urche pour alimenter 
deux hommes) 

200 mètres de tuyaux, avec raccords . 
2 casques 
1 tambour d'emmagasinement, avec 

caisse 

fr. 
)) 

)) 

)) 

225 
990 
200 

160 

Total fr. 1,575 

Il . - A PPAREILS A AIR EMMAGASINÉ SOUS PRESSION, SANS 

R ÉGENÉRATION . - APPAREI L VANGINOT-MANDET. 

L'appareil Vangino t-Mandet constitue en fait ce groupe 
à lui seul. ' 

La mine qui l'adopterait, et qui serait pourvue d'un 
compresseur d'air à haute tension, serait absolument 
indépendante de l'extérieur, puisqu'elle produirait elle
même son ai r comprimé, et ne devrait pas acheter de 
matières chimiques, ni d'oxygène sous pression. Cette 
indépendance constitue évidemment un avantage considé
rable. 

L'appareil est encore intéressant à d'autres points de 
vue : il est simple de construction, et parait donc devoi r 
être d'un entretien faci le ; Lous ses organes sont inrrénieux 
et bien étudiés ; c'est le cas notamment pour le ~asque, 
for t bien conçu, et pour le dispositif permellan t· le rempla
cement des bonbonnes clans une atmosphère irrespirable ; 
nous avons constaté que ce remplacement peut se faire 
rapidement et sans la moindre diflicu lté (voir fig . 5) . 

Mais nous devons dire qu'à notre avis, l'appareil ne 

J 

r 

• 
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satisfa it pas bien, dans sa fo rme actuelle, aux exigences 
du travail clans nos mines. 

D'abord, la disposition des éléments qui le constituent 
n'est pas irréprochable ; si l'on passait dans une galerie de 
petite section, on pon l'l'ai t détériorer les sacs respiratoires , 
ainsi que les organes (fl exibles, etc .) que le sujet porte sur 
le haut du dos . Il serait d'ailleurs fo rt facile de remédier à 

cette disposition défectueuse. 
La cllll'ée pour laq uelle l'appa reil peut servir constitue 

un inconvénient plus sérieux : une paire de bonbonnes 
cl6bi tan t 15 litres 1/2 d'air détendu à la minu te, ne peut 
servi r que peuclant 80 minutes ; même en conservant ce 
débit, qui es t relativement faib le, un sauveteur devrait 
donc, pour satisfaire aux prescriptions de l'arrêté royal 
dn 23 j uin 1908, disposer d'une paire de bonbonnes .de 
rechange, qu'une autre personne, également munie d'appa
reils respiratoires) devrait interchanger avec les bonbonnes 
vides. 

n ne fau t pas, cependan t, exagérer l'importance de cet 
inconvénient : il se ra toujours possible à une équipe de 
sauveteurs d'emporter avec soi une réserve suffisante de 
bonbonnes chargées, dans un chariot de mines qui pourra 
è lre conduit assez près des lieux d'emploi, pour qu'on 
puisse, sans trop de gêne, remplacer les bonbonnes vides 
par des pleines. 

Mais un défaut plus grave de l'appareil est que le déb it 
de l'air n'est pas suffisant pour permettre un travail un peu 
actif. .i\Ième en portant au maximum (33 lit res par minute) 
la venue de l'air , c'est~ peine si l'appareil permettait à 
nos hommes de faire au pas le tou r de notre salle d'exer
cice, par les plans inclinés ; après quoi, ils devaient 
s'arrêter pendant quelques minu tes. Cependant, la quantité 
d'oxygène, débitée par l'appareil , est sensiblement plus 
grande c1 ue clans les appareils à oxygène comprimé, avec 
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régénération . La cause de la gène qu'on ressent doit être 
recherchée dans le fait que l'air so rtant des poumons y 
rentre en partie lors de l'aspiration suivante ; de sorte qu·e 
la_ teneur en oxygène de l'air qu'on respire devient trop 
fai ble pour qu'on puisse suppor te r une certaine fatigue; 
en effet, nous avons chargé d'oxygène pur une paire de 
bonbonnes , et avons constaté que l'appareil permellait a lors 
d'e.xécuter sans éprouver de gène des travaux bien plus 
fatigants que ceux qu'on avait de la peine à fai re avec un 
appareil chargé d'air comprimé. 

Quoi qu'i l en soit, il nous parniL <Ju e l'appa reil Vangino t, 
sous s~ form ~ act~elle, ne pe_ut convenir pour nos mines, 
où la circulation n est pas toujours aisée et oü des sauve
teurs peuvent avoir à exécutei' des travaux comportant une 
grande dépense d'énergie. 

.. ~et ~ppa reil est fort f ngén ieux, et il est à sou li ai ter qu'o n 
a1nve a le rendre p:'at1que pou!' nos charbonnan·es, soit en 
augmentant le débit d'air (clone la réserve conte~ue dans les 
bonbonnes) , ~o it en l'étudian t pour l'emploi cle l'oxygène. 

Un appareil complet, comprenant le casque, une paire de 
bonbonnes, le mana-détendeur, avec t-lexibles et raccords 
coûte 700 francs . Une batterie de bonbonnes de rechano·; 
coCtterai t :150 francs et le prix d'un compresseur ca1;al~e 
de comprimer à 175 atmos1)l1ères 6 500 ;, ,..,, 000 1· t .. l' . . , . . , « , 1 i es 
c au à _l heure _(soit 8 peu près la consommation de cinq 
appareils) , se rait d'envirnn 2,000 francs . 

Ce compresseur consomme 2 1/2 chevaux l ·t l · 
1 

. , . , c e so i e que 
e prix ce, revi; 11t cl un exercice, en fournitu res ou énerg ie 

consommee, n est que de <rue lqucs centimes. 

III. - APPAflEI L A AIR LIQU A . IDE. - ERO Lt'l'H. 

T héoriquement , cet apparei l l)t·ésente "t·tss· 1 . . u i ces ava ntaO'es 
très importants : simplicité absence cle 'otit lél·0 

• • , , L organe c ~' icat 
(détendeur, soupapes , inJecleur etc ) i >" I' c é , . , · , ,, ons qu ent sccu-

/ 

i. 
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rité de fonctionnement quasi-absolue, débit d'air abondant 
permettant d'exécuter des travaux importants sans éprouver 
de gêne, encombrement et poids minimes. 

L' Aérolith a été relativemen t peu essa_vé, à F rameries, à 
cause des difficultés d'approvisionnement d' air liquide; les 
quel<1ues essais qui on t eu lieu ont été satisfaisan ts ; néan
moins avec l'appareil du type primitif, des obstructions se 
sont produites clans la petite ouverture faisant communiquer 
entre elles les deux parties J-[ 1 et H 2 du sac (fig . 6) où 
s'emmagasinent les produi ts de la respi ration; la sortie de 
ce t air ne se faisait clone plus régulièrement. 

Dans les apparei ls construits récemment, cette ouvertme 
a été agrandie et l' incident signalé ne parait plus devoi r se 
reproduire. 

Un inco1wénien t grave de cet appareil est que la provision 
d'air liq uide qu'on y emmagasine commence à s'évaporer 
dès que l'appareil est charg·é ; qu'o n ait fait usage ou non 
de l'appareil, il est épuisé deux heures eiwiron après avo ir 
6té rem pli . Si donc les trarnux. auxquels on doit avoi r accès 
sont un peu loin clu pu its, il faud ra absolument transporter 
avec so i des vases contenant l'air liquide, et ne rem plir 
l'apparn il qu\ m moment de pénétrer dans le mil ieu ines
pirable ; or, le transport au fond de ces vases fragiles, le 
rempl issage de l'appareil dans les travaux souterrains ne se 
fe ront pas sans difficul tés . 

Mais l'obstacle le plus sé rieux à l 'emploi de l'Aéroli th, 
est le prix éleYé des fonrnitures qu'il nécessite . 

Le prix de l" appareil même, rendu à Frameries , n'a été 
que de 300 fran cs , somme à laq uelle il fa ut ajouter le coùt 
(l'une balance de contrùle(fr . 22-50), d'u n masque (l5francs) 
ou d'une embouchure avec pi nce-nez (fr . 8-45). . 

Un exercice de deux heu res nécessi te 3 1/2 litres d'a ir 
liquide. Celui-ci coù te actuellemen t 5 fr~ ucs le litre en 
Belgique, mais il do it être convoyé depuis Ougi·ée, où se 
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trouve la seule fa brique belge d'air liquide; en outre, 
malgré les précautions avec lesquelles on le transporte et 
on le conserve, il s'évapore par jour enviro n 12 % de l'air 
emmagasiné. 

Les ballons fo rt fragiles, en ve rre argenté, à double paroi, 
dans lesquels l'air est transpor té, coûtent 45 francs. On voit 
immédiatement combien est élevé le prix ·de revient d' un · 
exercice. 

Si l'on voulait équiper nne station de sauvetage avec <l es 
appareils a air liquide, il fa ud rait, d'après le rèo-lement 

. b ' 
avoir toujours en réserve l'air nécessaire pour travailler 
pendant quarante-hui t heures avec cinq appa reils, soit 
420 litres d'air liquide . Rien que pour compenser la perte 
<l'a i!· résultant de l' évaporation, il faudrait chaq ue jour 
environ 50 litres d'air liquide. Au prix ou est cet air, on 
ne peut donc guère songer à employer ces appareils. 

Si l'on fabriquait soi-même l'air liquide, il reviendrait 
évidemment beaucoup moins cher : M. Suess évalue à 20 
ou 30 centimes le kilogrnmme d'air liquide ob tenu par le 
procédé Linde dans une grande fab rifJlLe marchant à pleine 
charge; mais les frais de premier établi ssement seraient fo rt 
élevés (1) : a ·witkowitz, on a établi, ponr 31, 200 francs 
une installatiôn perme ttant de fabriquer 5 litres d'air a 
l'heure (soit la consommation de trnis appareils) ou 2 .5 
mè.tres cube d'ox~gène; l'oxygène es t utilisé pour les opé
rat10ns mélallurg1ques ; la puissance du moteur nécessaire 
est de 15 chevaux. 

. ~ous pensons donc que, aussi longtemps que l'a ir 
hqmde n aura pas reçu d'emplois courants clans l'i ncl u~trie 
l'appa reil Aérolith ne pourra pas, pra tiq uement, l}lr; 
employé pour le sauvetage clans nos mines. 

( l) Vo! r Oeslei:reic:hische Zeitsdll'ijif1ir Berg- imd /-/ üttemveseu : 1908, n" 10 
Uber f/11ss1ge L11ft 1111d dere11 prnktisdze 1 ·e1we11di111,, P"I' 0 S ... ' 

t>, u . Ll:.SS. 
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IV. - A PP AR E ILS A OXYG ENE EMMAG ASINÉ SOUS PRESSION 

AVEC R ÉGENÉ R ATION . 

a) Emploi cl'un clispositi/ en etoile po1w le remplissage . 
- Le remplissage des bonbonnes s'est fa it, à Frameries, 
d'abord au .moyen cl ' une pompe a bras spéciale fabriquée par 
la \Vestfa lia. I\fais la di fficulté d'obteni r et de conserver 
l 'étanchéité de bourrages de par t et d'autre desquels la dif
férence de pression peut s'élernr à 120 atmosphères, nous 
a obligés à renoncer a cet appareil. 

Nous avons préfér6 faire usage du dispositif représenté à 
la figure 72 : sur uue étoi le il h uit branches porlant un 

Fig. 72. 

manomètre de contrôle llf, on peut fixe r sept raccords 
aboutissant a sept gros réservo irs à oxygène, ainsi qu'un 
huitième racco rd qu i porte une soupape cl'arrùt et qu'on 
peu t rnlier aux petites bonbonnes à rempli r. Il est clone 
faci le de mett re en com munication, rapidement, et sans 
pertes de gaz, les bonbonnes a re mpli r, succe~sivement avec 
chacun des sept réservoi rs :.\ oxygène. La pression n'est 
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évidemment pas la même dans les sept réservoirs, et l 'on a 
soin de rempli r les bonbonnes en puisant l'oxygène d'abo rd 
au réservoir contenant ce gaz sous la pression la plus basse 
puis à celui dont la pression est immédiatement supérieure, 
et ainsi de sui te. 

On conçoit que, dans ces conditio ns, la prnssion di mi
nue assez fa iblement dans le réservoir a fo rte tension · 
l' ' 1 ' oxygene est généra ement fourn i sous une pression cle 120 
a 125 atmosphères, et il est toujo urs possible de charo·e r 
ainsi les bonbonnes des appareils de sauvetage, à tOO a t1~o
sphères , pression qu'on ne peut guère dépasser no n plus 
avec une pompe, quand celle-ci ne marche qn'::l interralles 
assez éloignés. 

Le coût de cet appareil de remplissage, constrn it pa r la 
\Vestfalia, a été de 130 francs. 

b) Delente cle l'ox ygene. - Ainsi qu'il a été dit, Lous les 
apparei ls de ce groupe compo1·tent un rlete11fle111· réd ui sa nt 
la pression de l'oxygène emmagasiné dans les bonbonnes à 
la pression atmosphérique. Le débit du délende111· csl le plus 
souvent constant (2 li tres pa r minute); pa rfoi s il peut varier 
entre certaines limites , le règlage se fa isant, soit à la main 
(Tissot), soi t par l'aspiration plus ou moins profonde exer
cée par le porteur (\ ~leg-). Certains appa reil s (Weg-, F lcuss) 
portent en outt_'e un by-pass , gràcc auq uel le parleur peut, 
en cas d_e be~o.rn , augmenter le débit de son appareil. 

Les <l1spos1t1fs oü le ré0°·1an·e cln débit est lai·ssé " · o · «U X SO inS 
du sauveteu,·, peuvent do nner lieu a un e c1·1·t,·c111c co . mm une : 
ils sont destinés a proportio nner la consommation d'on-
gène aux b~s~ins <ln porteur; mais, même qua nd il est ~u 
repo_s, eelm-c1 a une tendance ù porter le débi t :\ son 
maximum ; en cas d'accident, il au l'a autre clios · f ·. ,. e ::i au c 
qua se p réocc.uper de l'églc,· le débit cl u tléle ncleur, de 
sorte qu en fa it , la consommation d'ox,·n-e' 11e cl · . o ans ce~ 

J, 
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apparei ls ne scl'a pas moindre que dans les appareils a 
débit constant. 

Le cl6tendeur, q11 cl qu' il soi t , constitue l'o rgane le plus 
compliqué et le pbs délicat de l'appareil ; il nous est arrivé 
un incident caractéristiq ue aveG 1,n détendeur Draeger, 
lors des premiers essais faits avec cet appareil: a un moment 
do nné, et bien que la pression des bonbonnes fùt enco re de 
30 a tmosphères, l'a rri vée d'oxygène cessa tout-à-coup, sans 
raiso n apparente; le rrp résentant du fourn isseur, qui se 
trouvai t précisément a11 siège de sauvetage, démo n ta le 
üétencleur crovant Y trouYer la cause cle l 'acciden t · il n' v . . ' . 
découvrit rien d'a normal , et ap rès qu' il eut remo nté le 
détendeur, l'appal'eil fo nctionna l'égulièl'ement. 

Quelqu0.s incidents analogues se sont déj à pl'Oduits au 
cours d'exel'cices en Allemagne et en Autriche; ils résul
te nt de cc <JLie la membrane du détendeur res te co llée su,· 
son siège, 0 11 de cc qu' une particule de rouille bouche 1111 

Ol' ilice capi llaire; la ca11 se première de ces ineiclenls serait 
l'liu midi lé de l'oxygène dos bonbonnes. Aussi faut- il 
s'assure r , aYanl do cha i·ger l 'appareil, que les bonbonnes 
ne contiennent plus d' eau. 

En tout cas, alors que Lous les autres org.anes des appa
rr il · de sauvetage peuvent être faci lement visités , nettoyés 
et réparés pa r un homme un peu adroit, il faudra des 
ouvriers spéciaux pour réparer , si pas pour régler le 
détendeur. 

<:) Re,r;ènrJralirm . - La régénération des gaz respirés se 
fait par de la l?Olasse ou de la sonde caustique qui son t 
vendues en cartouches oi1 la circulation méth odique des 
gaz est assurée par des chicanes convenablement disposées ; 
parfo is ces mati ères se ran.gent a la main clans des récipients 
spéciaux 11u'on introduit dans l'appareil au moment de 
l' endosse r (Shamrock, F lenss); parfois encore, on en fait 
des solutions (Tissot) qui sont versées dans des vases spé
cialement élutliés. 
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Le premier procédé (cartouches toutes préparées) nous 
paraît de loin le meilleur; il faut évidemment que ces 
cartouches soient vendues par des fourni sseurs conscien
cieux, de façon qu'on soit assuré de la pureté des produits 
qu'elles renferment; on peul facilement vé rifier l'état de 
conservation de ces produi ts en agitant les cartouches avant 
de les fixer sur l'appareil; les granules de soude ou de 
potasse feront un brnil carncléristique aussi longtemps 
qu'ils seront en bon élat; mais, s' ils onl subi l'attaque 
de l'anhydride carbonique ou de la vapeur d'eau contenus 
dans l'air, les matières constitutives des cartouches se 
prendront en une masse cohérente qui ne fera plus entendre 
aucun son lorsqu'on agitera la cartouche. Un second moyen 
de vérifica tion existe dans les cartouches Draeger ; elles 
portent une étiquette mentionnant lem poids au sortir cle la 
fabrique; une pesée fait savoi r immédiatement si une 
certaine <1uantité cl'anh:vdride carbonique ou de vapeur 
d'eau a été absorbée·. 

Le deuxième procédé (alca lis solides à ranger dans des 
récipients spéciaux avant de se servir de l'appareil) présente 
les inconvénients suivants : le chargemen t <les récipients 
doit se fai re au moment oü le sauveteur va endosser l'ap
parei l ; il ne peut être confié qu'à des ouu iers spéciaux qu i 
se muniront de gants en caoutchouc, pour éviter les brû
lures de la potasse ou de la soude caustique. Ces manipu
lations sont relativement longues el sont désagréables. L'ai r 
n'es t guère condui t aussi méthodiquement sur la matière 
régénératrice, qu'il l'est dans des cartouches bien conçues; 
de sorte que l'anhydride carbonique et la vapeur d'eau ne 
sont pas aussi entièrement fixés; le porteur ne peul donc 
pas exécuter de lra,·aux aussi fatigan~s t1u'avee les appareils 
où la régénération de l'ai r est plus complète. 

Le troisième procédé (alcalis en solution, dans des réci
pients spécialement étudiés) est assez séduisant en prin
cipe; il semble, en effet, que l'absorption du C02 doive se 
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faire plus facilement par une solution de potasse ou de 
soude, que par de la potasse ou de la soude granulées ; en 
même temps, la chaleur dégagée par la réaction est moins 
grande. En fait, la surface d'attaque offerte par la solution, 
qu i est léchée seulement par les gaz respirés, est moins 
grande que lorsqu 'on a affaire à des alcalis granulés, de 
sorte que la régénération se fait moins bien. D'un autre côté, 
en vue d'avoir la certitude que la solu tion caustique ne 
pénélre1·a pas dans les organes respi ratoires du sauveteur, 
celui-ci est obligé, malgré la forme donnée au régénéra
teur, de tenir toujours la lète .i un niveau supérieur .i celui 
du régénérateur, et, le cas échéant, cle ramper sur le côté 
droit, en évitant soigneusement de le faire sur le côté 
gauche. Cet assujélissement constitue, à notre avis, un 
inconvénient assez grave pour un appareil de sauvetage . 

Pour vérifier jusqu'à quel point la régénération se fait 
convenablement, nous arnns procédé à des prises d'essais de 
l' air entrant dans différents appareils, ainsi qu'i l est montré 
à la figure 73. 

La quantité de C02 contenue dans ces prises d'essais 
était ensuite dosée volumétriquemenl par absorption du Cff 
par KOH. Les résultats de ces analyses sont consignés 
clans les notes relatives à chaque appareil. 

cl) A1ode d'alinienlation et isolement d u scrnvelew·. -
Le sauveteur peul être iso lé du milieu ambiant, de plusieurs 
façons : la respi ration peut se fa ire par la bouche, les 
narines du sujet étan t bouchées; inversement, elle peut se 
faire par le nez, la bouche étant fe rm ée; enfi n. elle peut se 
faire par la bouche ou le nez, le sauveteur ayant li:\ tête 
recouverte d'un casque. 

A part l'appareil Tissol, à respirntion nasale, tous les 
autres appareils sont à embouchure ou à casque. 

Les physiologistes sont unanimes à cooda1~ner la respi
ration buccale. La respiration normale se fait par le nez; 
elle se fait à la fois par le nez et par la bouche en cas 
d'essoufflement, donc à la suite d'efforts un peu violents. 
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Sous le rapport de la facilité de respiration, les appa
reils à embouchure sont donc inférieurs aux appareils à 
casque, ainsi qu'a l 'appareil Tissot. 

En outre, la présence entre les lèvres et les dents d'une 
embouchure, ou bien du ferme-bouche Tisso t, surexcite la 
production de sali,·e ; l' excès s'écoule sur le menton du. 
sujet, ce qui est un ennui ; en même temps ces org·anes 
empêchent de parler, ce qui est un inconvénient grave 
dans un sauvetage, où les hommes doiYent parfo is pouvoir 
di scuter entre eux des mesm es que comporte la sit11 ation; 
en aucun cas, ces ap pareils ne pourront èLre portés par le 
chef d'u ne équipe de sauveteurs, qui doi t to11jours pouYoir 
donner des ordres précis a ses hommes. 

D' un autre cùté, le casq ue, en empêchant l' éyaporation 
de la respiration du sujet, élève la température du mi lieu 
ou son ,·isage est confiné; de plus le joint assurant l'étan
chéité du casq ue, comprime plus ou moins les vaisseaux 
sanguins, et met ainsi obstacle a la circulation artérielle; 
ces cieux causes peuven t favoriser la congestion chez des 
personnes ùont le système circulatoire n'est pas il'l'ép ro
chable. 

En général, à l'étranger, on rencontre des appareils à 
embouchure et à casque; là oi1 le personnel accuse des 
préférences, elles se portent plutùt ve rs les appareils à 
casque( i ) . 

A Frameries, oit chaq 11e homme a cependant son 
embouchure spéciale, nos ouvriers préfèrent tous les 
appareils à casque; ils ont eu pourlan l. l'occasion d'en faire 
usage d '1 ns des milieux do nt la température dépassa it 25° 
centigrades et oü ils devaient faire une g,v mnaslique assez 
vive (visite d' un chantier complet en plateure, à l'é tage de 

(! ) En \Vesrphalie cependant. les apparei ls it embouchure ont d'ardents 
défenseurs ; ,·oir B erg111ii1111isches Rell1111gs 1111d Feuersclzut:pvese11 iu de,· 
Praxis, par le l)r Ing. Fcrd. l-l agc111a11n, pp. 122 et 123. 

.\, 

Fig . î:3 . - P1·ise d 'essai cl'o:r:yyène 1·egenùé. 
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Fig. î :~. - P 1·ise d 'essai cl'oxyyè1w 1·e,r;enei-e. 
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850 mètres, clans une couche de omso d'ouverture, avec 
parties en étreinte); ils sont, di sent-ils, entrainés à travai l
ler dans des endroits où la température est élevée, e t ils 
préfèrent souffrir un peu de la cha leur que de -:levoir tenir 
une embouchure entre les lèv res et les dents, avoir le nez 
bouché, devoir respirer par la bouche et ne pas pouvoir 

parler. 
Personnellement, nous préférons aussi le casque, quand 

la température est relativemen t basse ; au delà de 25°, 
nous aimons mieux l'embouchure. • 

Dans tous les appareils à casque, sauf clans le vVestfalia 
(o u Sécuritas), l'ét anchéité est obtenue par un pneumatique; 
celui-ci épouse pa rfaiLern en t les irrégulari tés du visage, et 
forme un joint bien étanche, oü la pr~ssion, uniforme, se 
répar tit sur une assez g rande surface. 

Au contraire, dans le joint en caoutchouc plein de la 
W estfalia, la bande de caoutchouc ne s'applique bien que 
sur les personnes dont le visage est asseï. plein et réguli er ; 
en outre, le bourrelet épais bordant le joint de caoutc houc 
exerce sur les parties saillantes de la fi gure une pression 
sensiblement plus forte que le pneumatique, ce qu'on cons
ia te facilement par l'examen des traces laissées sur le 
visage par l'appareil ; de t elle sor te que le joint, tout en 
étant moins étanche qu' un pnéumatique, s'oppose davan
tage à la circulation du sang du porteur. Aj outons que les 
joints en caoutchouc plein sont évidemment plus robustes 
que les pneumatiques, mais que, cependant, rien ne permet 
de prévoir que ceux-ci puissent être endommagés au cours 
d' un exercice ; nous avons fait cle nombreux exercices avec 
des casques à pneumatique et, si nous avons dû en 
remplacer un certain nombre qui.. avaient éprouvé des 
avaries, jamais celles-ci ne se sont déclarées au cours d' un 
exercice. 

Nous dirons pour t erminer ce qui a trait aux joints des 



• 

628 Ac'INALES DES MlN ES DE BELGIQUE 

casques, que la vVestfalia, qui seule fait des casques avec 
joints en caoutchouc plein , en vend également ·avec joints 
par pneumatique. 

Quant à l'appareil a respi ration nasale (Tissol 190ï), il 
inspire à nos ouvriers, une répugnance plus grande encore 
que les appareils a embouchure ; un certain nombre cl'entre 
eux prétextent cle malfo rmations du nez, tle petites écor
chures ou boutons aux narines , ou de rhumes de cerveau 
pour refuser cle s:en servir. Peut-être mettront-ils plus cle 
bonne grâce a l'employer au bout de quelque ·temps, quand 
ils y seront habitués. Actuellement, même les hommes 
char.O'és cle l'entretien de la station éprouvent une certaine 

0 . 

répulsion à nettoyer l'appareil nasal qui , après un exercice 
de quelque durée, est rempli d'eau de condensa tion. 

Le Tissot 1909 ne présentera vraisemblablement plus le 

même inconvénient. 

e) Cù·culation des gaz . - Orifice èquival('nt cle 
l'cippareil . - La circulation de l'air dans les appareils esl 
souvent assurée par le j eu des poumons l{Ui agissent comme 
une pompe aspirante et foulante commandant des soupapes 
placées sur les tuyaux d'anivée d'air régénéré, et de départ 
des gaz respirés (appareils F leuss, \ Veg, Tisso t); dans 
d'autres appareils elle est assurée uniquement par un 
inj ecteur : l'oxygène sortant du détendeur entraine avec 
lui l'air qui a passé à travers le régénérateur, crée un 
courant de sens constant dans tout l'appareil et amène ainsi 
l'air aux poumons (Shamrock), "\Vestfalia (ou Sécuritas) . 
En fi n, clans l'appareil Draeger, la circulation est assurée à 
la fois par injecteur et par soupapes. 

On a reproché aux injecteurs la constance du débit, qui 
ne serait pas toujours aussi grand que le débit respiratoire 
d'un homme au travail ; de sorte qu'en cas de travail 
fatigant, un sujet portant un appareil oü la circulation est 
activée uniquement par inj ecteur doit respirer une certaine 

-
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quantité d'air qui n'a pas passé par le régénérateur et qui 
n'est donc pas complètement débarrassé de son anhydride 
carbonique. En outre, les gaz sor tent des na rines ou de la 
bouche d'un suj et, même au repos, avec une vitesse supé
rieure à celle de l'air régénéré circu lant clans l'appareil, 
sous l' influence de l'i nj ecteur ; les gaz expirés refoulent 
ainsi le cou rant d'air régénéré sur une certaine distance, 
et le sujet aspire ensuite des gaz non complètement régé
nérés. 

Les soupapes assurent beaucoup mieux la séparation des 
courants cl~arrivée d'air pur, et de départ des gaz respirés. 
On leur reproche de créer une complication nouvelle de 
l'appareil, de pouvoir coller sur· leur siège et de créer ainsi 
une résistance notable au passage de l 'air, résistance que le 
sujet doi t vaincre en respirant plus profondément, ce qui le 
fatigue ; enfin elles pourraient se caler, empêchant complè
tement le fonctionnement de l'appareil. Nons pensons que 
ces reproches sont exagérés ; si les soupapes n'ont pas un 
trop grand recouvrement sur leur siège, elles fonctionnent 
facilement, et si elles sont bien conçues, elles ne risquent 
pas de se caler. Ainsi, nous avons eu l'occasion d'essayer 
des centaines de fois les soupapes en mica Draeger ; elles 
ont toujours fon ctionné de façon irréprochable . 

Dans l'appareil Draeger, le courant est assuré a la fo is 
par des soupapes et par un inj ec teur; il nous est atTivé 
J.'essayer des appareils où l'injecteur encra~sé fo nctionnait 
mal, ne donnant plus qu'un débit insignifiant d'air ; néan
moins le porteur de l'appareil pouvait exécuter des travaux 
assez fatigants avec, il faut le dire, une gêne plus grande 
que clans les conditions normales ; ceci justifie la présence 
dans cet appareil du double moyen d'assurer la circulation. 

La section des fl exibles, la disposition des organes, etc., 
influent évidemment sur la facilité avec laquelle la circu
lation peut se fa ire. Nous avons cherché à mesurer cette 



630 Ac\;\'ALES DES l\ll;\'ES DE BEL.GIQUE 

facilité. Pour celà, clans les appareils Shamrock, Draeger 
et "\Veslfalia ou Sécuritas, nous avons mesuré la dépression 
créée par l'injecteur ; puis, montant l'appareil de façon 
qu'il soit en ordre de marche, nous arnns relié les deux 
flexibles aboutissant à l'embouchure, aux deux tubulures 
d'un compteur a gaz fonctionnant sous très fa ible pression. 
Nous avons ainsi obtenu le volume d'air circulant, dans 
chaque appareil, pour une dépression d6terminée, ce qui 
nous a perm is de calculer l'o ritice 6quivalent de chaque 
appareil, au moyen de la formule : 

a= 6,333 Va 
h 

o~ Q représ.ente le volume ci rculant dans l'appareil par 
mrnute, en litres, h la dépression en mi llimètres d'eau el 
a l'o rifice équivalent en millimètres carrés (t) . 

Pour l'appareil Tissot, nous avons créé un courant en y 

insérant l'injec teur d'un appareil Draeo,er · les embouts 
é . l O J 

ta1en t, . nature lement, bouchés hermétiquement penclan t 
ces essais. 

Nous donnerons, clans les notes relatï'ves à cl . ï 1 . 1aque appa-
1 ei ' es résultats auxc1uels nous soin mes a1 . é l T1v s c ans ces 
mesures. 

f) Dispositifs avertisseurs. - Tous les appareils cloirnnt 
donner au porteur un av ·t · . 1 . e, tssement ce la durée pendant 
laqu~ll~ ils peuvent encore fonctionner. 

~10s1 qu~ nous le cli1·ons au chapitre « organisation <les 
éqmpes », 11 est essentiel , ' qu un sauveteur ne s'aventure 

(1) Cette formule est identique à celle 1 . 
équivalent d 'u ne mine: par aquelle M ur gue calcule l'orifice 

a' =0,38 _!L_ 
• Vh 

ou a' est exprimé en mètr es carr és et Q' . 
' en mctres cubes par seconde · il suOit 

d<> remplacer a' par a et Q' pa _ Q ' 
.. 1,000,000 r 60 X 1000 pour passer de la seconde à 

la prem1er e formule, 

<" 
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j_amais seul clans une atmosphère irrespirable ; on n'y péné
trera que par groupes de quatre ou cinq,:' compris un chef 
d' équipe devant, entre autres choses, vérifier de temps a 
autre, la durée pour laquelle les appareils de ses hommes 
sont encore chargés ; il le fera en consultant le manomètre 
dont tous les :::.ppareils sont munis. 

Indépendamment de cette vél'ification, il est bon que le 
sauveteur lui -même soi t averti du moment où il faut songer 
à la retraite. 

Dans les appal'ei ls "\Veg, F leuss, Tissot, ce clesideratum 
'3St réalisé en plaçant le manomètre clans une position telle 
que le porteur puisse lui-même en lire les indications ; ce 
dispositif nécessite, ou bien un flexible spécial, devant 
résister a haute pression, ou bien· une disposition assez 
encombrante des organes, dont certai nes parties délicates, 
telles que le manomètre lui-même, sont exposées à recevoir 
des coups, lors de l'exploration d'une galerie de p'3tite 
section. · 

Dans les appareils construits par la \Vestfalia (Shamrock, 
\ iVestfalia ou S6curitas) , un sifilet fonctionne depuis le 
moment oü la pression dans l' appal'eil arrive à 30 atmo
sphères, j usqu'à ce qu'elle soi t rédui te à 25 atmosphères, 
soit pendant quatre minutes environ. Ce sifilet consomme 
une certaine quanti té ~'ox.vgène, minim e il est vrai; il pré
sente un inconvénient plus réel; c'est d'être un organe assez 
délicat, clone sujet à détérioration, ainsi que nous avons 
eu l'ocea ion de le constater sur des appareils Shamrock. 

Nous rappellerons que la firme Dracger a résolu assez 
simplement ce tte question en munissant chacune des deux 
bonbonnes de son appareil, d'une soupape indépendante: 
normalement, une seule de ces bonbonnes est en service ; 
chaq ue fois qu'elle est vidée, ce dont le porteur ne tarde 
pas à. s'::ipercevoir, il la remplit en ouvrant un instant 
l'autre bonbonne, qu 'il a soin de refermer aussitot. Il est 
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a.in.si averti à des intervalles de plus en plus rapprochés , 
que sa provision d'oxygène .s'épuise. 

Examinons maintenant successivement chacun des 
appareils à oxygène emmagasiné sous pression. 

g) Appareil Shamroch 1906. - Ainsi que nous l'avons 
dit, la Société W es tfa lia, qui fabrique ce type, vend main
tenant des appa reils différents. Le Shamrock laissait, en 
effet, à désirer sous bien des rapports. 

L'air n'étant pas conduit méthodiquement sur la matière 
régénératrice, ne se débarrassai t qu'imparfaitement de son 
anhydride carbonique ; la proportion de ce gaz devenait 
donc assez forte à la fin des exercices. Il est arrivé plus 
cl'uI! e foi s que des ouvriers avaient la face bleuàtre après 
s'être servi de cet appareil pendant 1 h. 1/2 à 2 heures ; 
d'au tres ont souffert de maux de tête après les exercices . 

· D'un autre côté, le raccord en caoutchouc auquel se 
fixe l'embouchure pouvait se déformer au point d'inter
cepter pour ainsi. dire toute circ:ulation d'air , quand on 
marchait courbé, ce qui se présente fréquemment clans nos 
galeries de mines, souvent peu élevées. 

C'est ainsi qu'avec un injecteur donnant une dépression 
de 72 millimètres (le détendeur débitant 2.4 li tres d'oxy
gène à la minute) , nous avons mesuré des volumes d'a.ir 
circulant clans l'appareil de 25.6 ou 17.3 litres à la minu te 
suivant la position donnée à ce racco rd en caoutchouc '. 

. Ces chiffres correspondent à des ori fices équivalents de 
19. 1 ou 12.9 millimètres carrés. 

Le sac contenant la mati ère régénératrice est relative
ment raide et enc.ombra~t; il consti tue une gêne, surtout 
lorsqu.e les ouvriers doi vent se servir d'outils , ou doivent 

, se tenu· sur les genoux. 

La nécessité de manipuler de la potasse eau t· . . . s 1q ue pour 
remplir les caisses de matière régénératrice, cause un réel 
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ennui et nécessite un personnel spécialement éduqué, pour 
le chargement et le nettoyage. 

Des inconvénients graves se sont révélés au bout de 
quelques exercices, en ce qui conce~·n~ la construction 
même de l'appareil ; des fu ites se prodmsa1ent fréquemment 
aux soudures du tube refroidisseur; l'injecteur devait être 
visi té et netto"yé une fois sur deux exercices en moyenne; 
par sui te d' une défectuosi té de construction, le couvercle 
d'un détendeur a été un jour arraché de la boite sur 
laquelle il est vissé , et prnjeté violemment contre un mm:, 
Bref, après quelques exercices, l' entretien de cet ~ppareü 
devenait très difficile, et notre personnel perdait toute 
confiance clans son fo nctionnement. 

Le prix dn Shamrock est de 450 francs ; muni d'un 
sifflet d'alarme, il coûte 525 francs . Il nécessite en outre 
l'achat d' une série d'embouchures, a raison de fr. 3-50 
pièce (chaque ouvrier avait une embouchure spéciale, qui 
était désinfectée au formol, avant et après chaque 
exercice). . . . 

Comme to us les appareils à embouchure, celm-c1 doit 
être accompagné, le cas échéant , de lunettes a fumée. 

Le prix: de revient d'un exercice, en fournitures,. 
s'établit comme suit : 

Oxygène : 240 litres à fr. 2-75 le m3
. fr . 0 .66 

.Matière régénératrice (une boîte de 
potasse caustique) )> 3. 75 

Total fr . 4.41 

Mais d'autre part, les frais d'entretien et d'amortisse
ment sont fort élevés. 

Le constructe ur avant lancé des types plus perfectionnés 
d'appareils , nous ne· croyons pas devoir insister davantage 
sur celui-ci. 
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h) Appareil Draege1· à casque. - La régénération de 
l'air se fait bien dans ces apparei ls . Au cours d'un exercice 
de deux heures, pendant lesquelles le porteur avait travaillé 
sans interrnpLion (augmentation d_u poids des cartouches, 
194 gr.), nous avons constaté que le couran t d'air entrant 
dans le casque contenait seulement 2.5 à 2.8 °/oo de C02 • 

Dans les exercices courants, nous n'employons qu' une 
seule carto uche fraich e et mettons en parallèle une seconde 
cartouche ayant ser.vi , mais non encore tout-à-fait épuisée. 
Les hommes ne se fatiguent pas, en effet, de façon exces
sive au cou rs de ces manœuvres, et ils ne se sont jamais 
plaints de maux de tête après l'emploi de l'appareil. Il va 
de soi qu'en cas d'accident il faudrait faire usage de deux 
cartouches fraîches. 

Pour des dépressions de 82 et 95 millimètres , nous avons 
mesuré, sur deux appareils différents, de·s circula tions d'air 
de 26.8 et 29.9 litres par minute, correspondant à des 
orifices équivalents de 18.8 et 19.4 millimètres carrés ; 
nous avons également constaté r1ue l'orifice équivalent de 
i 'appareil est sensiblement le même au commencement et à 
la fin d'un exercice, donc, que la résistance d'une cartouche 
ne varie guère avant et après usage. Rappelons ici que la 
circulation est assurée non seulement par l'injecteur, mais 
aussi par l'action des poumons et le j eu des deux soupapes 
en m1ca . 

L'encombrement de l'apparei l Draeger est relativement 
faible : les organes portés su r la poitrine sont peu volumi
neux et émi nemment compressibles ; ils n'empêchent clone 
guère les ouvriers J.e travai ller et leur permettent de passer 
dans une sectioQ assez réduite : 35 centimètres de hautem, 
mais ceci sur une longueur assez faible, natu rellement. 

Ai nsi qu 'il a été dit sous la rubriq ue« régénération)) , les 
cartouches peuvent être mises en place rapidement par un 
ouvrier cp1r lconque, sa ns précaulions spéciales . Leut· aug-

) 
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mentation de poids dépend de la quantité de coi et de 
vapeur d'eau absorbées et peut servir, -clans une certaine 
mesure, à contrôler le travai l fo urni par le porteu r an cours 
d'un exercice de deux heu res; elle peut aller à 250 et même 
280 grammes (pour deux cartouches). 

Cet appareil est d'un entretien assez facile ; pendant assez 
longtemps on n'a eu aucune réparatio n à y fa ire ; c'est s~~
lement après une cinquanta ine d'exercices, dont la mo'. t1é 
au fo nd, et ces dernie rs surtout détér iorent les appare1_ls, 
qu 'il a été nécessaire de faire quelques_ réparati~ ns à CHrtams 
orœanes; actuellement, chacun des hmt appareils dont nous 
di; posons a servi à 11 ne cen lai ne cl' exercices, dont trente 
au fond . 

Nous avons dû procéder aux réparations suivantes : 
Renouvellement des flexibles (les anciens étant encore 

partiellement utili sés pour les exercices dans des milieux 
non asphyx iants) (1); 

R éparation (avec de la toi le caou tchoutée) ou renouvel
lement d' une partie des sacs respiratoires ; 

R emplacement de trois pneumatiques qui avaient été 
crevés accidentellement en dehors du service ; placement 
d' une petite pièce à un autre pneumatique (su ivan t le mode 
en usage pour les répara tions des pneus de vélos) ; 

Rem placement d'une poire de pneumatique; 
Démontage et nettoyage de chaque injecteur, à deux on 

trois reprises , dès qne la dépression qu'il donne devient 
in fé rieure à 7 centimètres d'eau. 

Toutes ces réparations ont été fai tes chez nous, par not re 
personnel. Mais no us avons dû renvoyer chez le fo u l_'ni sscur 
trois détendeurs, don t le cl1foit étai t cleven u trop faible par 
l'obstruction partielle d'u n capillaire. 

Les appareils, qui nous ont coùté 4.85 francs (rendus), 

(1) A parti r de 190!). nous d it-on. les fl exibl es seront r ccou,·erts d'u~c dou ble 
enve!oppe protectrice de toile , ce qu i augmen tera sensiblement leur duree. 



636 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

sont portés, au dernier catalog ue, au prix de 423 francs (y 
compris dix cartouches). 

Le prix d'un exercice ordinaire (1) s'établit comme sui t, 
en ce qui concerne les fournitures seules 

Oxygène : 240 litres a fr. 2-75 . fr. · 0-66 
Une cartouche fraiche (y compri s port et 

douane) . 3-29 

Total. . fr. 3-95 

Comme il est dit plus haut, après un accident, il faudrait 
faire usage de deux ca rlouches fraîches, ce qui porterait le 
prix des fourn i lu res a fr. 7-24. 

Le constructeur reprend la . pa rtie métallique des cartou
ches pour 55 eentimes (somme dont il fa ut déduire les frais 
de retour à l' usine) . 

Signalons en passant que la Société '\Xiestfali a ve nd 
également des ca rtouches destinées aux appareils Draeger , 
mais nous pensons qu'i l vautmieux se fournir de cartouches 
chez le fabricant de l'apparei l auquel elles sont destinées. 

Les frais d'entretien et l'amortissement des appareils 
Draeger sont relativement peu élevés . 

(1) La fi rme Oraeger \'ient de mettre dans Je commerce des car touches dites 
« d'~x:rcice », que nous n'avons pas encore eu l'occasion d 'essayer; e lles sont 
~estmees aux ~au:•eteurs entraînés qui do iv~nt revenir périodiquement it la sta
tion'. de manicre a rester en contact avec leur instructeur et à ne pas oublier le 
ma111ement des appare ils. D'après Draeger, on peut se contenter d 'exercer ces 
hommes pendant 30 à ~O m inutes , et telle est la durée pendant laquelle peuve nt 
fonctionner les nouvelles cartouches dont l'em ploi per1ne t de rc·a1· · . . , 1ser une eco-
nom1e importante . 

Leur enveloppe est en tout semblable à celle des cartottcl1es O d' · JI . r 1nal!'es ; e e 
contient des couches de luffa (éponne végétnle) qu'on iinni·e' 1 . , . . " , , ·gne avant c 1aque 
~xerc,ce d une soluuon de potasse caustique; apr i.:s usage, la cartouche est lavée 
a grandes eau x, puis passé dans un e~:siccateur à force ccnt rifug li 1 
ser vir à nouveau . e i e c peut a ors 

Le p rix de revient d'un exercice de 30 à 40 minutes ne s' ·1 · · . , ,. _ e evera1t, grace a ces 
cartouches , qua o0ou 60 cent imes . 
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i) Casques Draeger avec larnpe èlecb·iquee.ttèlèphone. -
Nous ne dirons que quelques mots du dispositif d'éclairage 
avec lampe a acc umulate ur que la firme Draeger adapte, 
sur demande , à son casque. Ces accumulatenrs ne fonction
neront pas de façoi1 courante , et nous pensons que leur 
entretien sera assez difficile. D' un autre côté , les fils reliant 
l'accumulateur à l'ampoule ne so·nt pas assez protégés pour 
que la lampe puisse être admise clans une mine à grisou. 
Nous ne croyons donc pas que ce dispositif ait quelque 
chance de succès en Belgique. · 

Quant au téléphone relia nt le chef d'équipe au person
nel r esté dans l'air pu r, il fonctionne très bien, et son 
emploi est fo r t recommandable ; il serait cependant 
utilement modifi é si l 'on déplaçait le mil:rophone placé au 
bas du casque ; la tra nspiration qui se condense sur les 
parois de celui-ci pourrait en effet s'écouler dans ce t organe, 
étant donné du moins sa disposition actuelle. 

j) Appareil Draeger ci embouchure. - Ce que nous 
avons dit du Draeger a casque s'applique au Draeger à 
embouchure. 

La fermeture des narines est assurée par un pince-nez, à 
vis, permettant la suppression des t ampons d'ouate vaselinée 
et retenu par une courroie entourant la tê te, de sorte que 
le porteur ne saurait le perdre en a ucune circonstance. 

L'appareil complet coùte, d'ap rès le dernier catalogue, 
393 fra ncs (y compri s 10 car touches) . Les sacs de respira
tion avec embouchures, pince-nez et lunettes a fum ées 
coûtent ensemble 130 francs. 

k) Appareil ltVestfalia type 1907. - C'est un type de 
transition entre le Sh amrock et le '\Vestfalia 1908. Il n 'a 
été construit que pendant quelques mois, de so rte que nous 
croyons inutile d'en faire la critique ici . 
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l) Appareil Westfalia type 1908. - Cet ·appareil est 
trop récent et a fait l'objet de trop peu d'essais à Frameries, 
pour que nous puissions donner a son sujet une apprécia
tion défini tive. 

La régénération s 'y fait bien ; lors d'un récent essai de 
deux heures, nous avons trouvé que la teneur en CO'! de 
l'ai r arri,1ai1 t dans le casque, variait de 2.5 :\ 3. 1 °/ oo 
(augmentation de poids de la cartouche : 13 1 g rnmmes) . 

Sous une pression de 100 millimètres d'eau, cet appareil 
a donné une circulation de 31.4 li tres à la minu te, ce qui 
correspond a un orifice équivalent de 19.9 millimètres 
carrés. Rappelons que la circulation est ici assurée par le 
fonctionnem ent de l'injecteur seulement. 

L'encombrement de cet appareil est sensiblement le 
même que celui du Draeger . 

Il ne nous es t. pas possible de don ner dès maintenant 
d'appréciation sur le coût de son entretien. No us en 
avons un en fon ctionnement ; il a servi à quinze exercices 
(à la surface); le détende11 1· a dù èlre envoyé en réparation 
une fois chez le foumisseur; à part cela, l' apparei l s'est 
bien comporté jusqu'ici. 

L'injecteur a maintenan t la pointe en bas. comme dans le 
Draeger, et ne paraît plus devoir s'encrasser aussi fréquem
ment que clans le Shamroc.:k. Le réfrigérant, d' une pièce, 
est so lide. 

Nous avons signalé à la page 627 que le joint de visage 
en caou tchouc du '\Vestfa li a n'était pas aussi hermétique 
que le pn eumatique et se rrai t la figure plus fortement que 
ce dernier; le constructeur a nnonce des casques mu11i s de 
pneumatique . Nous n'avons pas eu j usc1u' it.:i l'occasion d'en 
essayer. 

L'appareil à casc1ue coû te 435 fran cs ; celui fi embon
clrnre 3i5 francs. L'adjonction d' un sifilet cl 'a lal'lne cnlra înc 
un supplément de 4ô francs. 

LES APPAREILS RESPIRATOJRES 639 

Le pnx d'un exercice, en fournitures, s'établit comme 
suit : 

24.0 litres d' oxygène il fr . 2-75 . . fr. 0-66 
Une cartonché fraîche inte rchangeable 

(plus port et douan e) . 6-40 

Total. . fr. 7-06 

Ajoutons que la '\Vestfalia Yend des cartouches plus 
peti tes pouvant servir une heure, pour les exercices cou
rants. 

Nous n'avons pas eu l'occasion d'expérimenter les appa
reils Fleuss, TVeg et David:;on sur lesq uels il ne nous est 
donc pas possible de fo urnir des résultats d'essais. Les 
appréciations générales données aux pages 622 et ê31, 
permettent d'ailleurs de prévoir cbns une ce rtaine mesure 
ce qu'on peut attendre de ces appa reils. 

La British Life Saving Apparatus Co, :\ qui nous avions 
demandé un appareil \Veg, a répondu, ainsi qu'il a été 
dit précédemment, que cet appareil n'était pas encore dans 

le commerce. 

m) Appareil Tissot, type 1907 . - Cet appareil n'a pu 
uous être fo urni qu'il y a très peu de temps, en décembre 
1908, et n'a clone fait l 'objet que de quelques essais isolés . 

Nous avons dit, aux pages 622, 625, 626 et 628, ce que 
nous pensions du détendeur a _débit variabl.e, de la_ respi
ration nasale et de la régén6ra~10n par solution alcaline. 

Nous avons mesuré, au cours d'un exercice de deux 
heures (oü le détendeur_ avait été réglé_ pour u~ débit de 
2 litres d'oxygène à la mrnute), la quantité de CO contenue 
dans l' air arrivant à l'appareil nasal. Elle a été trouvée 

· d 12 2 :.. 17 4 °; chiffres sensiblement supérieurs vaner e . a . oo, 

à ceux qu'on obtient avec des alcalis granulés, et que nous 
attribuons à la grandeur de la surface de contact entre les 
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gaz et la masse régénératrice ; elle est moindre dans l'appa
reil Tissot que dans les appareils Draeger el "\Vestfalia . 

Un injecteur donnant une dépression de 112 millimè
tres d'eau, intercalé dans le circuit ·de cet apparei l y a 
donné une circulation d'air de 25.1 litres à la minute ce , 
qui correspond à un orifice équivalent (page 630) de 15 
millimètres carrés. 

Nous ne pouvo ns évidemment pas donner de renseigne
ments précis sur l' entretien de cet appareil avec lequel nous 
n'avons fa it que quelques exercices. Nous craig nons cepen
dant que, clans nos mines a galeri es fort petites, les mano
mètres ne reçoivent des chocs de nature à les enclom maO'er 

0 

et que la caisse en bois contenant le sac respiratoire ne 
soi t assez rapidement détériorée. 

Le prix de cet appareil est de 525 francs. 
Un exercice coùte , en foul'llitures : 

Oxygène. . fr . 0-66 
Une . boîte matière régénératrice vendue 

par le constructeur de l'appareil. 5-00 

Total. . fr. 5-66 

n) Appareil T1:ss?t, type 1909. - Fidèles à la règle que 
nous nous .so1_nmes imposée et qui nous in terdit de donner 
des ,appré~ial10?s sur des appareils que nous n'avons pas 
eu l o~cas1on cl essay~r, nous ne pouvons signaler que pou r 
mémoire les perfect10nnements apportés en 1909 . 
M rr· . . . ' ' par 
.r • issot ~ son app~red; )_'appareil qui nous a été fonl'lli 
en décemb1 e 1908 n en éla1t pas muni et a . . , u moment où 
nous écrivons ces lignes le masque 110 A , ' " n a pas encore 
reçu sa forme définitive. 

. Disons cependant que, si_ les masques du type 1909 sont 
bien étanches , leur emploi constituera une él' . 

è 'bl , am 10ration tr s sens1 e de 1 appareil Tissot . 

t . 
r 
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V. APP AREILS A OXYGÉNE DÉGAGÉ PAR 

RÉACTION CHIMI\JUE. 

ô41 

a) P neuniato,qene Ji. - Les appa reils Neupert-Bam
berger, à superoxyue de soude el de potasse, connus clans 
le commerce sous le nom de Pneumatogène II sont Lout
à-fa it séduisants en théorie; ils sont tr0s simples, peu 
pesants, peu encombrants; ils n'ont ni soupapes, ni 
détendeur, ni aucun organe délica t don t on ai t à se méfi er. 

M alheu reusemen t, la pra tiq ne lem a fai t reconnaitre de 
très graves défauts : 

Le débiL d'oxygène est loi n d'être suffisant, et nos 
hommes ne pouvaient pas fa ire deux fois le tour de la salle 
(en montant par les plans inclinés c ou e des figures 60 
et 64), sans souffrir du manque d'a ir (l 'Atemnot des Alle-

. mancls); aussi les ouvriers refu saient-ils d'endosser cet 
appareil plus de deux fo is, à moins qu'on ne leur permette 
de rester dans la salle d' exercice, sans se fatiguer. 

La narration ll 'acc iclents survenus à Gneisenau et à 
F olrnsdorf, ou deux de ces appa reils ont pris feu spontané
ment dans les trarnux souterrains, a achevé de nous décider 
a renoncer à ce type. De la sa live et du C02 en excès étaient 
an:ivés en co ntact avec le superoxycle; celui-ci était entré 
en fusion, et avait brûlé les rondelles de caoutçhouc des 
car to uches, ou même, avait do nné lieu à des espèces d'ex
plosions intemes, dues peut-ètre à la présence dans les 
cartouches , d'impuretés d'origine organique. 

Il est bien certai n que les modifications apportées depuis 
lors à cet appareil (changement du réservoir à salive, 
substitution Je rondelles en asbeste aux rondelles en 
caoutchouc, placement de toiles métalliques aux extré
mités de la cartouche pour arrêter les fiarnmes) ont diminué, 
si pas supprimé, les risques d'incend ies ; il n'en est pas 
moins vrai que la haute température des cartouches à la 
fin de l 'exercice (200° centigrades) doit être considérée 

--
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comme un inconvénient du système, inconvénient qu'on 
parviendra, espérons-le, à vaincre. 

Nous comptons essayer le dernier .type de pnenmatogène, 
qui est annoncé, dès qu' il sera dans le commerce. 

Le pneumatogène II coûtai t 315 francs. 
Le prix de revient d' un exercice, en fournitures , s'éle

vait à : 

Oxygène (11 litres à fr . 2-75 le mètre cube) fr. 
3 cartouches à 5 francs » 

fr . 

0-03 
15-00 

15-03 

b) P neumatogène J. - Les cn t1ques ad ressées au 
Pneumatogène II s'appliquent évidemment au Pn euma
togène I. 

Cet appareil appelé aussi « Pneumatogène Selbstretter » , 

était destiné aux ouvr iers pouvant se trouver subitement 
clans une atmosphère irrespirable, et devait leur servir à 
sortir de la zone infestée, a allure modérée, sans fo urn ir 
aucun travail. 

L'idée de munir chaque mineur d' un appareil respi ra
toire a été défendue par divers auteurs, notamment par 
le K. IL Bergrat J . Mayer (1) et par J\I. vV. E. Garl'orth (2) . 
Mais elle don ne lieu à des cri tiques nombreuses . C'est 
ainsi que M. le Dr Bock, un des inventeurs du P neuma
togène I , qui est l 'apparei l le plus indiqué pour ce O'enre 
cl ' usages, dit (3) : 

0 

« L'idée d'employer le pneumatogène comme Selbst
» retter , c'est-à-dire d'en donner un exemplaire à chaque 

(1) Oesterreich ische Zeitsclwift J iïr Be,·g - w zd Hütte11Jveseu, l!JOS, no 49, 
pp. <HO e t 61 l. 

(2) 'Bericht übe,· deH rstw l,1ten1alioua ie11 K o11.., ,·ess '"ür das R ett 
b J• ungsweseu 

:p t F raukfurl, 1908, p. 660. 

(3) Oeste,-reiclzisclze Z eitssclmf t f ü,· Berg- w1d Hüttenweseu , 1908, pp. 570 
e t 572. 

., 
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)> mi neur, n'a j amais été admise; no n pas que les qualités 
)) de l'appareil s':v opposent., mais parce qu'il semble impos
)> sible de consen e1· en ordre de marche un appareil qui 
)> res tera peut ètre des années clans les mains du personnel 
)> avant cl'ax oir à èlre utilisé» . D'après le Dr Bock, le 
Pneumatogène I est destiné main tenant à pénétrer dans 
cles atmosphères irrespi1·ables quand on prévoit que le 
séj our à y fa ire sera cou rt et ne comportera pas cle grandes 
fa tigues . 

Il serait é\- iclemmenl très utile de confi er à ceux des 
mineurs qui sont le plus exposés :'l l'asphyxie, no tamment 
aux ouvriers occupés i des traYaux préparatoires cl ans nos 
mines a dégagements insta ntanés , de leur confi er, cli sons
nous, des appareils dont ils pu issent s·équiper en quelques 
secondes, et gu i leu1· pem1ettent de parcourir quelques 
centaines de mètres dans une atmosphère irrespirable . 
I\fais nous ne croyons pas que le P neumatogène I, ni 
encore moins aucun des appareils de sauvetage existan t 
actuellement, puisse être u tili sé à cet usage. 



• 

CHAPITRE VI. 

/ 

Commentaires sur le règlement belge concernant l'emploi 
des appareils respiratoires dans les mines ( 1). 

Comparaison avec les règlements étrangers (2) . 

a) Article premier . - L'article premier du règlement 
belge prescri t a ux mines , possédant un ou plusieurs sièges 
d'exploitation classés clans la deuxième ou la troisième 
catégorie, c' est-à-dire dont le gisemeot est franchement 
grisouteux ou est à clég'agement instantané, d'être munies 
de dépôts d'appareils respiratoires portatifs . 

Les sièges dont les exploitations sont peu ou pas grisou
teuses sont exemptés de l'obligation de posséder de sem
blables appareils, en raison de ce que les accidents au 
cours desq uels ceux-ci pourraient rendre des services y sont 
infiilimen t plus ra res . Cette éventualité se resLrei nt aux 
incendies provoqués par une cause étrangère ; en etfet, les 
charbons de nos gisements peu ou pas grisouteux ne sont 
pas spontanément in flammables; de plus, r.es charbons, en 
très gra nde majorité du moins, ne sont pas aptes à donner 
lieu à des explosions de poussière1:< par suite, pour les uns, 

(1 ) Voir le texte en annexe . 
(2) Voir les textes en annexes. 

' .. 

LES APPAHl!:ILS flŒSP!RATOIRES 645 

de leur cohésion ou, pour les autres, de leur faible teneur 
en matières volatiles. 

Une deuxième raison justifie l'exemption dont bénéficient 
les sièges de première catégorie et les sièges non grisouteux; 
ceux-ci , en effet, se répartissent de telle sorte que, sauf 
quelques cas assez rares , ils se trouvent relativement peu 
distants de sièges de deuxième et de troisième catégorie, 
aux équipes clest1 uels ils pourraient utilement avoir recours. 

P lusieurs charbonnages possèdent , en même temps que 
des sièges classés en première catégorie, d' autres puits 
classés en deuxième, et par conséquent doivent posséder des 
appareil s respiratoires. 

Les quantités de charbon extraites, en 190ï, respective
ment par les sièges qui doivent être munis ou non d'appa
reils, sont indiquées dans le tableau sui vant pour chacune 
des régions minières et pour l'ensemble du royaume : 

RÉGIONS 
Sièges non grisouteux 

et classés en 
Sièges classés en 

dcuxième 
première catégor ie. et troisième catégories. 

1 Couchant de Mons 2,261,000 2,754 ,230 1 

Centre . 2,858,220 682 ,880 

Charleroi . 4,191,220 -! ,279, 440 

Namur. 744, 780 154 ,280 .. 
Liége . 1,943, 550 3,735 ,490 

11 ,998,770 11,606,320 

Il appert de ce tableau que chaque région minière possè
dera un armement convenable en appa reils respiratoires. 

Le règlement belge n'a pas visé les minières et carrières 
souterraines . Aucune d'elles n 'exploite de gisement combus
tible ou infiammable. 

D'a utre part, elles sont de peu d'importance : ainsi, en 
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1907, 148 ouvriers seulement étaient occupés à l ' intéri eur 
des trois mines métalliques actives en Belgique, et mg ou
vriers à l'intérieur des six sièges d'exploitati ons libres de 
minerais de fer. 

Pendant le même exercice, les 48 1 carri ères souterraines 
avaient une population intéri eure de 2,762 ouvriers, soit 
moins de 6 ouvriers par siège. Dans la prov ince de 
Luxembourg , le nombre moyen des ouvriers du fond, par 
siège, bien que le plus élevé du royaume, n'est que de 15 . 

Passons rapidement en revue les limites clans lesquelles 
les appareils respiratoi.res ont été re ndus obligatoi res dans 
les autres pays miniers. 

En Autriche (bassin de Mahri sch-OsLrau), cette obliga tion 
a été restreinte aux mines grisouteuses. 

Dans les autres pays, où une réglemen talion est in le r
ven ue, Allemagne, France, Russie, il n'est fai t aucune 
distinction entre les charbonnages, qu' il s soient grisouteux 
ou non , poussiéreux ou non . E n Bohême) toutes les mines 
doivent être pourvues d'appareils respi ratoires; mais le 
nombre de ceux-ci et l~ur type ( 1 ro ou 2m0 classe) peuvent 
varier avec les dangers plus ou moins grands présentés par 
les exploitations. Dans certains bassins allemands, on 
constate quelques restrictions à ce sttj et ; ainsi, en Alsace
Lorraine, le règlement vise uniquement « les mines de 
cha:bon e~ de bi tum~ qù l'inflammation du gîte peut causer 
un rncendie souterrarn >> ; clans le duché d' Anhalt il est 
spécifié que les appareils ne sont imposés que da~s « les 
mines de houille où un échauffement spon tané de charbon 
est à craindre ». 

_En France et en Russie, l' emploi des appareils respira
toires est étendu aux exploitations souterraines de toute 
nature. Empressons-nous de fai re remarquer qu'en F rance 
un correctif très importan t est appor té a cette généralisa
tion : sont, en effet, exemptées des dépùls d'appareils les 

1· 

\ 
. 1 
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exploitations sou terraines quelconques (charbonnages, 
minières, ca rri ères) qui occupent 100 ouvriers ou moins au 
poste le plus chargé. Font aussi exception, en Russie, les 
mines qui exploi tent un produit inçomlrnstible et ne font pas 
usage de soutènement en bois. Dans ce pays, les mines qui 
occupent moins de 50 ouvl'iers et qui se t rouvent à une 
di slance moindre de 1,600 mètres d' un charbonnage impor
tant, bénéfic ient d'u ne réduction du nombre d'appareils 
imposés , ainsi que nous le verrons plus loin. 

Enfin, en Allemagne, les apparei ls sont obligatoires dans 
les mines de sel cle plusieurs di stricts; on sait que ces 
gisements dégagenl des gaz asphyxiants et explosifs. 

b) Article 2 . - L'article 2 fixe le nombre d'appareils à 
1/2 % du no_mbre d'ouvriel's occupés au fond, avec 1111 

minimum de 5 et un maximum de 10 par mine. 
Le nombre d'ouvri ers du fond a été choisi comme base 

de préférence au nombre d'ouvriers du poste le plus 
chargé pour que le con trole soit plus aisé. Le rapport ent re 
ces de ux c hiffres est sensiblement constant dans les mines · 
de Belgique et égal à 3/2 . 

Les règlemen ls étrange rs fixent le nombre des appareils 
proportionnellement au chiffre du personnel du poste le 
plus nombreux. 

En admettant ce tte base, il est de : 
3/4 % en Belgique ; 
1 + 1/2 % en F rance; 
2 % en Autriche (Ostrau-Karwin); 
2 % en Hollande (do nt 1 % éventuellement à vent soufflé); 
2.66 % en Rllssie. 

En Bohême, le nombre des appareils est fixé clans ch aque 
distri ct par !'Ingénieur des mines ; mais, en fait , ces 
preRcri ptions diffèrent peu d'une circonscription à l'autre, 
et nous prendrons comme type la réo-lementation en 

. ' 0 
vigueul' dans le distl'ict de Brüx. 
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Dans celui-ci, le nombre d'appareils varie avec l'impor
tance du personnel du poste le plus charn·é et avec le 
classement de la mine . De pins, les appareils° sont répartis 
en deux classes: apparti~n nent a la première classe ceux 
qui peuvent alimenter pendant 1 1/2 heure un ouvrier 
exécuta~t un travail notable ; apparti ennent à la deuxième, 
ceux qui permettent un séjour d'une heure dans un mil'e . . l l u 
1rresp1rab e. 

Le nombre des appareils est fixé comme suit: 

-
No mbre Nombre Classement 

CLASSEMENT DE LA MINE d 'o uH ier s 
du poste de 

le plus chargé 
d'appareils l'appare il 

i\l ines de la 2111c ou de la 3mc 
catégorie des mi nes à grisou in fér ieur à 200 5 j rc 

id. 200-400 10 1 rc 

id . supérieur à ,lQf• 15 Jrc 

Mines sans grisou et mines 
grisouteuses de la Ire caté-
gorie, peu poussiéreuses 
peu sujettes aux incend ies.' in fêrieur à 200 5 }ro et 2m• 

id . 200 et au dessus 5 1re 
-

De p.lus, pou r l~s mines peu étendues, peu poussiéreuses, 
peu Sujettes aux incendies, dont le pe rsonnel du poste le 
plus n.ombreux ne dépasse pas 100 ouvriers, !'Ingénieur 
des mmes peut admettre des tempéraments aux règles qui 
précèdent. 

Dans les princi paux bassins allemands ou· · t . , ex1s e une 
réglem~n lal1011 (Haute-Silésie, Saarbrücken, Aix-la-Cha-
pelle), il est prévu deux appareils l)ar s1·è . ét t d é 

1
,. ge, ce qui, 

an onn e importance du person nel oc é . 
cl

, , , . . cup par puits 
ext1 action' COll'esponcl, dans la maJ· eure 1)art1·e d 

· cl 1 o cl es cas, a 
moins e % u poste le plus cha rgé. 
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Le règlement de l'inspection de Breslau prévoit cependant 
que le nombre d'appareils par siège peut être augmenté à 
la demande de l'Ingénieur des mines. 

En fait , il résulte de stati stiques admi nistratives .que le 
pourcentage des appareils clans divers bassins allemands 
par rapport au personnel total du fond était, en 1907, res
pectivement de : 

0. 782 % en Haute-Silésie ; 
0.382 % en Westphalie; 
0.362 % a Sarrbrucken; 

Ces chiffres devraient certainement ètre augmentés pour 
correspondre à l'état actuel. Si nous supposons qu'en 
Belgique il ne se fo rme aucune centrale., commune à plu
sieurs charbonnages, simple hypothèse destinée a permettre 
de déterminer le nombre réglementaire d'appareils, nous 
trouvons approximativement 376 appareils pour l'ensemble 
du pays, dont 239 pour le Hainaut et 137 pour le bassin 

de Liége. 
A tilre de comparaison avec les valeurs ci-dessus données, 

le chiffre proportionnel d'appareils au nombre total cl'ou
vriers du fond occupés clans les charbonnages , grisouteux 
ou non, serait en Belgique de 0.360 % dans l' hypothèse du 
nombre maxim um réglementaire d'appareils. 

En Autriche (bassins de Bohême et d'Ostrau-Karwin) 
et en Russie, le règlement impose un .certain nombre d'ap
pareils et un dépùt par mine, ainsi qu'il en est chez nous. 

En Allemagne, au contraire, deux appareils doivent se 
trouver à chaq ue siège d'exploitation . Le règlement de 
l'inspection de Bonn dit cependant que les appareils 
peuvent être concentrés dans un dépàt, d'où ils doivent 
pouvoir être rapidement apportés aux différents sièges. 

En France, le règ lement prévoit égalemen t un certain 
nombre d'appareil's par siège. Ce chiffre est de 2 · si la 
mine possède un poste central ou est affi liée à une station 
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centrale; dans le cas contraire, ce nombre est de 2 pour 
les 200 premiers ouvriers du poste le plus irnpo1:tant, plus 
1 apparei l en sus par 200 ouvriers. 

En -B~hêm~ (district de Brux, choisi comme type), 
5 appareils clo1vent se trouver à chaque puits classé clans la 
2mc ou clans la 3mc ca tégorie des mines grisouteuses . Il est 
tenu compte de ces appareils pou r établir le chiffre réi..de
mentaire d'apparei ls pa r mine, donn6 précédemment. " 

Cet éparpillement des dépôts d'appareils a chaque sièn-e 
n'a d'autre bul que de hâter l'a rrivée des sauveteurs su r ~s 
lieux sinistrés . 

Cet avantage, tout au moins clans not re pays, où les 
concessions ne sont pas bien Yastes et où les sièges d'une 
même mine sont généralement peu di stanls, es t plus 
apparent que réel. 

Dès l'annonce d' un accident, il faudra généralement un 
cert~in t~m~s pour qL'.e les sauveleurs, au jour, soient 
réunis à l onfice du pn1Ls ou que ceux qui se trouveraient 
dans les exploitations soienl prévenus et concenlrés en un 
point déterminé. 

Pe~dan t ce temps, la station de sauvetage, avisée télé
phomquement, aura expédié les appareil · au sièn-c sinistré 
par les voies les plus rapides. 0 

'D'autre part, nous considérons comme dangereux 
d envoyer clans une atmosphère irrespirable un n-ro~ipe de 
sauveteurs comprenant moins de cinci hommes b · · 

l . . , am s1 que 
nous e dirons plus lorn. Dans la très nTancle · 'Lé l 

. , . . b maJon ces 
sièges cl ~xp l~ilaL1on en .Belgique, . les postes les plus 
nombreux va1 1cnl de 200 a 400 ot1\·1·ie1·s s1· l · . . · es prescn p-
t10ns des règle men ls fran ça is et allemands éL · 1· . . • aien t app 1-
quées ~ ces ~1èges, ch~cun d'eux devrait avo ir deux ou trois 
appareils. Nous considérons cru'il se rait t .· . d 
cl ' . . 1 es 1mpru ent 

en voyer en avant clans la rén-ion in "esté cl 
. b 1' e ces eux ou 

trois sauveteurs et, parlant, s'ils doivent attendre l'arrivée 

J ' 
\, 

I 
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des sauveteurs d'autres· sièges ou d' une centrale, l 'avantage 
d'avoi r des appa rei ls à chaque puits s'atténue fortement 
ou disparait. C'est pour ces différentes raisons que le 
règlement belge prévoit la concentration des appareils en 
un dépot par mine ou dans une station commu~e à plusieurs 
mrnes. 

En Belgique, to ut dépot desservant n.ne mine doit avoir 
au moins cinq et au plus dix appareil~. Un nombre mini
mum est éga lement prévu en Antriche, en Bohême et en 
Russie : il es t respectivement de dix, de cinq et de six dans 
ces pays. Aucun maximum n'est indiqué. En France, le 
nombre minimum est fixé a de ux, s'il .Y a un poste central 
ou une station commune ; dans le cas contraire, il varie de 
clenx à six. 

Enfin , en Allemagne dans les bassins pourvus de règle
ments sur la ma.tière, un, nombre fixe de deux appareils 
par siège est indiqué, quelle que soit l'importance de 
celui-ci. 

c) ÀJ'{icle 3. - L'article 3 impose l'usage des types 
d'appareils les plus perfec tionnés, réali sant une durée mini
mum d'emploi de t 1

/ 2 heure, dans les milieux irrespirables. 
Il fixe l'approvision nement des clépots , de faço n que celui
ci puisse suffi re à l'al imentation de tous les appareil s de la 
station pendant 48 heures au moi ns. 

La sé lection expérimentale qui résulte des longs essais 
auxquels cle nombreux types d'apparei ls on t été soumis à la 
station de Frameries nous fait un devoir de dire que la 
prescription réglemen taire en ce qui concerne l'usage des 
types les plus perfectio nnés ne doit être nullement consi
dérée comme une pure clause de style. 

Le choix devra se li miter aux qnelques appareils recon
nus les meilleu rs ou à ceux qui verraien t l~ jour ultérieu
rement et présenteraient les mêmes garanties. 

La durée requise du fon tionnement, 1 1/2 heure, n'est 

-



652 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

nullement exagérée. Il existe plusieùrs types permettant un 
travai l moyen pendant deux heures révolues. 

La du rée minima de fonctionn ement est fixée a 1 heure 
dans les règlements autrichiens (bassin cl'Ostrau-Karwin), 
fran çais et russe . 

En Bohèrrie, ainsi qu'il a été dit antérieurement, les 
appareils sont répartis en 1 ro ou 2m0 classe, suivant que la 
durée du fonctionn.ement est de 1 1/2 ou 1 heure. 

Cette durée n'est pas vi sée dans les règlements allemands 
et hollandais. 

La réglementation étrangère est muette quan t a la quotité 
d'approvisionnement des clépots, sauf en Bohème oü il est 
prévu que les réserves doivent toujours être en quantité 
suffisante pour alimenter tous les appareils pendant deux 
exercices corn plets. 

cl) Article 4. - L'article 4 vise les conditions d' instal
lation et Je foilc tion nemen t dn clépùt, lesquelles seront 
déterminées par la Direction cle la mine, d'accord avec 
l'Ingénieur en chef Directeur de l'arrondissement minier 
dont relève le charbonnage. 

Cette prescrip tion est commune a la plupart des règle
ments étrangers. 

e) Article 5 . - L'arti cle 5 fixe a 4, par appareil, le 
nombre de personnes a exercer a l'emploi de ceux-ci. Les 
sauveteurs seront des ouvri ers expérimentés; connaissant 
les travaux; ils se ront choisis parmi le personnel des diffé
rents postes; ils habiteron t, autant que possible, près de la 
station. Leur adresse sera a ffi chée au dépoL Les membres 
des équipes sernnt exercés pét'iodiquement. 

Le chiffre de quatre personn es par ap pareil a été fi xé 
d'après les considérations précéùemment émises lorsque 
nous avons parlé de l 'o rga nisa ti on des équipes ùe la station 
de l 'Etat a Frameries . Trois ouvriers par appareil sont 

.... . 

f. 
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nécessaires pour assurer la continuité d'em ploi de celui-ci, 
grâce aux bonbon nes et cartouches de rechange, chaque 
ouvi·ier reprenant le senice de l'appareil après un repos 
intercalaire de quatre heures: Le quatrième ouvrier par 
appareil a pour but de parer aux absences, évaluées à 25 %
Les autres presc riptions de l' article 5 se j ustifient d'elles
mêmes. 

Si nous examinons les règlemen ts étrangers, nous consta
tons de grandes divergences en ce qui concerne le nombre 
d'ouvriers à exercer. En Russie, clans les charbonnages , 
4 % des ouvriers doivent être exercés; le pourcentage est 
moindre et variable da ns les aut res exploitations souter
raines. En France, le règlement impose 2 hommes par 
appareil avec un minimum de 8 ouvriers par siège ; en plus, 
un quart des employés devront être entraînés a l'emploi des 
appareils . En Autriche (bassin d'Ostrau-Karwin), le 
nombre des sauveteurs est égal à celui des appareils 
augmenté de deux. En Bohème, il est le dou ble de celui 
des appareils respi ratoires . Aucune règle n'est fixée en 
Allemagne. Il en est de même en Hollande. 

Article 6 . - L'article 6 permet l'installation de dépôts 
communs a plusieurs mines; le nom bre ,d'appareils qu'ils 
devront con tenir est fixé a J/2 % du nombre total des 
ouvriers du fond des mines associées, avec un minimum de 
10 appareils et un mnx imum de 20 . 

L'établissement de sta tions cen trales a été prévue dans 
la plupart des règlements étrangers : en Autriche, en 
Bohème, en France et en Russie. 

AuctJne règle n'est fixée quant au rayon limite que peut 
desservi r une telle station ; il est aisément yomprébensible 
que les circonstances de lieux, le mode d'organisation, les 
moyens de transport sont t rop va riab les pour qu' une sem
blable prescription puisse être édictée. 

-
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L'amplitude de la zone a desservir est soumise, dans ces 
différents pays, à l'approbation de l'Administration et il ne 
peut en être autrement. 

Le nombre d'appareils nécessaires à l' armement d'une 
centrale commune est : 

a) En Belgique, le 1/2 % du nombre total des ouvriers 
du fond, avec un minimum de 10 et un maximum de 20, 
ainsi que nous venons de le dire; 

b) En France, de 1 + 1/2 % des ouvriers du poste le plus 
nombreux de la mine la plus populeuse du groupe, sans 
que ce chiffre puisse descendre en-dessous de 1/ 1000 d u 
total des ouvriers occupés dans les mines affiliées, avec un 
maximum de 20; 

c) En Autriche (bassin d'Ostrau-Karwin), de 2 % des 
ouvriers du poste le plus nombreux de la mine la plus 
importante, avec un minimum de 10. 

En Bohème, le nombre d'appareils de la cen trale est 
égal a celui de la mine la plus populeuse, déte rminé 
d' après les règles données précédemment. 

E~ plus des appareils consti tuant l' équipemen t de la 
cen tr,ale, chaque siège d'extraction doit posséder : en 
France, 2 appareils; en Autriche (bassin d'Ostrau-Ka rwin ), 
2 apparei ls par à<;crochage en activité . Nous avons déjà 
signalé q_u'en Bohème, chaque siège classé clans la 2mc ou 
la 3mo ,catégo 1,·ie des ~ines a grisou doit posséder cinq 
appareils, mais ceux-ci comptent dans lr chiflre rén1emen
taire des appareils dE: la mine ou. de la centrale. 

0 

Les règlements allemands ignorent les stations centrales 
sauf c~lui du Royaume de Saxe qui prévoit seulement qu ; 
les mines pour ront se grouper , sans contenir d'autres 
explications. 

_Le règ~ement russe rédui t le nombre d: apparei ls par 
mrne _a_ 1 % du personnel _du poste le plus important, avec 
un mrn1mum de 3 appareils, quand la mine est affiliée à 

r 
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une organ isation centrale pour la formation et la surveil
lance des équipes de sauvetage . Le pourcentage des appa
reils est ·1e même si la mine n'est pas affi liée, mais le 
minimum est porté à 4 appare ils. 

Il n'est pas spécifié quel doit être l'armement du poste 
de l'o rganisation centrale . 

Le règlement hollandai~ ne parle pas de stations cen
trales communes. 

Articles 7, 8, 9, 10. - L'articl e 7 prévoit que des déro
gations pourront être accordées par le Ministre. 

L 'article 8 a trai t aux contraventions . 
L'article 9 fixe à un an le délai de l'entrée en vigueur de 

l'arrêté royal. 
L'article 10 charge le lvlinistre de !'Industrie et du Travail 

de l'exécution de cet arrêté. 

-



CHAPITRE VII. 

Considérations sur l 'organisation, en Belg ique, du 

sauvetage par les appareils respiratoires. 

a) Etablissement cles stations de saiwelage. - Station 
speciale JJW' mine oil stati·on cenl~·cile. - Choix de lew· 
•emplacement. - Ainsi qu'i l a élé exposé précédemment, 
l'arrèlé royal du 23 juin 1908 impose des dépùls d'appareils 
respiratoires aux mi nes de houille ayant un ou plusieurs 
sièges classés clans la deuxième ou la lrnisième catégorie 
ùes mines à grisou. Des mines voisines peuvent être 
autorisées à établir des clép6ls communs. 

Quand y a-t-il li eu d'établir des stalions centrales de 
sauvetage , et quand esl-il préférable d'établir de petils 
clépots isolés? C'est une question sur laquelle les avis dif
fèrent beaucoup à l'étranger, Olt l' on envisage l' inslallalion 
de clép6ls à chaque siège d'exploilalion, comparativement 
à l'établissement de centrales . 

Un avantage préconisé en faveur des centrales est l 'éco
nomie qu' elles compo rtent, tou t au moins sur le prix de 
premier établissement. Accessoiremen t, on fait valoir que 
leu r importance justifie mieux des dépenses de suneil
lance, de telle sorte que l'entretien des appareils y est 
mieux assuré que celui .d'appareils conservés dans une 
série de dép6ts isolés . 

En Belgique. où l'on n'impose qu'un dépôt d'appa reils 
respiratoires pa,· mine, les avantages des cenlrales ne sont 
pas aussi ma rquants. L'économie qu'elles compor tent n'est 
pas, en effet, aussi considérable qu'on pourrait le cro ire; 
elle correspond au prix des bâtiments a érige r, el au coût 
d' un certain nombre d'appareils respiratoires et de quelques 
instruments de contrôle et de remplissage (voir §c). L'entre-

J 
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tien des appareils se fait plus faci.lement qu' on ne le pense 
généralement (voir§ g) et, pour peu qu'on y apporte u~ 
peu de soin , il sera assu ré aussi bien et au moms aussi 
économiquemen t dans les stations de cbaque charbonnage 

qu'i l peut l'ètre dans un~ centrale. . 
D'autre part, les avan tages des dép6ts par mme sont l~s 

suivan ts : en cas d'accide nt, les appareils seront plus rapi
dement à pied d'œuHe; l'intervention des sauveteurs .sera 
donc plus rapide, et com me on le sait, ce son t les premières 
heures qui sonl les plus. efficaces , tant clans un sauvetage 

· proprement dit que dans la lu lle contre les feux. 
L'entrainement des sauveteurs appartenant au personnel 

des différentes mines se fe ra plus aisémen t et plus économi
quement clans des stations isolées que si les hommes doivent 
se rendre clans un dépôt cenlral, relativemen t éloigné de 
cer tains sièges . 

Un dernier avantage cles stations iso lées est l'indépen-
dance qu'elles laissent aux différents charbonnages . Malgré 
la bonne confra terni té qui règne d'habitude entre les 
exploitants d' un même bassi n, il est à craindre que l'éta
blissement d'une station commune de sauvetage ne soit une 
source de difficultés entre les cli1l'éren ts charbonnages 
affi liés; la question du partage des responsabilités est 
notam ment des plus délicates . 

En résumé, nos préférences vo nt a ux sta tions isolées 
par mine . Seuls les chal'bonnages peu impor tants, c'est-à
dire occupant moins de î à 800 ouvriers a u fond pourraien t 
envisao-er l'établissement de stations centrales communes . 
E ncor; estimons-nous que des dépùts indépendants doivent 
exister à celles de ces mines où l'on peut prévoi1· des utili
sations relativement fréquentes des appareils respiratoires, 
c 'esl-à-clire dans les mines à dégagemen ts instantanés et 
dans celles où l'on a à craindre des incendies spontanés de 

la houille . 
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Examinons maintenant l'emplacement n donner au dépôt 
d'appareils d 'un chal'bonnage isolé ou cl' un g roupe de 
charbonnages associés. 

Cette station sera située autant que possible au centre du 
g roupe des sièges â desservir. Sa distance au siège le plus 
éloigné ne pourra, â notre avis, être en a ucun cas supé
rieure à 3 kilomètres, s'il s'agit de mines à dégagements 
instantanés, ni à 5 kilomètres, s' il s'agit d'autres mines . 
Elle sera reli ée avec ces sièges par télégraphe ou téléphone 
e t un agent séjournant à proximilé de la s tation pourra 
r ecevoir en tout temps, et sans retard, l' in fo rmation d'un · 
accident survenu clans l 'un ou l 'autre des puits desservis. 

La sta tion sera pourrne de moyens de transport rapides 
(locomotives ou voitures) permettant d'amener sans reta rd 
au lieu d'emploi, les appareils et éventuellemen t les sauYe
teurs, suivant l'organisation adoptée. 

b) locaux indispensables. - La station devra com
prendre : 

1 ° Une salle où l'on déposera les appareils clans des 
armoires spéciales; on y emmagasinera également lesappro
sionnements . Les organes en caoutchouc des appareils se 
conservent le mieux à l'abri de la lumière, dans une 
atmosphère chargée d'humidité et dont la température est 
modérée. La salle de dépôt, bien écla irée, et maintenue à 
température modérée, contiendra donc des a rm oires 
fermées ou l'on conservera les organes en caoutchouc dans 
les conditions ci-dessus énoncées; 

2° Une petite salle pour le nettoyage des appareils et les 
réparations ordinaires ; il convient, en effet, pvur le bon 
entretien, que ces opérali(?ns ne se fassent pas dans le local 
où l 'on conserve les appareils; . 

3° Une chambre à fumées dans laquelle les h ommes 
pourront se convaincre de l'effi cacité et de l 'étanchéité des 
appareils; elle leur permettra aussi de s'assurer s'ils ont les 
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aptitudes voulues. pour faire le service de sauvetage ; ce 
local, sans nécessiter des insta llations exagérées, devra 
cependant permettre aux ouvriers d 'y exécuter et d'y 
effectuer des travaux assez fatigants; nous croyons utile de 
donner à celle salle une hauteur assez grande, de façon 
que les ouvri ers puissent s\ déplacer dans le sens Yerlica~; 
ils devront aussi pouvoi r :' c irculer courbés; ces gymnasti
ques sont assez faligantes quand on est porteur d 'appareil 
respiratoire . On pourra voi r , de l' extérieur, ce qui se passe 
dans la salle à fum 6es et, éventuellement, on pourra en 
érncuer r apidement les gaz nocifs; 

4° Si la station doit desservit· plusieurs sièges qui ne sont 
pas directement reliés entre eux par chemin <le fer, elle 
comprendra une r emise à voiture, avec écurie, de faço n 
que les apparei ls puissent ê tre rap idement dirigés vers les 
lieux d'emploi; cette condition sera réalisée si le siège ou 
la s tation est é tabli e possède déjà de semblables installations 

de transport ; 
5° Il est recommandable d'an nexer à la station des bains 

, douches 9i.t les ouvriers puissent se ne ttoye r après chaque 

exercice. 

c) Choix et nomb,·e des appareils . - Equ,jJemen t de la 
station. - Nous avons donné, dans ie chapitre V de la 
présente étude, nos app réciatio ns sur les cli lférents appa reils 
respiratoires . Nous les résumons bl'i èvement ic i : les appa
reils à vent ·ouftié sont fo r t recomma ndables; toules les 
mines ou des incendies spontanés de charbon sont à craindre 
devraient en ê tre munies . Ces appareils, non autonomes, 
ne sont d'ailleurs pas considérés comme satisfaisant aux 
prescriptions de l 'article 3 de l'arrê té royal du 23 juin 1908 . 

Parmi les appareils autonomes, les seu ls qui, dans leur 
état actuel, soient pratiquement employables dans nos 
mines , sont les appareils à oxygène sons pression, avec 
régén6ration. Les renseignements que nous avons donnés 
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a u chapitre V pourront guider dans le _choix du type à 

adopter. 
L'arrêté royal du 23 j uin 1908 the le nombre minimum 

d'appareils dont doit être munie chaque statio n ; il spécifie 
que ces. appareils devront être ten us constammen t en bon 
état de fonclionnem ent et que chaque dépot se ra poui·vu-de 
ce qui es t nécessaire à l'emploi simultané de tous les appa
reils pendan t 48 heures . 

Pour assurer le bon étal de fo nctionnement des appareils, 
la station devra être munie des instruments cle contrôle 

ci-après : 

Un manomètre à eau; 
Un compteur à gaz fo nctionnan t sous très faible dépres

sion eL permettant l' évaluation de fractions de décilitres; 
Une balance. 
L'atelier de r éparations comprendra une série d'outils 

tels que étau, pinces diverses, fer à souder, tourne-vis, 
marteaux, clés anglaises, etc . , 

La station sera égalemen t pourvue des accessoires 

suivants : 
Une pompe de chargenient des bonbonnes ou une étoile 

de transvasement de l'oxygène; 
Des caisses clestinees au transport des appareils ; 
Des lampes électriques à accum ulateurs ; 
Une ou deux séri es de petites bonbonnes de rechange 

elles sont destinées à permettre, éventuellement, le rechar
gement rapide des appareils sur place; dès qu' une équipe 
quitte le milieu ir respirable, on peu t. remplacer au fon d les 
bonbonnes vides par des pleines, renom eler les cartouches 
et remet tre aussi tût l'appareil en service; seules les bon
bonnes sont remontées à la surface pour le r emplissao·e . 
Il va de soi, cependant, qu' au bou t de 8 à 10 heure/de 
ser vice in interrompu, les appareils devront être visités et 
vérifiés complètement. 
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Il est désirable que la station soi t également pourvue 
d'un appa reil destiné à la respi1·ation arhficiPlle. Nous pos
sédons à F rameries, un appareil de ce genre, imaginé par le 
docteur Brat, et vendu 342 francs par la Société \ Vestfa li a · 
il est visible sur la table de la salle de nettoyao·e rep ré~ 

• û ' 

sentée en photograv ure (fig. 61 ). Il comprend une bonbonne 
d 'oxygène sous pression; ce gaz passe pa r un détendeur dont 
on peut régler le débit à la main et, suiYa11t la position 
donnée à une manette, se rend clans un masque que l'on 
applique h ermétiquement sur la figure du suj et, ou bien 

~c_Lïonne un éjecteur qui crée le vide clans ce masque; en 
faisant manœ uvrer cette manette en synch ronisme avec sa 
propre respiration, un sauveteur peut donc al ternativement 
aspirer les gaz nocifs contenus clans · les poumons de 
l'ouvrier asphyxié, puis y injecter de l 'oxygène pur (1). 

Il est bon également d'avoir à la station une ou plusieurs 
planches destinées au t ranspor t des viclimes clans les gale
ries à petite section; ces planches sur lesquelles on fixe les 
blessés au moyen de sangles portent des poignées g râce 
auxquelles on peut les porter; elles son t munies également 

(1) E n 1909 , le Docteur Tissot a également imaginé un appar eil de secours 
pour asphyxié . 

L'apparei l est fixé à demeure sous la têtièr e d 'un brancard; une bonbonne 
d 'oxygène, placée sous cc brancard , est reliée à un détendeur avec manomètre · 
l'oxygèn~ s'em magasine d ans un sac 1·espiratoirc, et de là, se r end par ut~ 
fl exi ble a L_m masqu: , le masque Tissot no 4 , représenté à la figure 25. 
. Ce der'.11cr c s_i fixe sur la tète du patient au moyen de deux l iens élastiques ; 
11 se souleve facilement, sans qu'on doive toucher aux licns,au moment de vom is
sements pos:i.),bles; l 'étanchéité du joint est assurée p ar un pneumatique dont Je 
gon~em.ent, .~it l' inventeur, n'est d 'ailleurs pas indispensable. L es produ its de la 
resp1rat1on s evacuent par un flexib le, terminé par une soupape d·expiration, ne 
permett~nt pas_les rentr ées d 'air extérieur dans l'appareil . 

M · !_issot s1g'.1 ale que son type ordinaire 1909 peut servir à secourir les 
a.sphyx1es; on don alors opérer à circui t ouvert, pour permettre l'évacuation de 
1 oxyde ~e-ca_rbone que le sujet pe ut avoir dans le sang. Il su ffit donc de suppri
m~r le regenerat~ur /(fig. 23), cl'obrnrer le trou correspondant du sac r espira
totre P et de ns~er sur le tube expirateur , un clapet de retenue pour-les gaz. 
toxiques; l'appar eil sera évidemment po ur vu du masque no 4 . 
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de rouleaux permettant, le cas échéant, de faire aYancer la 
civière par roulement. 

Enfin, les stations ou les diffé rents sièges seront utile
ment pourvus de certains objets destinés an sauvetage 
proprement dit, tels que canars en toi le, petit YcnLi laLeur 
portatif, matériaux destinés a l'établissement de barrngcs, 
etc., etc. 

Quan t aux app1·01)isionnemenls courants des tin6s aux 
appareils respiratoÎl'es, ils consistent CJ1 oxygène el cartou
ches régénératrices. 

Pour les appareils à débit consta nt d'oxygène (deux li tres 
à la minu te), l'approYisionnement minimum impos6 (pour 
quarante-huit heures de marche) est de 5 3/4. mètres cubes 
par appareil. Il y aura lien de Yérifier p6riodiqnern cnt la 
quanti té d'oxygène en magasin ; il arri ve, en effet, que les 
soupapes des gl'Osses bonbonnes fo urnies par les fabriques 
d'oxygène ne ferment pas hermétiquement et que la proYi
sion de gaz qui J est contenue diminue assez vi le . 

Le nombre de cartouches ::i conserve r en rn ao-asin est 
0 

facile à déte rminer; on aura soin de consomme1· ce: car-
touches sui rnnt leur ordre d'ancienne té . 

Voici l'énumération des piéces cle '/'(!Change qu'il est bon 
d' avoir en magasin : 

Une sér_ie complète de flex ibles de rechange, c'es t-::i-Ll ire 
une quantité suffisan te pour renoUYeler tous les tlexibles de 
tous les appareils de la station; 

Une série compli·le de sacs respi rntoircs ; 
Une ou deux douzaines de bagues de caoutchouc pour 

raccords ; 
Un injecteur-détendeur . 
En outre, si l'on adopte les types ?\ casque : 
Deux ou trois pne t· · · · · . urna iques ou JOrnls plerns de visage ; 
Une ou deux poires de pneumatiques . 
Une fen être en mica ou en glace. ' 

• 

LES APPAJ1EILS RESPIRATOIRES 663 

Si l'on adopte le type à embonchme, le nombre total 
d'embouchures se ra supérieur an nombre des membres des 
équipes; le nombre total de lunettes à fu mées et de cache
nez sera supérieur an nombre d'apparei ls . 

Il ne faut pas exagérer l'approvisionnement en pièces de 
rechange : celles-ci, constituées, pour la majeure partie, 
d'organes en caoutchouc, ne se conserYent _:pas indéfiniment 
et il Yaut mieux renouYeler périodiquement les approvi
sionnements. 

Le gardien du clépot tiendra au courant un inventaire 
des app roYision ne men ls et des pièces de rechange . Il infor
mera en temps utile le Directeur dcs travaux que les réserves 
diminuent et approchent des limites inférieures fixées. 

cl) Direction et personnel des equipes . - Chef cle service. 
- La direction cln service se ra confiée, sous la responsa
bilité du directeur des travaux, à un des techniciens du 
charbonnage, un jeune ingénieur par exemple. Il aura à 
s'occuper du recrntement des sanveteurs, a suivre le con
lt·ùle des appareils, à régler cl à diriger les exercices 
d'en traînernen t; éventuellement, il prendra part aux opé
rations de sauYetage, en payant largement cle sa personne; 
il devra donc avoi r de l'autorité snr les sauveteurs et leur 
inspirer confiance. 

Au tan t que possible, les équipes ne seront cons tituées que 
pa r des hommes qu i ont demandé à en fa ire partie. Il ne 
fa udra pas y admettre les personnes dont l'état de santé 
est précaire. ou celles qui ne sont alléchées que par l'appât 
des i nclcm 11 i lés allouées pour les exercices ordinaires, mais 
sur lesquelles 0 11 ne pourrait pas <.:o rnpter en cas d'accident. 

Les candidats seront don<.: soumis à un examen médical. 
Les sauYe teurs 6tan l ex posés aux congestions, l'attention 
des médecins se ra appelée spécialement sut· le système 
circula toi re des individ us ; si ce système, ainsi que le sys
tème respiratoire, n'es t p~s parfa it, il y aura lieu de refuser 
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les candidats. Le médecin tiendra compte aussi des exi
gences du sen-ice de sauvetage , et pourra donner d' utiles 
indications sur la résistance tant physique que morale qu'on 
peut attendre des différents candidats . Les visites médicales 
devront être renouvelées périodiquement, à des intervalles 
ne dépassant pas un an, et, en tout cas, après chaque 
maladie des sauyeteurs . 

D'une façon générale, les limites d' âge supérieure et 
inférieure seront fixées a 40 et 25 ans. 

Les ouvriers admis clans le service doivent avoir du 
sang-froid, de l'énergie, de la vigueur; ils doivent être 
pmdents, mais pas timorés; ils se ront disciplinés , sans être 
serviles, ce qui exclnt toute idée généreuse et hardie ; ils 
seront normalement sobres; ils doi vent être bien au courant 
du service des mines et bien entrainés à supporter les 
fatigues qu'on a à subir clans nos charbonnages; ils seront 
recrutés parmi les ouvriers d'élites : surveillants, ouvriers 
de tt:avaux préparatoires, ouvriers à veine, coupeurs 
de Yo1e, sondeurs, ouvriers d'about. .. 

Us seront choisis autant que possible parmi les ao-ents 
occupés clans les différents pu its et étages de chaque ~bar
bonn~e, de façon qu'une partie au moins d'entre eux 
conna1ssent les travaux clans lesquels ils peuvent ètre 
appelés à in tervenir. 

A ce point de vue, nous sin·nalerons l 'utilité l 1 
cl' é .. 0 • • ·1 1 . • 0 ces p ans 

a r~oe ' 1 s c 01v_ent etre tenus au courant et doivent 
renseigner les voies accessibles les portes i : , , . · , - , SLOupures, 
tuyautei ies cl eau ou cl air sous pression é t ll . . . , ven ue ement 
canal1sat1on électrique, téléphone etc · api·ès t . , , une ca astro-
phe, leur existence permettrait à l' ing·énie 1 é 1 . ur c1arg eu 
serv ice de sauvetage de conduire ses éqLii'pes · 1 . sans crame re 
de fa ire fa usse route . 

Les sau\'cteurs habiteront aussi· è pr s que possible du 
dépùt des appa reil s, de façon fi pouvoir être l'apidement 
concentrés, en cas de besoin. 

~-
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Une affiche, placée au dépôt, mentionnera les noms et 
adresses des sauveteurs. Cette li ste sera complétée et mise 
à jour au fur et à mesure des modifications qui se produi
ront dans les équipes. 

Après avoir parlé des conditions que doivent remplir les 
sauveteurs, nous dirons quelques mots des devoirs que la 
mine a envers eux. 

Ils sernnt évidemment indemnisés du temps consacré aux 
exercices ; quand ils seron t appelés à inten renir après un 
accident, ils recevront une g ratifi cation dépendant des 
risques coums, du temps perdu , mais, en tous cas, ·calculée 
largement. Il8 seront avertis du régime qui leur sera appli
qué en cas d'accident qui leur surviendrait au cours du 
sauvetage; il va de soi qne les ouvriers qui se dévouen t clans 
ces circonstances, et acceptent de faire une besogne spécia
lement dangereuse et exceptionnelle, doivent être indem
nisés plus largement que si l'accident étai t survenu à 
l'occasion de leurs fonctions habituelles . Si l'on veut que 
les sauveteurs marchent franchement, en c.:as d'accident, 
il fau t clo ne leur garantir des indemnités supérieures à 
celles qui sont fixées par la loi du 24 décembre 1903, rela
tive aux accidents du travail. 

e) ()oinposition cles équip es . -· Chaque équipe de 
sauvetage doit être , à notre avis, composée d'au moins 
quatre ou cinq hommes qui doivent rester groupés. Les 
appareils de sauvetage sont en effet assez délicats, et il faut 
tot~ ours prévoir le cas où l' un ou l'autre de leurs organes 
ne fon ctionnerai t plus de façon satisfaisante; le porteur de 
l'appareil endommagé doit pouvoi r être ramené par ses 
compagnons clans une atmosphère respirable ; nous ne cite
rons comme argument à l'appui de notre opinion, que 
l'accident survenu en l 008 aux mines de Hamstead, après 
un coup de feu : deux ouvriers pol'teurs d'appareils respira-
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toires se sont aventurés clans les travaux sinistrés ; à un 
momen t donné, l'un deux s'est senti indisposé; son compa
gnon n'a pu, malgré ses effo rts, le ramener au puits; il a 
dù l'abandonner et n'a été sau,·é lui-rnème c1ue par l 'i nter
vention d'un autre sauveteu r, venu à sa rencontre, muni 
d'un apparei l respiratoire. 

Chaque équipe sera donc composée de cinq hommes, 
avec deux suppléan ts, de faço n à permettre de parer aux 
absences éventuelles . 

Le groupem1311t des ouvri ers en différentes équipes se fera 
en tenant compte du domicile des hommes, des postes 
pendant lesquels · ils sont normalement occupés (voir 
p. 610 ce qui a été dit relativement aux équ ipes de Fr:1me
ries) et des s.Ympathies des ouvri ers les uns pour les autres ; 
en effet, pour que des sauveteurs n' hésitent pas à pénétrer 
dans une atmosphère irrespirable, il faut qu'ils se connais
s~nt, les t~ns _les ~utres et qu'ils aient la conviction que 
s1 1 un d eux était en danger, les aut res ne l'abandon
neraient pas. 

Dans chaque équipe, il y aura un chef qui , en l'absence 
de l' ingénieur-instructeu r, prendra le commandement de 
l'expédition; son autori té dev ra clone être reconnue par ses 
camarades. Dans les explorations, il ti endra la tde de 
l 'équipe, s'assurera que ses hommes restent "Toupés v~ ri-
fi é . d. o , e 

era p rio 1quement les indications des manomètres 
donnera le sign~l c~e la retrai te . Il n'aura ri en à porter; iÎ 
aura un appareil a casque, de façon :'l pouvoir parler ; 
éventuelleme~t, ce sera cet appa rei l qui portera le télé
phone et le microphone mettant l' équipe en communication 
avec les hommes restés clans l'air pur. 

f ) I nstruction c_les equ~pes . - Il est absolumen t indispen
sa~)le que_ les ~r1L11pes soient entr~înées :'l l'emploi des appa
reils rcsp11:alo1re,s par des exercices périodiques clans des 
chambre!-; ~1 furnees et au fond : rp1:ind les hommes auront 

, 
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manœnvré plusieurs fois clans des fumées denses, sans être 
incommodés, ils acquerro nt une grande confiance clans 
leurs apparei ls et n'hésiteront pas, le cas échéant, à péné
trer clans des atmosphères tox iques. Il va <le soi éga lement 
que l'habitude de se se rYi r d'appareils respiratoi res permet 
de supporter beaucoup pins fac ilement la gêne qui résulte 
de leur emploi et que le manque de cette habi tude peut 
entraîner de graves accidents. Ra ppelons a ce propos la 
mort d'Eyerl é, à Courrières; ce t on H ier, insuffisamment 
entraîné à l'emploi d'appareils respiratoires, a retiré, à un 
moment où il était seul, le casque dont il avait la tète 
recouverle et qui le gènait, sans cloute : il a succombé à 
l 'asphyxie. · 

L'entrainement pourra être organisé comme suit : une 
première séa nce sera consacrée au port de l'appareil; 
celui-ci pèse en moyenne 17 kilogrammes et il faut évi
demment un ce rtain entrainement pour arriver à ci rculer 
sans grande gène avec .. celte charge, clans des galeries 
étroites et basses. Dans celte première séance, les hommes 
respÎl'eront li brement. 

Une seconde séance sera consacrée à la mème gymnas
tiq ue ; toutefois,~ la fin de la leçon, les ouniers respireront 
par l'intermédiaire de l'appareil, ce qu'ils feront toujours 
clans les exercices ultérieurs. 

Dans la troisième séance, les ouvriers s'exercent encore 
dans une atmosphère sai ne ; toutefois, à la fi n de l'exe rcice, 
on peut introduire clans la salle un peu de fum ées ; les 
séances ultéri eures seront consac.rées à des exercices avec 
fu mées; jusqu'à cc que les liommes aient pris confiance 
clans leurs appareils. 

Quelle que soit la disposition de la salle à fum ées, elle ne 
saurait pas présenter toutes les difficul tés qu'on rencon tre 
clans nos charbonnages; il se ra do nc nécessaire de faire 
quelques exercices au fo nd; ceux-ci, to ut an moins ceux 
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qu'on exécute dans les couches minces , endommagent 
certains organes (fl exibles, sacs respiratoires) des appareils ; 
comme ils se fo nt da ns un milieu respirable, on pourra 
équiper les hommes avec des appareils dont ces organes 
présentent déjà des traces d' usure, et ne pourraient être 
utilisés après un accident. 

Quand les sauveteurs sont complètement entrainés , ce qui 
nécessite huit à dix séances , il suffira de lfls faire revenir 
à des exercices plus ou moins espacés (deux mois a u plus), 
pour qu' il.s restent bien clans la main du chef de service 
et ne perdent pas l' habitude du maniement des appareils. 

Il convient que les sauve_teurs possèdent quelques notions 
sur la constitution et le fo nctionnement des appareils qu'ils 
ont à u tiliser, sur le sauvetage clans les travaux souter rains 
et sur les premiers soins à donner aux blessés. 

Ces données sont indispensables en ce qui concerne les 
chefs d 'équipes . 

Il y aura clone l ieu d' intercaler,· a points voulus, entre les 
séances d 'exercice, deux ou trois leçons sur ces ma tières . 

g) Entretien des appareils. - Chef cle clepôt. - La 
station sera entrete nue par un chef de dépot , des soins et 
de l 'habileté duquel dépendra en g rande partie le succès 
de tout le service de sauvetage . 

Il devra ê tre à même de comprendre le fo ncti onnement 
des appareils, sa ura les démon ter, au besoin, pour:' faire 
les réparations courantes ; a F rameries , ce ser vice est 
confié à un ajusteur- zingueur, qui s' en tire très bien . Il 
est chargé également dn con trole des appareils ; après 
chaque exercice, il mesure les dépressions créées pa r les 
inj ecteurs , ainsi rrue le débi t de l'ai r fo urni par les 
appareils ; il consig ne les résultats de ces vérificatio ns dans 
des tab lea nx que l' ingénieu,r exam ine p6riodiquement; il 
tient un in ve ntaire des a ppa reils, des approvisionnements 

1 
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et des pièces de rechange et, éventuellement, sig nale a 
l'ingé nieur les fo urni tures qu' il y a li eu de commander. En 
cas d'accident, il s'ass ure que tout le ma tériel nécessai re 
(dont il a la liste) pa rt pour le siège sinistré, et il vérifie, 
avant la descente du personnel, si tous les appareils sont en 
ordre cle marche. 

Un ouvrier in telligent, adroit et soigneux, comme on en 
trouve clans tous nos charbon nages, pouna t rès bien rem
plir ces fo nctions. 

h) R èsu ltats à allendre d'une i11slallalion cle sauvetage. 
- Les ava ntages à re tirer des appa reils respi ratoires ont 
été souvent mis en doute (1); ils a uraient, di t-on, causé la 
mort d' un nombre assez élevé de sauveteurs (neuf en Alle
magne et Pologne rnsse, un à Courrières, t.tn à Hamstead), 
et n'auraient sauvé la vie qu'à un seul homme. 

Il es t certain que des accidents morte ls ont pu être causés 
par l' usage d'appareils défectueux ou même pa r des appa
reils il'réprocbables confi és à des ouvriers mal portants, ou 
insuffisa mment exercés, ou encore, isolés. l\Iais on empê
chera le retour d'accide nts analogues par l'emploi d'appa
reils en bon étal, e t par une organisation eo1wenable des 
équipes ainsi que du sauvetage même (voir § c, cl, e, /, g) . 

Quant aux avantages à reti rer de ces appareils, ils 
peuvent être considérables . Certes, ap1·è·s un accident, il 
sera rare que leur em ploi per111 etlc d'a rri rnr en Lemps utile 
près des victimes ; ava nt que la nouvelle ùe la ca tastrop he 
ne soit a rr ivée au j our, que les sauveteurs soient rassem
blés , équipés et parviennent ju::;qu'a ux chanti ers sinistrés , 

(1) Voir notamment les cr itiq ues de M. \ \li,;1ss , reproduites par M . Ki.;ss, 
inspecteur géné ral des m ine , , dans Je ra pport de la com mission française des 
appareils respi ratoires (8111/eti,1 de l'fo dmtrie mùiérale, 19oï, .Jme sér ie, t V il , 
pp . l :'tô et 157.) 
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les victimes auront presque to ujonrs succombé 6 l' asphyx ie. 
Mais néanmoins, il s'est présenté des cas oü des hommes 
ont pu êt re rappelés à la vie après avoir séjourné rela ti ve
ment longtemps clans des atmosp hères nocirns ; parfois 
aussi, des ouvriers ont pu se réfugier clans des portions de 
galeri es non envahies par les gaz délétères et d'ou il impor
tait évidemment de les retirer le plus rapidement possible. 
Bien que des circonstances analogues ne doivent se repré
senter que très rarement , il fa ut être a rmé pour pouvoir 
intervenir sfficacement, c'est-à-dire rapidement, et seuls les 
appareils respiratoires le permelLront (1). . 

L'emploi de ceux-ci peut aussi parfois empècher des 
accidents mortels ; citons en exemple le cas qui s'est 
présenté à la suite d' un incendie souterrai n survenu , en 
1894, clans une mine du Borinage : à la sui te d' un re1wer
sement d'aérage, un porion a été asphyxié en formant un 
barrage établi clans une vo ie d'ent rée d'air; ses compagnons 
n'on t pas pu le retirer as ·ez rapidement du milieu délétère 
où il est mo 1·t. Les appareils respiratoires étaien t pour 
ainsi dire inconnus à ce tte époque, mais il es t certain que 
leur emploi aurait épargné la vie de cet hom me. 

Dans un autre ordre d'idées, il y a un avantage considé
rable, tant au poin t de m e mat6riel qu'au poin t de vue mo
ral, à ramener au j onr anssi tôt que possib le, les e;o rps des 
victimes d'une catastrophe. On sait combien ce tte besogne 

(1) Même e n l'absence d'ap pareils resp iratoir es, on a pu sa uver des ,· ies 
hu maines dans des cir~onstances très d ifficiles, après plusieurs catastrophes sur
venues da ns notre pays . En tre pl usieu rs cas de l'espèce, nous no us borne rons il 
cit er le dégagement instanta né sun·enu le L•r septembre 18!)2 au pu its No 2 des 
cha rbonnages r éLt nis de l' .\grappe. où ,·ingt et un OLtv ri er s ont péri . l'l usiems 
hommes q ui avaient subi un com mence ment d 'asnhyxie, ont été rappelés it la vie 
pl usieurs heur es ap rès l'acciden t. Cinq ou1Tier s sont r estés vivants, clans un bout 
de galerie situé au m il ieu de la zone infcstèe, et que des por tes ava ien t protégé 
contre l'enrnh issement par le grisoLt; ils <lnt pu rcjc,ind re les équi pes de sa uve tage 
pl usieu rs heures ap1·ès le dégagement instamané,. en passant sur les cadavres de 
le urs malheureux (O mpagn ons . 

) 
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était longue autrefois, et quelle émotion pénible les lenteurs 
du sauvetage entretenaient clans la population ouvrière. 
L'emploi d'appareils respira toires es t de nature à accélérer 
considérablement ces trava ux. 

Ainsi, un des derniers coups de feu survenus dans le 
Bori !)age s'es t proclui l en 1898 dans un mon Lage par taille; 
les portes d'aérage aya l) t été détruites par l'explosion, un 
stoupion de g risou s'est formé cl ans le montage ; par le fait, 
il a fallu cin<1 jours pour reprendre les co1·ps des victimes ; 
les appareils respiratoires auraient ér iclemment permis de 
fai re ce lte besogne -en quelques heures. 

Citons aussi le dégagement instantané sun-enu au puits 
N° 8 de,s Charbonnages de Belle-Vue le 20 septembre 1908, 
oü grâce aux appareils respiratoires on a pu retirer les 
corps des victimes un j our au moins avant le moment où 
on aurait pu le fai re sans appareils (voir page 613). 

A R eclen, lors du coup de I'eu survenu le 28 janvier 1907, 
et qui a causé la mort de 150 ouvriers, on a pu re tirer en 
48 heures to us le~ corps qui n'é taient pas recouverts par 
les éboule men ls ( 1) et celà, grüce à la présence clans les 
équipes d'explorateurs, d'ouvriers 1:rnnis d'appareils Drae
ger. Chacune de ce~ équipes étai t composée .de 5 .ou 6 
ouvriers porteurs d'appareils, précédés de deux 111 gé111eurs 
ou porions respirant librement, et suivis de 8 à 10 ouvriers 
respi rant lib rement aussi; ceux-ci étaient seuls chargés de 
procéder aux réparations urgente.s et de transporter les 
cadavres. Il n'a guère été nécessai re de mettre les appa
reils en œuvre, les chan tiers sinistrés éta~t recleven~s 
ac:cessibles peu de Lemps ap rès l'explosion; mais la garant~e 
de recevoir des secours immédia ts en cas cl'aspl..tyx1e 
permettait aux personnes chargées de l'exploration des 
galeries et de l'enlèvement des cadavres, d'avancer beau-

(1) Voir A ,rnalcs des Mi11cs de Bclgiq11c, 1007, PP· 1060 et 1061. 
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coup plus hardiment , et d'accélér er ainsi notablement les 
opérations de sauvetage. 

Dans les incemlies souterrai ns, l' emploi d'appareils respi
ratoir~s est appelé à rendre de signalés services ; dans cer
tain_s cas, il rendra possible l'extinction directe du feu (voir 
pp. 590-591); siuon, il perm ettra d'exécuter relativement 
sans danger et sans retard les stoupures isolant le chantier 
si nistré, et ceci en des emplacements que l'on pourra bien 
mieux choisir que si l' on ne disposait pas d'appa reils. 

Bref, g ràce aux appareils respiratoires on pourra 
ramener rapidement au j our les victimes d' nne catastrnphe; 
exceptionnellement, des hommes seront repris en vie. Ces 
appareils rendront possible l'exécution süre e t rapide des 
travaux nécessités par un coup de feu, un dégagement 
instantané ou un ineenclie. 

Ainsi, même en faisant abstraction du point de vue huma-
111ta1re, · les dépenses nécessitées par l'organisation d'un 
service d'appareils respiratoires doivent ê tre considérées 
comme le prix, relativement modique, d'un e assurance 
contre les frais considérables que peuvent ~auser des retards 
clans le sauvetage après un coup de feu, un dégagement 
instantané ou un incendie . 

. i)_ Conclusions. - Les considérations qui précèdent 
Justifient amplemen t l'organisation d 'un service de sauve
tage par appareils respiratoires dans chaque pays minier. 

En ce qui concern e plus spécialement la Belgique, nous 
a_von s précédemment passé en revue les <lifférenles prescrip
ti ons de l'arrêté royal qui a institué ce service clans notre 
pays et nous les avons comparées à celles des règlements 
étrangers. 

Les clis~~sitions cl~ règlement belge sont Li en adaptées 
~ux co_nch~10ns de g1s~ment et d'exploitation, ainsi qu'à 
l .orgamsation du travail clans nos charbonnages . 

__ J 
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Bien que ces prescriptions soient plutôt moins sévères 
que celles édictées clans la plupart des règlements étran
gers, elles sont de nature à réaliser, le cas éch éant, les 
résulta ts utiles que l'on peut a ll endre de l'in tervention des 
appareils respiratoires: une plus g-rande sécurité lors de 
l'exécution de certains travaux dangereux et lors des 
opérations d' un sauve tage, une exploration e t une remise 
en état beaucoup plus rapides des chantiers sinistrés et 
parlant, la possibili té de réduire le nom bre des ,·iclimes des 

accidents miniers . 

Mons, 15 mars 1909. 



ANNEXES 

RÈGLEMENTS BELGE ET ÉTRANGERS 
rola.tifs a.ux a.ppa.roils rospira.to1ros. 

I. - B e l g ique . 

A1Tétè 1·oyal di, 23 Juin 1908. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous pl'ésenls et a Yeni r, SALUT. 

Vu la loi du 2 1 avril 1810 et le décret du 3 janvier 18'13 sur les 

mines; 
Vu la loi du 2juillcl 1800 conccl'nanl la sécurité cl la sauté des 

ouvriers cm ployés dans les entreprises i nd ustl'ielles cl commerciales; 
Revu Notre arrèlé du 28 anil '1884., portant règlement généra l de 

police sur les mines cl notamment l'a1·liclc ~1 de cet arrêté ; 
Considêrao t que dans l' i nté1·êt du personnel occu pé dans les exploi

tations m inièl'CS, il y a lieu de prescrire l'emploi d'appareils spéciaux 
permettant de porlcl' secours aux v ictimes des accidents miniers ou 
aux personnes qui sont menacée::: par les dangers de la mine; 

S Ltr la proposit ion de l'iolre Min ist re de l'Indus tric cl du Trnvail , 

l'ious A voxs ARRÈT8 El' ARRÈTO:\'S : 

ARTICLE rnE111ER. - Les mines de houi lle, ayant u n ou plus ieur:; 

sièges d'exploitation classés dans la 2• ou la 3° caté~oric des mines 
à g risou, seront pourvues de dépôts d 'appa1·eils respiratoires porta
tifs , pouvant dcssc1·vir rapidement des diYc1·s sièges en cas d'acci

dents . 
AnT. 2. - L e nombre d'appareils est fixê a un par 200 ouV1"ic1·s 

occupés au fond da ns les sièges de 2• el de 3° catégorie, sans q u'i l 
puisse être inférieur a cinq ou doive être supêricur a d ix par mine. 

AnT. 3. - Les apparei ls seront choisis parmi les types les plus 
perfeotionnés e t devront permettre de séjourner une heu1·e et demie 
au moins dans une atmosphère irrespirable . 

1 
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Ils devront être tenus constamment en bon état de fonclionoement. 
Chaque dépôt sera pourvu de tout ce qui est nécessaire à l'emploi 

simultané de tous les apparei ls pe·odanl 48 heures au moins. 
AnT. 4.. - Les conditions d' installation et de fonctionnement des 

dépôts seron t déterm inées par la d ireelion de la m ine d'accord avec 

l'ingénieur en chef de l'arrondissement m i nier. 
AnT. 5. - L'emploi des appareils sera confié a des ouniers expé

rimentés, parfai tement au cou rant des trava ux du food et dont le 
nombre sera d'au moins 4. par appareil imposé. 

Ces ouvriers seront, a utant que possible, répart is e ntre les divers 

postes d'exploita t ion e t choisis pa rmi ceux qui habite nt le voisinage 

des dépôts. Leurs nom s et leu rs adresses seront affichés à chacun des 

sièges où ils peuvent ê tre appelés à i nter·veoir. 
Ils seront exercés p!'.•riodiquement au maniement des appareils. 
AnT. 6. - Le Ministre pourra a u toriser po ur les mines vo is ines 

l' é tablissement de dépôts comm uns. 
Le nombre d'appareils de ces dépôts sera de un par 200 ou vriers 

d u fo od des sièges de 2• et de 3c catégol'ic des mines g roupées, sans 
que ce nombre puisse être inférieur a 10 et doive être supérieur a 20 . 

Le nombre et la réparti tion des ouvriers prévus a l'article 5 seront 

mai ntenus pour chaq ue m ine comme si cel le-ci était isolée. 

AnT. 7. - Le ~Iin islre pourra acco1·der des dispenses ou des déro

gations condi tionnelles aux prescriptions qui p1·écèdent. 

AnT. 8. - Les co ntraven t ions a u présen t a n êlé sel'Ont poursui
vies e t punies conformément au ti tre X de la loi du 21 avril 1810. 

AnT. 9. - Le présent a rrête\ entrera en v ig ueur un an après sa 
publicati on a u l\1onitew·. 

AnT. i O. - Notre l\Iioistre de !'Industrie et d u Travail est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 23juio 1908. 

Par le Roi : 

Le Jlfiuis t,·e de /'llld11strie et d11 Travail, 

Am1. H unEn T. 

LÉOPOLD. 
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Circulaire ministàielle â MM. les Ingénieui·s en chef-D·il'ectew·s 
des neuf al'rondissements des mines. 

BRUXELLES, le 10 juill et 1908 . 

M ONSIEUR L' l NGÉiSl EUR EN CII EF, 

J'a i l' honneur de mus fai re parvenir, avec prière de les remettre 
a MM. les In génieurs sous vos ord1'es et à i\J!II. les Directe urs des 
charbonnages de votre arrondissement, des exemplaires de l'al'l'êté 

royal du 23 juin 1908 prescrivan t J' établis ·ornent de dépôts d'a ppa
reils respiratoires dans les mines à g1·isou des 2° cl 3° catégor ies. 

Les appare il s rcspiraloir;s ont reçu , dans ces derniers temps, de 
notables perfection nements qui les ont mis a même de rendre des 
services sér ieux dans diverses circons tances, notamment dans les cas 
de catastrophes min ières, in cendies sou terrains, dégageme nts insta n
tanés, etc . 

Mais, pour qu'ils pui ssent rendre c~s services, il impo1·te essentiel
lement qu'il s se t rouvent su r les lieux mêmes de leur fon ctionne 

m en t ou dans leu r Yois inagc imméd iat , qu' ils soient cons tamm ent 

en bon éta t et que des équi pes bien exercées a leur emploi et com
prenant des personnes parfaitement au co ur ant des traYaux de la 

la mine oü il doit en être fa it usage, soient prêtes a tout i nsta nt. 

Tels sont les motifs des prescriptions de l'arrêté royal du 
23 juin 1908. 

En v ue de l'exécution de l'arti cle 4 de cet arrêté il sera 01,aaoi sé 
a la station de sauvetage an nexée au Siè<>e d'E ', · d n 'l ' Et 't 
. . . o 'xpcriences e !.. a 
a Fr~

1
~ : rics, ~ne série ~e v isites auxquelles seront co nvoqués les 

~ffic1c1 s des mines; les Directeurs des charbooaaO'es y seront u lté-
r ieurement in vi tés . 0 

Ces v isites perme_ttront aux uns cl aux autres cl 'élucl ier de près 

et de vo11' en_ fo nctrn n 1l~mcnt les mci li eu rs appa re ils i·espi ra Loi rcs 
et de se renseig ner aupres du pc1·sonnel de la ·t - t· · t d s 

< • « 1011 a U S LIJC C 
avan tagc•s cl de· inconvénient. prati ques de chacu n d' eux . 

· Par la suite, d'aull'es séances seront or aa 111·s,;cs d' · 
. . . o .., e n vue exel'ce1 

les Ioge n1 eu rs des m1Dcs et les Déiéo-ués ouy1,10 · 
1
, 

1 
· <l es 

. o 1·s a cm p 01 
appareil s et de les mettre éventuel lement à m ' d 1· l s 
d · . . cme e re mp 11· e 

evo1rs qu i leur rn combent tant au cotirs des , t· d 
' opera ions e sa uve-

tage que lo1·s des e nquêtes a la sui te d'a ccideDts cr , 
0 ra,es . 

/ 
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En v ue d'obtenir l'un ité nécessaire dans l'application de l'arrèté 
du 23 juin 1908, les condi tions d ' ins tallation et de fonctionnement 
des dépôts qui a uront été déterminées, d' acco1'd a,ec vous, par les 
Directions des mines, sel'ont préalablement soumises à mon appro
bation . 

Le ,\liuist,·c de /'Industrie et d11 Tra vail, 

Am1. HUBERT. 

II. - Allemagne. 

a) PRUSSE : I NSPECTION oE BRESl, AU (H AUTE-S n ,Ésrn) . 

Extrait du règ lem enl g énéral du 18 Janviel' 1900. 

§ 111. Les s loupures d'incendie n e peuvent être ouvertes et démo · 
lies qu'e n obs.ervan t les prescriptions suivantes : 

i O Un surveillan t sera p1·éscnt ; il sera accompagné d'au moins 
deux ouvriers expér imentés. Ces personnes porteront des lampes de 
sûreté et seront munies, pour se préserve r des gaz nocifs, de li nges 
imbibés de v iDaigre ou d'appa1·ci ls r espiratoires (voir§ t 12) ; 

2° L'usage de lampes à fe u nu est interdit; 

3° Si l'on con s tate une aug mentation rapide d u dégagement de 
gaz , on établ ira, e D vue d'assurer la retraite, en des e ndroi ts 
indiqués par les circonstances, des portes ou des cloisons étanches 
permettant l'accès des chantiers incendiés; 

4° Avan t l'ouverture ou la dé molition des s toupures, un surveil
lant explorer a avec soin et avec prudence les voies qui y donn ent 
accès ; 11 J' reconn aîtra a u moyen de la lampe de sûreté, la présence 
ou l'absence de grisou ou de gaz explosifs. Les compagnons du sur
veillan t sui vl'Ont attentivement celte exploration en se tenaut à dis
tan ce d u s urvei lla nt, de faço n a pouvoir lu i porter rapidement 
-secours en cas de besoin ; 

5° En v ue de rccoDnaitre les g az se trouvant derrière les s tou
p ures, celles-ci seront percées de t rous, daus le bas d'abord, pu is à 
mi-hauteur, puis dans le·haut ; il n'y aura jamais qu'uu tl'ou ouvert à 
la fois ; 

6• Les gaz délétères pouvant se dég ager lors de l'ouverture ou 
de la démoliti on des stoup ures, seront évacués par des voies où lr:mr 
présence ne puisse causer aucun danger pour le personnel. 
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§ 112. Dans les mines de houille ou de ligDi tc, il y aura, à chaq ue 
siège d'exploitation , au moins deux appareils pcrmcttall t de pénétrer 
dans les gaz irrespirables; ce nombre devra être augmenté sur la 
demande de l'ingénieur des mines. 

Le directeur des travaux doit veiller à ce que ces appareils soient 
toujours en bon état, et à ce qu' un nombre suffisan t de su rveillan ts 
et d'ouvriers soiellt tenus au courant de leur e mploi par des exer
cices répétés. 

b) PRUSSE: INSPECTION DE BoNN.(SAARJJRUCIŒN ET AJX-LA-CIIAPELL E) . 

Ex trnit du règlement ,qenei-al du 1•r mai 'L907. 

§ 195. 1° Deux appareils , permettant de pénr.lrer dans d~ gaz 
irrespi rables, seront déposés à chaque s iège d 'extractioll ou à une 
station d'où ils pourront facilement y être apportés. 

2° Le directeur des travaux Ycillera à ce que ces apparei ls soient 
toujours en ordre de marche et à ce qu 'u ll nom bre suffi sant de sur. 
veillants et d'ouvriers soient bien mis au courant de leur maniement 
par des exercices périodiques. 

c) ALSACE-LORRAINE. 

Ex tmit du 1·èglement genei-al du 5 mai 1905. 

§ 96. Dans les mines de charbon et de bitume où l'inflammabilité 
du gîte pe ut a mener un iDcendie souterrain, on preDdra les mesures 
nécessaires pour éviter autant que possibl e ces incendies. 

Dans ces mines, on disposera toujours d'au moins deux appareils , 
d'une efficaci té assurée, permettant de pénétrer dans des atmosphères 
irrespirables. Le directeur des travaux veil lera à ce qu'une -partie 

des surveillants et ouvriers soient au courant du maniement de ces 
appareils . 

d) R OYAUME DE SAXE. 

Ex tmit du 1·èglement g enfral de police des mines du 2 j anviei· 1901 

§ 165. Dans les mines de houille exploitées souterrainemen t on 
disposera en tou t temps d'appareils respirato ires en ordre de ma;che 
a ins i que_d~ lampes électr iqu~s port_ati ves ou d'autres lampes perme(
tant de penetrcr dan s les gaz 1rresp1rables. Plusieurs mines voisin es 

peuvent se grouper, sous approbation de l'administration des m ines 
pour l'achat et l'entretien, en commun, de ces appareils. ' 
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e) GnAND-DucuÉ DE SAXE. 

A1Tondissement d'Eisenach. 01·donnance d u 3 aoû t 1903. 
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§ 2. Dans chaque cham bre (des mines de sel), on t iendra en réserve 
quatre pneumatophores avec un nombre correspondant de ca isses 
de solution de potasse e t de bonbonnes ct·oxy gène, quat re lampes à 
accumulate urs et un appare il de secours à oxygène pour la respira
tion artificielle. 

§ 3. Le di recte ur des traYaux doit veil ler à ce que les a pparei ls 
soien t toujou rs en bon état et en ordre de marche; il doit les fai re 
Yér ifie r chaque jour par ull em ployé. 

A chaque poste et à chaque étage, u n nombre suffisant d'ouvriers 
sera tout-à-fait au courant du maDiement de ces appareils . 

n DuçHÉ DE SAXE-MEININGEN, 

01·donnance cle l' lngeniew · des m ines de Saalfeld au sujet de la 

mine de sel de B emhardt (i8 août i903) . 

§ i. Quand on fai t sauter des mines , tout le personnel du fond doit 
être réfug ié da ns des chambres de secours spéciales .... 

§ 9. ,\près le tir des mi nes, nn homme de confian ce, expérimenté, 

porteur d'nn pneum atophore, sortira de la façon suivante d u refuge . 
Après en avoir ouvert la porte intérieure, il se rendra dans le sas 

compris entre les dP.ux portes ; il refermera la por te intér ieure et 
ouvrira l'autre pou1· voi r si tou t es t en ordre dans la voie. S ' il en est 
ains i, il se l'Cndra de nou veau dalls le sas , fe rmera la por te ex térieure 
et ouvrira l'autre. II téléphonera a lors à la chambre de secour~ de 
l'autre étage . Si tout y est en ordre également , les ouvriers pourront 
sortir du refuge, mais ne pourront se rendre aux diflë r ents fronts 
qu'à la fin du poste. 

Si le pol'leur de pneumatoph ore constate qu'un dégageme nt de gaz 
s'est produit, il rentrera sans tarde r dans le refuge; i l fera connaitre 
aussitôt par téléph one ses coDstatations à l'autre refuge et à la su r face. 

En cas de dégagement de gaz, les hommes doiven t r ester dans la 
chambre et attendre les instructions de la surface . 

§ 10. Le di recte u,. des travaux est responsable du bon ord re des 
refuges et de l'exis tence d'appr 0Y isio1rnements, su ffisants et en bon 
état, de pn eumatophores, bollbonnes d'oxygène, solutions de soude, 
éclairage élcctriq ue, téléphone, fermeture hermétique des portes; il 
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est responsable également de l'organisation d'un service de secours 
immédia t, a la surface, en cas de dégagement instantané . 

Les survei ll ants et ouvriers doivent être entra inés à l'emploi des 
bonbonnes d'oxygène et de la soude en solu tion, en prévision d'un 
lon g séjou r dans les refuges; de temps en temps . les hommes seront 
exercés pratiquemen t a l'emploi du pneumatophore. 

g) DucnÉ n'ANHALT (i ) . 

Règlement de police des mines du 9 mai·s 1907. 

§ 79. Dan s les mines de charbon ou un échaufl'fement spontané du 
charbon est à craindre, on prendra les mesures nécessaires pour 
évi ter un incendi e; notamment, toute circula tion d'a ir sera autant 
que possi ble év itée au t ra vers des rembla is. L'exécution de s toupures 
ainsi que la réouverture des chan tiers incendiés ne pou r ron t se faire 
qu'avec l'aid e d'une équipe de sa uvetage munie des appareils respi
ratoi res nécessaires. 

III. - Autriche. 

a ) GÉN l~RA LITÉS. 

C'es t en Autriche qu e la · question du sauvetage a été r églemen tée 
eu premier lieu. 

.M. le K.. K. Oberbergrat Pokorny a bien vou lu nous faire parvenir 
tous renseignements uti lessurl'orga 11isalion du sauvetageen Bohème, 
ce dont nous nous fai sons un plai sir de le remercier. 

Dans la K. !(. Be1·ghauptmannscha(t de Prague (Bohème) , il 
n'existe pas de réglementation générale concernan t le sauvetage; un 
sembla ble règlement est act uel lement a l'étude. 

Une ordonnance du 15 avril 1904 contient les presc1·iptions re la
tives a la lutte contre les i ncend ies, les explosions de gaz et de pous
sières qui en résultent . Elle est applicable a ux m ines de li<>'nite du 
Nord du pays, qui sont, de loin, les plus dangereuses . 

0 

No us donnons ci-dessous des extraits des prescr iptions de celte 
ordonnance ayant trait au sa uvetage. 

Ai nsi qu 'on pourra s'en rendre compte, cette ordonnance ne 

(l ) Ce règlement ne reproduit, en ce qui concerne les appare·1 d . . . , , 1 s e sauvetage, 
qu un reglement mamtenant abroge, pris le 13 novembre 1889 · , · , . . . . . . , . . . , a une epoque ou 
1 etude des appa1e1ls etalt Jorn d etrc aussi avancec qu·au jonrd'hui. 
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comporte que des mesures d'ordre gén~ral. ~an s cha~u~ distri~t, 
J' in<>'énieur des mi nes arrête, dans u ne c1rcula1re, les deta tls relatifs 
a la 

0

sécurité des travaux et notamme nt ceux concernant l'or ganisation 

du sau vetage. 
On trouvera ci-.dessous des extraits de la circulaire, en date du 

28 ju in 1908, de M. l'ingénieur des mines Heis ler pour le district 

de lignite de Brux. · . . 
Il est à remarquer que les p t·escriptions de ces circulaires varient 

relativement peu pour tout le bass in . 
Cette réglementation a servi de base, avec quelques variantes, aux 

prescriptions im posées aux min es de charbon. C'est ai n_si ~ue_ ~Jans 
celles-ci, en n'env isageant que le sauvetage, il est permis d utiliser, 

comme appareils resp iratoi res, des ty pes plus anciens, tels que le 

p neumatogène Walcher (S haml'Ock) . . . 
Nous ajoute1·ons que, depuis l'ordonnance de :'IL HeJSler, les essais 

effectués su r l'appareil à a ir liquide, imag iné par M. S uess, ont 
donné satisfaction et que celui-ci a été admis dans la catégorie des 
appare ils de _prem ière classe. L'emploi d~ _l'Aérolith es

0

t ~ub_ord_onné à 
la cond ition qu'on ailtoujoul's u n approv1s1onnementd a 1r ,liqu1decor
responda n t au dou bic de la ca pacité de tous les a pparcils et quel' on soit 

assuré de pouvoi r re nouveler cet approvision nement e n tout temps. 
En cc qui co ncerne la !(. J(. Be1·ghaupt1nannschafl de Vie nne, 

dont Je ressort s'étend sur le bassi n houi ller de Ostrau-Karwin, le 

l)remier r è"'lement sur les ap pareils respiratoires y a été édicté 
t) ' 

en 1897. Après deux rcv isions partielles. il a été remplace par 

l'ordonnance du H octobre 1905. 

b) « K . K. B1mGHAUPMANNSCllAFT » DE PnAGUE (Bon Q,1.rn). 

Ex t1·ail de l'o1·donnance du 15 aVl'·il 1904 (cfrettlafre 2359) . 
P1·escriptions ayant pour but cl' evite;· el de combattre les incendies 
de mines ainsi qne les explosions de ga::: el de pottssièi·es, qui en 
i·esullenl , apJilicable aux mines de lignite des clist1·icls de Teplilz, 
B1·iix, Romotau, Elbogen el Fal/.enau. 

ART. 35. - Dan s chaque m ine on tie ndra, e n bon ordre de fo nc-
lionnement , un nombre, à fixer par l'ingén ieur des mines, d'appa
reils resp i1·atoi res des tinés a u sau Yetage, un nombre, au moins é_gal , 
de lampes électriq ues porta ti vcs, a insi que des lampes de sürele en 
quanti té suffisante. 
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Un employé ou u n surveillant sera chargé, sous sa responsabilité, 
de l'en~relien el de la Yérifica tion périodiqur. des appaI'e ils respira
toires et des lampes électriq ues. fi inscrira sur un registre le résultat 
de ces vérificat ions. 

P lu~ieu rs mines voisines peu vent se grouper po ur l'établissement 
d'un dépôt comm n n d'apparei ls respi ratoires, de lampes et accessoi r es, 
en un endroit qui peut aisément desse1·vi!' les différentes mines 
affi liées. 

Ce dépôt sera placé sous la responsabi litê du di recteur des travaux 
de la mine la plus Yoisine . Les appareils respiratoires el les lampes 
électriques doivent être d'un type reconn u par l'ingên ieur des mi nes. 
Les lam pes de sùreté doiven t satisfaire aux prescriptions en , ,igueur 
pour les mines à g risou. Ces prescriptions sont contenues dans 
l'ordon nance de la K. K. B e1·,qha1tptmannschaft de P rag ue, du 
28 décembre 1893 (circulaire 4253). 

Des ouvriers seront entraînés à l'emploi de ces appareils . Le 
nombre minimum de sau,·eteurs sera fixé par 1'Ingéoieu1· des mines 
et inscri t a u reg is tre . On vei llera que les hom mes choisis soient 
r épartis entre les trois postes. 

Réouverture des chantiers isolés à la suite d'incendies. Réouverture en ci rcuit ouvert. 

. AnT. 52. - La rêou verture de chantiers isolés à la su ite d'incen
dies ne peut se faire en circuit ouvert, c'est-à-di re avec co urant d'a ir 
que si l'essai chimique de l'air confiné entre les barrages a mont r~ 
que. la .remise en état du chantier peut s' effectuer sans danger 
(ext1 ~c.l1on ~u fc~ reconnaissable par l'absence d'oxyde de carbone). 

a .a i) .Precaut1 on~ à obsel've r , ne concernant pas les apparnils 
resp1rato1rcs e t rela t1rns au rêtablissemen t de l'équilib i·e de l · . . a pression 
atmosphcr1que dans le chantier isolé à l'absence d 1 

,. . • u personne ou de 
ca uses d mflamrnat,on sui· le circuit de retoui· a· l' 1· 
1 b · . . , , en evement d u 

ciar on cchau/Te, a I arrosage, à l'existence des m t', , , . . a ei 1aux neces-
sa1res a la r econstr uction éventuelle des barrao-es enfi · 1 , 

. b , 1n a a reo u-
vertu re du chantier par tronçons successifs . 

h) S uivant les circonstances, i l sera tenu en rései· · · .. 
d 1 ,· • . • ve, a prox1m1 te 

u c 1an.ier qu e I on veut rcouvrir un ou plusieurs a ï . 
raloires , a insi q ue des ouvriers ar) t~s à les melt1·e 'ppare, s resp1-

. · en usage. 

Réouverture sans courant d'air (en atmosphère morte). 

AnT. 53. - S i la recherche chimique sur l . . 
l' , a compos1l1on de 

atmosphère confinee dans le chant ie r n '·i pas .1 bl' 
1
, 

' e a I a bsence de 

/ 
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danger pour la réouverture arnc courant d'a ir, renlèvement des 
banages ne pourra se fa ire qu'en l'a bsence de co ur ant d'air, pa1· la 
méthode dite « du sas», et , encore, à la condition que l'on se soi t 
préalablement assu1·é de l'imµossibi lité de l' inflammation de gaz 
combustibles au contact du feu qui au l'ail pu co uYer dans le chantier 
abandonné. Il en se1·a ainsi, lorsque la composition des gaz confinés 
corr espond à ce qui est dit dans le pa1·agra phc 49 (i ). 

Lors de la 1·éouYe1·ture, en ci rcuit fel'mé, on obsenera les règles 
p1·incipales suiva ntes : 

a) Les châssis des portes d n sas s·appuyeron'. sur des épaulements 

sol ides en ma(,'o nncrie , avec parements ci,ne nté. ; la capacité du sas et 
cel le de l'espace compris entrn celu i-ci et le barrage à eoleYer, se1·ont 
r éd uites au st!'ict minimum nécessité par les t1·avaux d·ouverlure du 
barrage; 

I 
b) Iodépe1.1damme11t d' u ne s ig nalisat ion de secours, il doit être 

ménagé dans les mu1·s du sas des regards qui permettent de suivre 
de celui -ci le travail des ouv1·iers qui procèdent à l'e11 lèvemeol du 
barrage; 

c) Avant de démolir celui-ci, les ma tériaux nécessaires à sa recon
s truction éventuelle seront déposés dans le sas; 

d) On ne pou rra faire usage que d'appa reils rcspi1·atoires, à vent 

soufllé, en bon étal, conformes aux types reconnus par l'Admi
n istration ; 

e) I l y aura toujour., un e pompe à air de résene; de même, si on 
fait usage d'air comprimé proYenan t d'un e ca nalisation, on aura 
soi n d'avoi1• toujours une réserve suffisante: soit u n l'éscrvoir à a ir 
comprimé , soit une pompe à insufllation ; 

f) Avan t de comme nce,· le traYail, les appareils respiraloii·es, 
pompe à a ir , soupapes, conduites, sel'ont soumis à une Yisite minu
tieuse; 

g) Le maniement de la pompe J oi l se fa ire so us la su r ,eillance 

(1) Paragraphe -19 . - L'atmosphère peut ëtre considérêe comme ne présen:ant 
pas de danger, si : 

a) Elle ne ren ferme pas d'oxyde J e carbone ; 
b) Si, alors q u'elle comprend une quantité supérieure à 2 % d'oxyrle de carbone, 

d'hydrocarbures et, éventuellement, dï1ydrogéne , la .teneur en oxygène est 
infëricurc à S % ; 

c) Si la leneur en oxygène atteint S %, ou est supérieure à cc pourcentage et 
q ue, simultanément, la quantité totale d 'oxyde de carbone, d 'hydrocarbures et, 
éventuellement, d 'hydrogéne est inférieure à 2 <X, . ' 



684 ANNALES DES hllNES DE BELGIQUE 

spéciale d'une personne de confiance; ~une seconde personne doit 
mesurer, d'une façon cootinue, la pression existant daos la canali
sation au moyen d'apparei ls appropriés ; 

h) Des ouvriers , en nombre suffisant, munis d'appareils respira
toires, se tiendront en réserve eo-deçà du sas pour intervenir en cas 
de besoin; 

i) Il est interdit, d'une façon générale, de pénétrer dans le sas 
sans appareil respiratoire, même si la porte ...-ers le bar rage est 
fermée; 

h) On contrôlera fréquemment la composition de l'air dans le 
chantier à réouvrir . Le travail sera immédiatement interrompu el le 
personnel retiré si cette vérification a fa it reconnaître que la teneur 
en oxygène dépasse 8 % et que la tcncut· en gaz explosifs, y compris 
J'oxyde de carbone est supérieure a 2 %. (Ordinairement cet état est 
reconnaissable pat· le dégagement de fumées); 

Des soin s spéciaux seront apportés au contrôle de la compositi on 
de l'a tm osphère , lorsqu'il s'agit de réouvrir de petits chantiers, a 
cause du grand danger de l'enrichissement des gaz en oxygène, pat· 
l'air enYoyé aux appareils respiratoires , ainsi que pa r celui qui 
pénètre dans le chantier quand les ouvriers rentrent et sorten t du sas. 

l) Ces tl'avaux de réouverture oc sont confiés qu'a des ouvriers 
bien an courant de ces opél'.ilions ; 

m) Pour le sur pl us, la réouvert ure des chan tiers, en circuit fermé, 
ai nsi que la ven tilat ion défini ti ve de ceux-ci, sont soum is aux règles 
fixées par l'article 52. · 

c) « K. IL BrmG11AUP)IANNSCl!A FT » DE PnAGUE (B011È~1E). 

Ex trai ts de la circulafre de .M. l'Ingeniew· des mines F. HE!SSLER, 

aitx exploitants de l'ai·i·ondissement de Bi·üx ·(Mines de lignite 
du Nord de la Bohème) (28juin Hl08J. 

1•r chapi tre : Isolement des mines (1) . 

2° ici. Ci rculation du courant d'air. 
3° id. 
4° id. 
50 
6" 
7c 

ici. 
id. 
id. 

Evacuation des gaz prowDan t d'uu incendie . 
Extinction des feux. 
Arrosage des poussières. 
Téléphoni e souterraine. 
Issue accessible. 

(1) Seul, le chapitre 9c traitant du sauvetage sera donné ici. 
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8° chapitre: Chemin d'évacuation pour le personn el. 
ge id. Sauvetage. 

Appareils de sauvetage. 

Dans chaq ue mine, des appareils respiratoires, destinés au sauve
tage, ainsi que leurs accessoires, seront tenus a la su!'face, eu bon 
état de fonctionnement, dans un dépôt si tué au Yoisina"'e immédiat 

. 0 

des puits ou galeri es servant a la circulation du personnel. 
Sont seuls admis provisoirement les appa reils des systèmes 

Draeger, Meyer (Westfalia) , Giersberg (nouveau type), Pneumato
gène Ila , 1Tb. 

Les appareils de systcmes nou,·eaux ou de systèmes anciens amé
liorés ne peuvent èlre empl oyés qu'en YCrtu d'un e autorisation 
spéciale de la !(. !{. Be1·,r;ha1tpl1nan11scha/t. 

Les appareils au torisés sont di visés en deux classes : ceux de la 
première classe doivent suffire pour un travail moyen ou fo rt d'une 
durée de une heure et demie, ceux de deuxième classe doivent per
mettre de respirer pendant au moins une heure. 

En ce qui concerne les appal'cils dans lesquel s on emploie l'ox.Y
gène comprimé, il est recommandable, pour éYiter que les sièges des 
soupapes !le se sa lissent, que les injecteurs ne se bouchent et que, 
partant, l'appareil ne soi t mis en défaut, de ten ir bien sec l'intét'Ïcur 
des bonbonn es, de n'employer que de l'oxygène non humide et des 
pompes de remplissage a sec . 

Il est recomm andable de mun ir ces appareils d'une dét·ivation , 
fermée en temps normal par une soupape cloot l'ouverture peut se 
fa ire à la main , pour le cas où le l'éducteur de pression ne fonction
nerait pas convenablement. Le débit d'oxygèoe sera aiosi toujours 
suffisa nt. 

Le disposit if devra être tel que, lorsque l'oxygène passe pa 1• la 
dérivation, on puisse isoler le détendeur et la soupape de sûre té. 

Le nombre des appareils et accessoires qui doivent être tenus en 
ordre de mat·chc est fixé comme suit: 

I. - Pour les mines à grisou de la 2° et de la 3° catégori è', pour 
les mines fortement poussiéreuses ou pour celles où les in cendies soof 
à craindre: 

a) Pour les mines ay an t 200 ouV!'iers au poste le plus chargé : 
5 appareils de 1'0 classe; 

b) Pour un personnel de 200 a 400 ouvriers au poste le plus 
chargé : 10 appareils de 1 '0 classe; 
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c) Pour un personnel de plus de 400 ouvriers au poste le plus 
chargé : i5 appareils de i '0 classe. 

II. - Pour les mines sans grisou ou à grisou de i ' 0 catégorie, pe u 
poussiéreuses, peu sujettes aux incendies spontanés : 

a) Pour un personnel dépassant 200 ouVI"iers par poste le pl us 
chargé : 5 appal'eils de 1' 0 classe ; 

b) P our un personnel inférieur à 200 ouv rie rs par poste le plus 
chargé: 5 appareils de i '" ou de 2° classe. 

Dans les mines occupant moins de i OO ouvriers par poste, peu 
étendues, peu poussiéreuses et peu sujettes aux incend ies, l'i ngénieur 
des mines peut admettre des tempéraments aux prescriptions qui 

précèdent. 
Dans les mines Ib et le, les appareils respiratoires, se trouvant 

dans u ne s tation centrale voisine, peuvent être com ptés pour arriver 
a u tota l imposé, s i le transport de ces a pparei ls et de leurs accessoires 
peut se faire assez rapidement pour que les travaux de sau vetage ou 
de lutte contre l' incendie soient exécutés sans retard. 

Dans les mines la, Ib , le, i l doit , en tout cas, y avoir en dépôt 

à chaque puits 5 appareils . 
Dans les stations de sau vetage, indépcndammen t des moyens de 

t ransport pour les blessés, toiles d'aérage, outils de charpentiers , 
toiles goudron nées, on devra avoir en réserve : 

i o Les munitions nécessaires pour alimenter tous les appare ils 
respiratoires pendant la du rée de deux exercices com plets; 

20 Des lampes portatives électriques en nombre double des appa
reil s, ou bien en nomb re égal, s i on pos:ède des accumulateurs de 
réserve; 

3° Des lampes de sû reté en nombre éga l à celu i des appareils; ces 
la m pes, à huile végéta le ou à benzine , seron t d'un .type a uto t·i sé. 

Lorsqu'on emploiera des lampes électri ques portatives, ou des 
lampes à acétylène, les sa u vcteurs dcnont être porteurs de lampes à 
benzine ou à huile, leur permettant de reconna itre l'existence éven
tuelle de gaz irrespirables. 

Dans chaque di'•pàt par·liculier ou clans chaq ue station cent r ale u n 
employé ou un surveill?nt compétent, r enseig né comme lei' au 
rcgis ll'e de con trôle, sera chal'gé, sous a pr·oprc responsabil ité, de 
vérifier et d'entr·ete nir les apparei ls rcspir·atoi rcs , ainsi que leur s 

accessoires, les lampes électriques, les réserves et approvis ionnements 
de la station . 
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Dans chaque mine, un nombre de personnes, double de celui des 
appa1·eils, ser a exercé à l' emploi de ceux-ci . 

Les sauveteurs seront répa1·tis autant que possible également entre 
les trois. postes de traYail; leurs noms cl adresses seront affichés. 

Comme sauvctcul's, on ne peul admett re que des personnes 
rccon~ ues aptes à cc service par le médeci n; clic· dc,ronl, en outre, 
aYoir exécuté deux exercices d'une étendue égale a u temps min imum 
d'u tilisation des appareils. 

Les sauYetcurs doiven t effectuer au moins deux exercices complets 
par an. L'exécution des traYaux pratiques de auvetagc, au cours 

d'un incendie par exemple, peut tenir lien d' un exercice. Les résultats 
ùcs exercices de sau,ctagc el des intcr,cntions é,·cntuelles en cas 
d'accident sc1·ont transcri ts, a,·cc les observations qu' ils compor
teraient, sur des fo l'l1111 lai res conformes à la c irc ulaire 2ï06 de i90ï . 
On établira el on t ieoclra·au courant un iornntaire des approvision
nements de la s tation, de mème que l'on notera les résultats des 
visites périod iques des appareils r espiratoires, des essais de cont1·ôle 
des cartouches de substances régénératrices et des bonbonnes 
d'oxygène. 

Toutes les écritures, tenues en vertu des prescriptions précédentes, 
se trouYeront à la sta tion de sauvetage ou dans les bureaux de la 

direction et les ingénieurs des mines pou rron t en prendre connais
sance. 

Dans toutes les mines susceptibles de donner des it1cendies, on 
déposera en des endroits conrnnables tous les matériaux nécessaires 
à la construction des barrages: briques, cha ux , bois r onds, planches, 
a ins i que les out ils cl les clous néccssa i1·cs. Ces dépôts seront indiqués 
par des écriteaux. 

Les prescrip tions antérieures, en date du 20 octobre i 896, 
i6 août i 902 el 6 anil 190G , sont abrogées. 

Dans les mi nes importan tes et dans celles qu i présentent des dan
gers spécia ux, on établira des refuges souterrains en suivant dans les 
arandes Jianes les indica tions des articles de l'Osten·eichische Zeit-o t, 

schrift fiii · Bel'g- uncl !liittenwesen, annéc's f 898 e t i904; c~s refuges 
seront établis en des end1·oi ts convenables et en nombre suffisant. 

. Celle cir·ctd aire ser a tra:iscrile en son entier au reg istre de la mine. 
Ses prescriptions sci·on t exécutoires ap rès u n délai de deux mois .. 

Les recours con tre la présente ordonnance ne sont pas suspensifs 

des prescriptions de celle-ci. 

< 
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d) « K . K. B E RGII AUPTMANNSCHAFT » DE V IENNls . 

(BASSIN n'OsTrtAu-IüRwIN). 

Exl1·ait du règlement 1·elati{ aux mesw·es à prendre pouY le sauve
tage des ouvriers minew·s en cas d'explosion de gr-isou oit de JJOU S· 

sières de charbon , Olt d'incendies des mines (ii octobre 1905) (1). 

A RTICLE · PREMIER. - Les m ines appartenant à la catégorie des 
mi nes grisouteuses , sui vant le paragraphe 1•• du r èglement de 1902, 
sont tenu es de prendre les mesures préventiYes ci-après en vue 
d'assurer autant que possible le succès des opérations de sauvetage 
néce5saires en cas d 'accident (explosion de g r isou ou autre, ou 
incend ie des pu i ts ou ga le ries de mines) : 

§ i. Chaque min e doit avoir , le pl us près possible du ou des puits 
de descen te, un local au jour ins ta ll é en poste de secours et dans 
leq uel se trouvent les appar·eils mentionnés dans les paragraphes 2 
et 3 ci-dessous. 

'fo utefois, deux ou plusieu1·s m ines voisin es peuve nt , avec l'au to
risation de la Capi taine1·ie des mines, avoir un poste de seco urs 

commun et accessibl e à chacune d'elles. La su r veillance de ce poste 
ainsi établi es t confiée au chef de serv ice de la min e la plus proche . 

§ 2. Chaque poste de ser.ours doit posséder des appareils respira
toi res capables de faire u n serv ice d'une heure au m oins et de 
permettre une liberté complète des mouvements de l'ouvrier . La 
Capi tainerie des mines désigne les appareils à employer. · 

Le nom bre des appareils respiratoires d 'un poste de seco ur s doit 
être é~a l à 2 % du nom bre des ouvrie rs (su rveil la nts et boute-feu 
compris) du poste le plus nombl'eux occupé dans Ja mi·n . ·1 d • . . . . , . . c, 1 ne cv1 a 
Jamais elre mfene ur a 10. Les appareils ser ont dan s un éta t parfai t 
d'en tretien et toujou rs pt·êts à être employés. 

Après chaque manœuvre ils se ront remis en état. 

Si un poste de secours est commun à r1lusieui·s m· 1 J . . . . 1 nes, e nom lre 
des appareils rcsp1rato1res devra corre<:pond i·e à la m · · t - 1oe qui comp e 
le plu s de personnel. 

En plus, à chaque changement de poste d'ouvr1·crs 1 
1 , es accroc 1eu rs 

emportel'ont dans une caisse ad hoc au moin s detix l ' l · 
. . . · • ampes e ectr1qucs 

et deux appareils rcsp1 ra to1res qui doivent toiiJ· · 
, . ours se trou ver a 

1 accrochage pour servir comme il es t indiqué à l'art · 1 9 ( 
1 

· B 
. , 1c e - ciap1tre 

(1) T raduction du Comité cc11 1ral des Houillères d. F 
. c 'rance. Note 110 I 08. 

L 
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avant-dernier a li néa), ou e n cas d'accident de peu d'importance et de 
courte durée. 

Ces appareils respi ratoires et lampes électriques sont laissés au 
fond si les ouvriers du poste"'suivaot n'en apportent pas a,cc eux. Les 
accl'Ocheurs vérifien t, avant la descente de chaque poste, le bon état 
des appareils ci-dessus. 

§ 3 . Le poste de seco urs possède, en outre , des lampes électriques 
en nombre égal à cel ui des appare ils respiratoires, ainsi que des 
l unettes protectri ces cont re les fumées, s i les appareils respiratoires 
comporten t leur emploi. l i possède également e t en quantité suffi

san te , des pièces de toile ordinail'C ou de toi le à voile, end uites de 
goud ron, de façon à pe rmcllre, par l"élablisseu,ent de ci rcuits auxi

liaires d'aérage, de chasser le plus rapidement possible les mélanges 
explosifs et le g r isou . 

§ 4. Le chef de serv ice désigne un surve ill ant ou un employé 
qui inser il au registre des descentes le nom de l'employé responsable 
de l'entretien de tous les appa1·cil s du poste du secours. Ce de rnier 
doit dresser l'Ïlwentaire exact des appareils et noter sur le même 
registre les résultats des es~ais ou manœuvres qu i sont fa its de Lemps 

à au tre sur les apparei ls 1·espiratoircs (Yé rifica tion de la résistance 

des bonbonnes d'oxygène), su t' les la1i1pcs électr iques, elc.; ce regist re 

se trouve dans le poste de secours cl peut être consulté à volonté. 

§ 5 . Dan s chaqu e mihe, le nombre des ouvriers exercés à l'emploi 

des appareils, lampes, etc. , doit être a u m oins égal au nombre des 
appareils prcscr·its plus deux. Ces ouv rie rs doiven t être répa r tis aussi 
éga lement que possible dam; chaq ue.. poste de travai l cl on prendra 
les mesures nécessaires pour que le cadre de ce personnel soit toujours 
au complet. 

I l est désirable que le pe rsonnel de sauvetage de chaque mine 
form e avec celu i des mines voisines une corporation pour que, en 
cas de danger ou d'a larme, Oll puisse disposer d'équipes plus impor

tan tes de sauveteurs . 
Tous les membres de celte corpo1·alion doivent cont1a1trc les voies 

principales de toutes les mines dans lesquelles ils peuvent ê_t1·e 
appelés à opére r des sauvetages. La formation de celte corporation 

est soumi se à l'a pprobation de l'inspecteu r des m ines. 
Afin d'accoutumer le personn el de sa uvetage à l'usage des appa

r eils respiratoires, on exécute des manœ uvres avec le p~r.sonne_l 
complet, une fois au moin s tous les deux mois, dan s des mtheux a 
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gaz irrespirables. Les hommes arrivent ainsi à porte1· le urs appa
reils le p lusïongtemps possible. 

Le person nel , exercé 1aos la chambre a fumées, se perfectionnera 
encore dava ntage par des manœ uvrcs cl.,ins les parties non g ri sou
teuses de la mine. 

L'admission dans le personnel de sauvetage est subordonnée aux 
conditions suivan tes : 

10 Les postulan ts sont soumis à un examen médical ; le médecin 
déclare s' ils son t aptes ou non a remplir ces fonctions ; 

2° Les postula n ts sont soumis a une séi-ie d"éprcuves à la suite 
desquelles sont exclus ceux qui ne pe uven t pas, après les cinq der
nières man œuvres préparatoires, respirer a u moins trois qnar ts 
d'he ure sans être obligés d'e11lcve1· l'appareil respiratoire . 

Le surveil lant dont il est qucslioo dans le parag1·aphc /1, inscri t 
dans deux reg istres, dont l'un reste au poste de secours el l'au tre à 

la lampis terie, les noms cl dom iciles des personnes faisan t pa1 tic du 
personnel de sauvetage. On a soin d'y consigner les cha ngements 
de domicil e du personnel inscr it , a ins i que les changements qui 
peuvent se produire dan s le perso nnel lui -mê me. 

S ur un autre regist re également obligatoire, on consigne régu
lièrement les résul tats des manœ uvres du personnel de sauvetage. 

Le chef de service doi t fa ire son possible pour que quelques 
autres ouvriers soient mis d'avance au courant des mesures à prend1·e 
en cas de da nger (voir art. 2 de ce règlemenf). Ces ouvriers s'orie n
teront a ins i plu s r apidement et plus facile ment dan s la tâcÏ1e qui 
po urra le ur in comber. 

En cas d'acc ident g rave, le chef de ser vice peut décréter le « ser
v ice permanent :> , qui obli ge tous les surveillan ts et employés de 
tou tes catégories sous ses ordres et qui se trouvera ien t en congé ou 
absents, à veni r reprendre immédiatement leur ser vice sa ns autre 

avis . Sous le régime du ser,ice permanent, personne ne doit quitter 
son poste sa ns une a utorisation spéciale du chef. 

ÂRT. 2. - Les mesures à prendre lors d'une catastrophe causée 
soit par une explosion de grisou ou de poussières de charbon, soit 
par un incendie de pu its ou de galerie , donncroDt un r ésultat appré
ciable si les appareils, dont il est parlé dans l'art icle précédent, son t 
prêts à être mis en service et surtout s i le chef de service se r end 
compte de l'importa nce et de l'utilité de ces mesures. On évitera 

a insi les fausses manœ u vres qui peuvent occas ionner des désastres. 

Les mesu res à prendre dépenden t principalement de l' importan ce et 

.... 
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des conditions loca les. On observera les inst ruc;tions contenues dans 
les chapitres suivants : 

Le chapitre A. traite de l'explosion de poussières ou de grisou, 
a insi que des incendies de m ines . 

Le chapitre B tra ite des incendies ùe puits. 

CHAPITRE A. - kfesw·es à prencfre en cas d'explosion de pous
sières ou de grison, ou d'incendie de mines. - Le chef de serv ice 

~oit d'abord se rend re compte s i le venti lateur est en bon état et s i 
les fermetures du puits, s'il y en a, ne soul pas déplacées. En cas 
d'ava1;ie, il fa ut faire des réparations avec des ou n iers habitués à ce 
genre de travai l. 

Le nombre de tours du ven tilate ur ne doit être a ugmenté que 
dans des circons tances except ionnelles parce que la marche normale 
et régulière est toujours préféi'able ; en général, u ne augmentation 
de l'aérage n'a d'a illeurs que peu d ' importance. Si l'explosion éta it 
causée par un fe u de mine, une aug menta tion du débit d'air fra is 
serait dangereuse et pourrait causer la mort des mineurs obligés de 
fuir deva nt les gaz toxiques. 

P endan t toute la durée du sa uvetage, le venti lateur doit être 
surveillé par un ouvrier expérimenté sachan t en régler la marche 
d'ap1·ès les ordres qu'i l reçoit du chef de service. 

De plus , il fau t immédiatement appeler des médecins en nombre 
suffisan t et mettre à leu r disposition tous les médicaments don t la 
m ine est approvisionnée, ainsi que des a ides pouvant don ner a ux 
blessés les premiers soins. 

L 'alarme est donnée au personnel de sauvetage (voir art. f 0r, § 5) 
qui s' équipe avec les appareils oécessa i1·es . S i le cas est urgcllt , les 
mines vois ines sont priées d'envoyer le ur pe rsonne l de sa uvetage, 
muni des appareils . U ne personne, placée à la recette du puits, note 
les mineurs qu i remontent ap1·ès la ca tastrophe, de ma nière que la 
consta l~t ion du peri,onncl ma nquant puisse se fa i1·c pl us rap idemen t. 

Les su rveillaots qui sortent avec leurs ouvriers se présentent 
aussitôt au chef de service et lui fon t leur r apport. 

Lo nécessaire doit être fait pour que la· fou le ne pénètre pas dans 
les bâtiments de la m i ne. 

On préviendra par télégraphe ou téléphone l'inspecteur des minès, 
la capitainerie des m ines et la gendarmer ie la plus proche. 

La condu ite à tenir dépend du genre et de l'importance de la cata
s trophe ainsi que des conditions locales ; elle est réglée d'après les 
observations et les rapports sur l'accident. 

, 
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En général, il faut. se !'cndrc compte si l'explosion peu l causer un 
feu de mine ou si cc feu a éclaté. On peut facil ement tranche!' celle 
question par l'examen du ven tilateur, surtoul si l'acci denl s'est pro
duit en plein jour: lorsqu' il y a feu, le ventilaieur laissera échapper 
de la fumée qui de,1 ient de plus en plus noi 1·e. 

Si on ne red oute pas le feu , le sauvetage peul être fai l sans danger , 
ponrvu qu'on y mette la pl'uden cc nécessaire. On suit l'air fra is de 
l'entrée jusqu'à la région de l'accident ou l'on pénèt1·c en l'établissant 
successivcIDent les portes d'aérage, si celles-ci on t été déll'u ites pa ~ 
l'explosion. 

Afi n de faciliter sa marche en avant , le person nel de sauveteurs 
peul se partager en deux éq uipes: la première qui avance aussi Join 
que les apparei ls respiratoires le lui permettent, avec mission 
unique de re tirer les asphyxiés du milieu de gaz Loxiq ues, Land is que 
la seconde équ ipe rétablit les portes d'aéragc. Dans un grand nombre 
de cas du même gen1·e, il csl p1·éférable d"augmcntcr le cou!'ant 
d'air dans les parlies en da nger tou t en le dimi nua nt da ns celles non 
menacées; mais il faut alors s'assurer que les personnes restées dans 
ces dernières ne souffri1·ont pas de cette diminut ion d'air. 

Si l'incen die s'est déclaré dans la mine, les moyens de sauvetage 
ne sont pas les mêmes que ceux prescri ts éi-dessus. Des volontaires 
essaieront, en premier lieu, de pénétrer jusqu'à l' incendie afin de 
sauver les personnes pouvant s'y t rouver . Si de nouvelles explosions 
étaient à craindre ou se sont déjà produites et que l'importance de 
la catastrophe donne la conYiction qu'il n'y a plus de survivants 
dans les parages de l' incendie, le sauvetage doit être in tcrl'Ompu 
pour sauvega rder le perso nn el , el il fa ut étouffer le feu sans retard. 

Au cas où une explosion formid able vient à se produ ire dans une 
m ine, et si l'on .n'a pas de cl on nées certa ines permet tant au personnel 
de_ s~u~eta?~ cl entrer en action! le chef de service, après arnir 
pri s a I extcr1eur de la fosse les précaulions ci-dessus, doi t se rendre 
au pu its de descente où il vérifie si les insta llation s d'exti·acl· f · • , lOll onc-
t'.onnent cl si 1~ dit pui ts est exempt de gaz toxiques, cc· dont il 
s ass u1·c en faisant descendre et remonter très lentcm t 1 , . , . . . . en a cage 
d ext1 action mu n 1e de lu m 1eres . li cons ta te a1· ns i· s1· Je · t d · . ' · pu1 s e c1 rcu-
lat1on du perso nnel est en bon état 1rnis il ordonne J d d , a csrcnte u 
perso11nel de sauvetage qui est dirio-é pa1· un surve1·11 l t · 

. . . o an e est IDun1 
des appareils resp1ralo1res, des lampes éleclr iques cl 1 . · . . , , es ampes a ta mis 
111d1qu ant la prcscnce des gaz explosifs ,\rl re· · exam d 1 · · · · , en e a s1 luat1on 
lP personnel de sauvetage peul ou se serv·11, 1· ·c1· t 1 ' , mme 1a emcnt ces 

r 
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apparei ls respiratoires ou les CIDporte1· pour les uti liser en temps 
voulu. 

Dans la plupart des cas, même après une for te explosion , les gaz 
toxiques se dissipent rapidement avec une YCotilation normale, de 
sor te que les peraonncs qui descendent immédiatement après l'explo

·sion ne courent pas de danger. 
Le travai l du personnel de sauvetage comprend les points suiva nts: 
a) Rechercher s' il exisle des comts-circuils entre les puits d'extrac

t ion et de rcitour cl'ai1·. S'i l en existe, il fau l les sopprimer dans le 
cas où ce travai l ne dema nde pas trop de temps. Si , au contraire, 
cc t1·avail doit être long, un rappo1-t est adressé au chef de serv ice, 
qui fa it le néces ·aire pour leur suppression ; 

b) i\Iaiotenir dans les recettes le se1·vice des signaux qui doit être 
confit'i aux ouvriers des accrochages ou à d'auti·es ouvriers habitués 
à ce travai l ; 

c) ReIDonter les asp)1yxiés et les blessés ; 
d) Info1·mer au plus tôt de l'accident les personnes se trouvant 

dans les pa1'LÎes de la mine non menacées; 
e) Pénét1·er, en suivan t l'air frai s, sur le lieu de l'accident po ur 

bien déterminer la pa r lie sinist1·ée ap1·ès avoir renforcé la première 
éq uipe par une deuxièIDe ; 

Dresser un rapport pour le chef de servi ce ; 
Pendant ce temps, le chef de se1·vicc donuera les ordres nécessaires 

pour qu'on descende dans la mine, en quan tités suffi santes, les maté
riaux tels que portes de rése1·ve, planches, toi les à voi le, clous, 
lattes, etc. li organ isera la for ID ation de nouvelles équipes de sauve
tage, mu nies d'appareils respiratoires et de lampes électri ques, pour 
renforcer la premiè1·c équipe. 

li reçoit les rappo1·ts des surveill an ts du personnel· remonté des 
quartiers non menacés et prend soin, si l'ord re n'en a pas déjà été 
donné par les survei llants, de placer aux cal'!'efours des voies, des 
hommes connaissant bien la mine et pouvant indiquer Je chemin. 

I l fait desccnd1·e, eu out1·c, un grand nomb1·e de lampes de mine 
qu'on place de loin eu loin sur les voies pour indirp1cr le cheIDin de 
l'accrochage. 

Enfin, si sa· présence au fond n'a pas été jugée indispensable pl us 
tôt, il Y descend lui-IDème en ce moment pou1· prendre en personne 
la direction du sauvetage et ce, après avoir désigné son rempla\'ant 
au jour. 
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IV. - France . 

Ari:éte ministe1·iel du 15 aVl'il 1907. 

A RTICLE PR EWER. - Les sièges d'extr acti on des mi~es de toute 
nature q~i occupent sim.ulta o~ment, a u poste_ le plus chargé, plus de 
100 ouvriers a u fond doivent etre pourvus, ·confo rméme nt a ux dis 0_ 
siti o~s . ci-après, ~'.appa reils respiratoires portatifs, prêts à ëire 
jmmed1atemen t ulIIIsés et permettan t de séj our ner une he ure au 
moin s dans u ne atmosphère i r respi ra ble . 

Ceux qui occupent simult anément au food 100 ouvriers au plus ' 
au pos te le plus chargé, sont dispensés de l' applicaLi'on d · ' . . . u prescn t 
arrete, sauf circonstances pa r ticu lières à raison desciuelles ·1 • , · .. . . · 1s pcu vent 
etre as t1: 1o ts a ux cond1t1_on s spcc1ales que fixe1·a le m inist re. 

ART. -· - Dans les mines de combustible le nomb , d · 
est fixécommesui t : ' •e cs appa r e!ls 

S i, da ns les condi tions prévues à l'a r ticle 5 la · . 
, . . . , mm~ possede un 

pos te central de secou1 s ou es t a ffi l1ee a u n poste t 1 . 
. . cen ra commun a 

plusieurs mm es, le nombre des apparei ls !)eu t être 'd · . 
. . re u1t a deux par 

s iège d'extraction . 

Dans le cas con traire, ce nombre ne peu t êt · r• . 

1 .. . . re 1n1erieur pour 
c 1aque s1ege, a deu x appare ils pour les deux pr · . 

em1ers cents ouv r1e 
du food , du pos te le p lus chargé, plus un appareil our 9 · , · rs 
e_o sus , sans toutefois qu'aucun siège soi t ten u d~ -?O ouv u ers 
six appareils . posseder plus de 

ART . 3 . - Dan s les n\ines autres que cell d . 
n ombre des appa1·eils peut être réduit à d . es ~ combustibles, le 

eux par s1èo-e cl' ·t t' 
ART. 4. - Le ministre des tr . . o ex rac ion. 

ava ux publics pe t d . 'd 
plus ieurs sièges d'extl'aclioo voisins s . t . u ec1 e r que 

. er on considérés l' · 
ca tion des articles 2 et 3 comme n 'e . , pour applt-

' . n conslltuan t qu 'un 1 
AnT. 5 . - Le fonctionn ement et 1 . . scu · 

a c1rconscr1pf d 
centraux prérns à l'article 9 doivent . •on es postes 

. . - avoir été ap , 
m1 01s trc des travaux publics. prouv<1s pa r le 

Chacun de ces postes doi t ê tre pourvu d' 
. , un nombre d'a .1 m oms cgal à celu i qu i correspondr ait d' ,· . 1, . ppare1 s au 

1
. • .. , ap1es article 9 t ... 

a inca, au s1ege d 'extraction le plus im t - , ro1s1eme 
por ant de la circ . . 

sans que ce nombre pu isse descendre d onscr i pl!on, 
. . au - essous de i 01 d 

des ouvriers occu pes souterra inement d 1 . oo u tota l 
f . ans es milles aili r . T 
01s, a ucun poste cen tra l n 'est tenu de p 'd 1ees. oute-

G 
osse er plus de 20 . 

Awr. . - Tou t poste cent ra l de seco , apparells .· 
urs est place sous la d irection 

• 1 

" 
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immédiate d' un ingéni eur ou inspecteu r familiarisé a vec l' emploi 
des appareils . Il doit pouvoir disposer a u moins de dix sa uveteurs 
dùment exer cés ou, si le nombre de, a ppare ils prérn à l' ,:1- r t icle 5 
dépasse dix , d' u n nombre de sa u Yeteurs dùme nt exercés au moins 
égal à cc nombre d 'a ppareils, dans des conditions lui permettant 
d' envoyer aux sièges a ffil iés, dans les déla is qu' indique le règle men t 
approu vé par le ) linistre, le nombre de sau vete urs et d'appareils qui 

sera r econnu oécessai re. 
Les san veteurs du poste central doi,cnt êt re fami lia r isés aYec 

l'emploi de tous les appareils respï'rato ires de sauvetage e n u sage 

dans les m ines affi liées. 
A RT. 7 . - T out poste central de secours, aprcs aYoi r demandé et 

obtenu l' approbation prévue à l'article 5, r s t tenu de déférer aux 
mises en demeure qu i peu ven t lu i être adressées par le l\Iin istre des 
Travaux pu bli cs en v ue de faire dispar a ître les défectuosités reconnues 
dans son fo nctionnement ; s' il ne se conforme pas à celle mise en 
demeure dans le délai impa rti , l'approbation peu t lui être retirée; 
av is de la décis ion est donnée aux mi nes affil iées, pour qu'elles aient 
à se conformer ind iv iduellement aux prescriptions de l' a r ticle 2 , 

troisième al inéa. 
A RT. 8 . - Les appareils approvisionnés su r chaque siège d'ex-

traction doive nt êtrè conserYés dans u n dépôt, superficiel ou sou ter

rain , disposé de man ière à ce que les appare ils puissen t être amenés 

rapideme nt sur le lieu du s inis tre . Ils sont confiés à la garde d' un 

em ployé spécial. 
Les conditions d' installation e t de fon ctionnement du dépôt sont 

détermin ées par une consig ne communiquée aux ingénieurs des 

mi nes. 
ART. 9 . - Le ma niement et l' em ploi des a ppareils de chacun des 

dé pôts v isés à l'ar ticle précédent son t confiés à des ouvriers ou 
em ployés de choix, spécialement désignés, ayant une conna issance 
complète de la mine, capables d'y circuler sa ns gu ide et familia r isés 
par des exer cices méthodiquement re nouvelés, a vec l'emploi des 

appareils. . 
Le nom bre de ces ouvriers ou employés doit être au moins double 

de celu i des a ppareils , sa ns pouvoir descendre a u -dessou s de 8 par 
siège d'extract ion sou mis a u présent règ lement. Ils sont répartis, 
a u ta nt que possible en nombre éga l , entre les divers postes de 
l'exploitation. Ils doive nt habiter le plus près possi ble des travaux ; 

leurs noms et adresses sont portés sur un registre spécial. 
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t ra~:uqxuasrt atu m~ins de tous les employés attachés directement aux 
ou erra1 ns du s i"'""e d' ·t 1- d . · 

• • v;s ex rac ion o1vent être capables d 
concouri r aux travaux de sauvetao- . . . e 
ratoires. oe en utilisant les appareil s r espi-

d'e La ~onsig~e, pré~' ue à l'article 8, fixe les conditions de conservation 
ssa, et d emploi des appareils · · ' 

aux I • . ' ainsi que celles des exercices 
. • que s sont assuJettis les ouniers et employ. 1 • . . 
eveo tue llement usage. es appe es a en faire 

ART 10 L · · · . . - es rngcn1eur s et contrôleurs des . . 
~ans leurs tournées, l'application des dispositions :11n:s. surve11l:n.t , 
ils provoquent tou tes les dispositions cornpléme t . p ese~t arrete; 
être· · n a ires qui peuvent 

Jugces opportunes, sans préjudice, s' il a li ' . . 
des articles 93 et suivants de la 1 . d 91 y. eu , de I appl1 cat1on 0• u - avril 1810 

d 
A_nTI. 11 . :-.Le présent arrêté devra ê tre intéO'ral~m·ent 

an,, e délai d un an à partir de ~ b . . " appliqué 
à moins de dérogations autorisées .. paa:~ lt~a~1on au Jaumal ol/iciel, 
a. 1 ' d e mrn1stre des travaux p hl. 

que qu une es dispositions qu'il prévoit. u ics 

V. - Hollande. 

EXTRAIT DU nf:GLE)IENT SUR L 
ES MINES DU 22 SEPTEMDnE f906. 

lt{esw·es de sauvetage. _ AnT ')')') , 
devra êt re adm is pa r l'ingénieur en. c~--f. l - ? i. En un endroi t qui 
't t d ~ . 1e ces mines on ti d e a e ,onct1onnement et prêts à . ' en ra en bon 

. servir un uornbr m 
re1ls _respiratoires, dfl lunettes con tre' les fu ; e su sant d'appa-
sûretc dont certai nes à pouvoir lumin ·1 _mces et de lampes de 

C .
1 

e ux e eve 
es appare, s doivent permett,,e de . ' t . 

pcnc rer da 
de gaz asphyxiants. On devra avoir . _ns une atmosphère 
d t . · . un approv1s1on n 

es ma e r1aux necessa ires a l'exé t· ement s uffi sant 
' . eu ion des tra 

souterrains. vaux de sauvetage 

~ 2. Les directeurs des charbonnaO'es d . . 
b,. d d o 01vent veiller à 1Jga e e sauYeteurs coD t ituée d ' ce qu 'une 
t d . ' un nombre suffi , 

e e survetllan ts, soit convena bleme t t • . sant d ouvriers 
· 1 . n en ramee à l' 1 • 

appa re1 set soit pü1·iodiq uemen t exercée ar . emp 01 de ces 
len t. P un instructeur compé-

§ 3 . Les noms, professions et adresses d 
seront consig nés dans un reO'is tre . es membres de la bri gade 

.
1 

b qu, sera conse . · 
appare, s de sa uvetage. Les dates au . Il r ve au dépôt des 
· . xque es on t 1• c1ces y seront egalement inscrites. eu •eu les exer-
§ " N t · · J. ore m1111stre peut , les d irecteur d 

s es charbon nages enten 

1 
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dus, édicter des prescriptions concernant le dépôt de vivres dans les 
travaux souterra ins. 

ART. 223. - § 1. Des obje ts de pansement, des médicaments et des 
civières pour le transport des blessés et des malades seront con servés 
aux endroi ts à désigner par l' ingénieur des mi nes, les exploitants 
enteDdus . 

Un local où les blessés peuvent séjourner provisoi rement se ra 
aménagé suiva Dt les conditions à imposer par al'l'êté miDistériel. Un 
certai n nom b1·e de personnes devroD l êt re aptes à donner les premiers 
soins aux blessés; une de ces personnes devra être en permanence 
au siège d'exploitatioD. 

§.2. Des inst r uctions clai res et s uccinctes coDcerDant les premières 

mesu1·es à prendre e n cas d'accidentdevr ont ê tre afl1chées aux endro its 
désig nés par l'iugénieur en chef des min es , l'exploi tant entend u. 

Ulté1·ieure111ent à la p1·on1Ltl gation du 1·èglement du 22 septembre 
190G, un al'l'êté minis tériel a fixé le nombre d'appare ils respira
toires à 2 % d u nombre d'ou vriers du poste le plus nombreux. 50 % 
de ces apparei ls peuvent être à veut souillé . Le nombre de sauve
teurs à exercer es t la issé a l'approbation des exploi tants . • 

VI. - Russie. 

U n projet de 1·ègleme nt, élaboré par le Comité des mines de Russie 
e n avril 1()04 , prévoyait les prescri ptions s uivantes rela tives aux 
appareils respiratoires : 

U n poste de sa u vetage sera é ta bli a chaqué siège d'extr action; 
l'admin ist ration des mines pourra a utoriser plusieu rs exploitations 
voisi nes à établ ir e n commun une stat ion centrale de sauvetage; 
chaque poste sera muni d' apparei ls respi ratoires dont le fouct ionne
ment sera garanti penda nt une heure a u moins. Si le poste desser t 
une seule mine, le nombre d·appareils sera de 5 % du nombre 
d'ouvriers du poste le plus nomb1·eux, a vec uD minimum à fixer pa r 
l'i ngénieur des mines. S i la s tati on de sa u vetage desse rt plusieurs 
mines, le nombre d'appareils cor1·espol)(l1·a à celui qui serait imposé 
pou,· la m ine la plu importante du g roupe. L a station sera munie de 
lampes élect riques c l de lunettes à fumées e n nombre éga l à cel ui des 
apparei ls respil'atoires . Le di 1·ecte u1· désig nera un agent responsable 
des appareils el de leur bon ent ret ien. Da t1 s chaqu e mi ne, des ou vriers 
en nombre au moins double de celui des appareils seront exercés à 
l'emploi de ceux-ci. 
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Ce projet entrait aussi dan s des détails assez minutieux sur l'orga
n isation générale du sa uvetage après un accident; il fixait les points 
principaux sur lesquels devaient porter les efforts des équipes de 
sauvetage : obturation des courts-circu its qui auraient pu se produire 
entre les puits d'entrée et de 1·etour d'air; établissement d'un système 
de signa ligati on entre les divers étages et entre la surface; transport 
et évacuation des blessés; retraite des ouvriers occupés dans les chan
tiers non atteints par l'explosion ; exploration des chantiers sinistrés , 
etc . , etc . 

Le projet , très étendu, dont nous a vons extra it ci-dessus quelques
un es des don uées, n'a pas été adopte\. 

Un règlement concernant l'emploi des appareils respiratoires a été 
édicté le 17 MAR S 1007 par le ministre du commerce etde l'industrie. 
Nous en donnons ci-dessous les prescripti ons (1). 

ARTICLE i. - Dans chaque mine de houille, on organisera une 
équipe de sauveteurs qui seront exercés à l'emploi d'appareils permet
tant de pénét rer dans les gaz irrespirables . 

. a) Dans les mines affiliées à l'organisation centrale pour la forma

t ion _et la survei~lan~e de~ é~ui pes de 
1

sa uvetage, le nombre des 
ouvriers appar tenant a ces eqmpes sera cl a u moi ns 4 % clu 

1 • n personne 
occupe pendan t le poste le plus importan t. Par "Toupe de 1, • 

. . , . . o 1 ouvriers 
fa isant partie de l equ1pe de sauvetage on disposera au · d 

. . . , ' moins 'u n 
apparei l resp1rato1re et d uue lampe électrique portative. · 

1 · d · , . . , a c 1aque 
m10e, seront eposes au mo10s trois appareils complet 

s avec accessoires . 

b) Dans les mines non affiliées à la même oro-anisat1· 1 
. . • , ô on, e nombre 

des ouv riers fa isan t partie d une équipe de sauvet fi . 
d è 1 1 . . age sera xe d'a près 

es r g es ana og ues ; mais 11 ne sera rrns inférie , · · 
1 , . l1I a s ix 10mmes et 

pou1 chaque groupe de trois hommes faisant pa 1· d . . ' ' 
d. . r te es equ1pes on 

1sposera de deux appareils respira toires et de d , 
1 

' 
· d 1 · eux ampes porta t1 ves ; ans es mrnes occupant moins de 50 ouv · . • 

d, · . r iers, et sous reserve 
approbation par le service local de survei ll an 

1 1 · . . . ce, e nombre des 
1ommes fai sant partie des equ1pes de sauvetao- • . . 
· t · d · . 0 e peut etre redu1t a ro is , avec eux apparetls respiratoires et de 1 
·1 ux ampes portal" e ectr iques ; ce tempérament ne peut êt re adm' . ives 
. . . . . · 1s que s1 la m · 

s1deree est dans le vo1s1nage d' une grande m· ù . ine con-
rne, o existe u · · 

de sauvetage d'importance normale. (Le vo· . . • ne equ1pe 
isrnage doit etre compris 

(1 ) G/zick a uf, 1907, no 33, p . 1051. 

, 

LES APPAREILS R ESPIRATOIRES 699 

comme suit: moins de 1 i /2 verste , soit 1 ,600 mètres, quand les min es 
sont r eliées par téléphone; s inon, moins de 1 vers te, soiti, 067 mètres). 

ART. 2. - Dans chaque mine d'or soutenaine, ainsi que dam 
chaque mine métallique, sauf dans cel les qui exploitent des produits 
in combustibles, et ne font pas u sage de revêteme nts e n bois , on 

·organisera une équipe de sau,·etenrs qui seront exercés à l'emplo i 
d'appareils permettant de pénétrer dans les gaz irrespirables. L'im
portance de cette équipe, le nombre d'apparei ls respiratoires, de 
lampes électr iques portati ves et d'autres instruments destinés au sau
vetage, seront déterminés par le sel'l1 ice local de surveillance, le 

propriétaire de la mine entendu . Ces sauveteurs seront aussi exercés 

a donn er les p1·emiers soins aux blessés. 
AnT . 3. - Le choix des appareils respiratoires et des lampes est 

laissé à l'appréciation du propriéta ire de la mine, sous réser ve de 
l'approbation du ser vice local de su rveillance. Les apparei ls adoptés 
devront être pratiques, bie u construits et d'un fonctionnement assu ré. 
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Liste des plans et vues photographiques . 

i. Appareil K.onig (vue photographique) 
2. Appareil Vanginot-1vlandet . 
3. détails . 
4. (photo) . 
·n. - changemen t de réservoir (photo). 
6 . Appareil Aérolith. 
7 . à embouchure (photo). 
8. à masque 
9. Appareil Shamrock (photo). 

i O. 
Appareil Draeger. 

à casque (photo) 
à embouchure (photo). 

1 i. 
12. 
13. 
1 11 . 

15. 
16. 
17. 
18. 
19. 

Install ation du téléphone portatif Draeger (photo). 
Appareil Westphali a 1907 . 

à casque (photo) . 
à embouchure (photo) 

1908 ou Sécuritas . 
à casque (photo) 

20. â embouchure (photo) . 
• 21. Appareil Fleuss . 

22. Weg. 
23. T issot (photo) 
24. . . 
25. Appareil Tissot 1909, embouts e t masques t , 2, 3 el 4. 
26 . - 1, 2et3 (photo). 
27.' P neumatogèoe II . 

530-531 
531 
531 

532-533 
532-533 

514 
534-535 
534-535 
538-539 

539 
542 

542-543 
542-543 
542-543 

51!6 
546-547 
546-5li7 

549 
550-551 
550-551 

552 
553 

55ll-555 
555 
558 

558-559 
5Gi 

28. (photo) . 562-563 
Station de l'Ecole des mines de Bochum (bassin i·henan

westphalien) : 
29. 
30. 
31 . 

Plan de la salle d'exercice . 
Coupe par la salle d'exercice 

567 
5G7 
567 

1 
f 

/ 
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Station dit puits Ma1·ia (bassin d'Aix-la-Chapelle) : 
32. Plan général . 
33. Cou.1:e par la salle d'exercice . 
34. 
35 . P lan de la salle d'exercice. 

Station de Beuthen (bassin de la Haute-Silesie) : 
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569 
569 
569 
569 

36. Installations généra les . 572 
37. Plan de la salle d'exercices du rez-de-chaussée 572 
38. â l'étage. 573 
39 . Coupe de la salle d'rxercices . 573 
40. 574 
41. 574 
42. Galerie de la station de Oelnitz (Saxe) : plan et coupe. 575 

Station de Willwwitz ( bassin de Mahrish-Osti·au) : 

43. Plan du dépôt des appareils et des installations 
44. Cou pe par la salle d'exercice . 
45. P lan de la sa lle d'exercice. 

576 
576 
576 

Station de Maheevlla (bassin clu Donet -::): 
46. P lan d'ensemble. 578-579 
'17 . Plan de la salle d'observation et de ses annexes 580 
48. Coupe par la galerie d'exercice . 580 
49. Plan des instal lations en co nst r uction . 583 

Station de Ifo10e-B1·iclge (bassin clu Sud-Lancashfre): 
50 . Vue de face . 586 
51. P lan d'ensemble . 586 
52. Coupe . 587 
53. Développement de la galerie d'exercice. 587 
54. P lan 587 

Station de la Dominion Coal C 0 ; Ile cltt Cap 
Breton (Canada) : 

55. Dépàl des apparei ls . 590 
56. Local des exercices . 5\.lO 

St.ation projetee à Se1·aing (bassin cle Liege) : 

57. P la n général . 
58. Coupe. 

Station de l'État à Fl'ame1·ies (bassin clu Borinage) : 

594. 
595 

59. Vue générale (photo) 596 507 
60. P iao général . 598 

l 
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-61. Salle du dépôt des appareils (photo). 598-599 
62. 598-599 
63. Salle de nettoyage et de petites réparations (photo). 600-601 
64. Développement de la salle d'exercice 603 
65. Salle d'exercice (photo) . 606-607 
66. E xtérieur de la salle d'exercice ; foyer (photo) 606-607 
67. Coupe par le lavoir. 607 
68. 607 
69. 607 
70. Ensemble des équipes de sauveteurs (photo) 610-611 
71. 610-611 
72. Dispositif de remplissage des bonbonnes d' oxygène 621 
73. Prise d'essai d'oxygène régénéré (photo) 626-627 
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IL Autriche : Bassia de Mahrisch-Ostrau 
III. Russie: Bassin du Donetz . 
IV. Angleterre : 

a) Station d'Altofts (Yorksh ire). 

b) Station de Howe-Bridge (South Lancashire) . 
V. Canada : Station de la Domioion Coal C0 

VI. Belgique : Projet de stat ion cent1'ale dans Je bassin 
de Liége . 

CHAPITRE III. - Station de l'Etat belge à Frameries : 
I. Disposition générale . 

II . Sa lle de dépôt des appareils. . . 

III. Salle de dépôt des honbonnes et de nettoyage 
IV. Salle d'observation et de collection. 
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b) Intervention lors d'un dég.ao-e·n

1
e· t ·. t . . · ·. 

d 
. t> n ms antane 

e g risou . 

CHAPITRE V. - Appréciation des appareils : 

I. Appareils à Yent soufflé : appareil Konio-
JI. Appare ils à air emmagasiné sous pr: s~io · 

. . • 
1
. n, sans 

regenera 10n :sappareil Vang inot-Mandet. 
III. Appareils à air liquide : Aérolith 
IV. Appare ils à oxygène emma"'as iné ~ous. p · ·. · 

. o ress1on: 
a) Em?lo1 d'un dispositif en éto ile po ur le rem
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h) A ppa1·ei I Draege r à casque 
t:) Casque Draeger avec lampe élect r ique et télé-
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a) Pneumatogèoe II 
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CHAPITRE VI. - Commentaires su r le règlement belge con
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Com paraison a vec les règlements él!·angers : 

a ) Article 1. 
b) 2. 
c) 3. 
cl) 4 . 
e) 5. 
{) 6. 
g) 7,8,9eL 10 

CHAPITRE VII. - Considérations sur l'organ isat ion, en 
Belgique, du sauvetage par les apparei ls respi

ratoires : 

a) Etablisseme nt des stations de sauvetage, sta
tion spécia le par mine ou sta tion cent rale; 

choix de l'emplacement. 
b) Locaux indispensables. 
c) Choix et n ombre des appareils ; équipement 

de la s tation .. 
cl) Direction et personnel des équipes . 
e) Composition des équipes . 
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/) Instruction des éq uipes . . . . . 
g) E ~tret ien des appareils ; chef de dépôt . 
h) Resulta ts à attendre d' une installa tion de 

sa uvetage . 
i ) Conclusions . 

A NNEXES. - Rèo-lements belo-e et e'tr o o - angers : 
I. Belg ique : 

a) Arrêté royal d u 23 ju in 1908 
b) Circula ire min istér ielle du iO j~ill~t 1"908 

II. Allemagne : 

a) Prusse: Inspection de Breslau (Haµ te-Si lésie) 
b) . - - · de Bonn (Saarbrticken et 

Aix-la Chapelle) 
c) Alsace-Lorraine. 
d ) Royaume de Saxe . . 
e) Grand-Duché de Saxe . . 
f) Duché de Saxe-Meiningcn 
g) Duché d'Ao halt. . . . 

III. Autr iche: 
a) Général ités 

b) « K. K. Berg bauptman nschaft » de p 
( 

, . - rague 
Boheme). - Extraits de l'ordonnance du 

i 5 avril 1904 . 

c) Id . Extraits de la circu laire d u.28 .j ui.n i.90~ 
concernant le district de Brux 

d) « K . K. Bergha uptmannschaft » ~c v· · · · 

( . ' 1eone 
.bass in d Ostrau-Karvio). - Ext ra its de 

1 ordonnance du 11 octobre 1905 . . 
I V. France . · · 

V. Hollande. 

VI. Russie . 

Liste des plans et vues photog raphi ques . 
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E S S A IS · 

SUR L E 

RALLU~1ÈUR AU FERRO-CÉRIUM 
au Siège d'E xpériences de Frameries 

PAR 

V ICTOR , VATTEYNE 

Inspecteur général du Service des Accidents miniers et du Grisou , à Bruxelles 

ET 

EMMANUEL LEMAIRE 
Ingénieur au Corps des lllines, à J\l ons, a ttaché au dit Service. 

I. - N ot e générale et conclusion. 

Au début de l'année 1908, plusieurs fir mes ont présenté 
à l'agréation ministérielle un nouveau système de r allu- , 
meur intérieur pour les la mpes de sùreté. 

Ce ra llumeur, au sujet duquel quelques détails sont 
don nés plus loin dans le rappor t de M. E. Lemaire, et qui 
rappelle l'antique rouet à silex jadis proposé pour l'éclai
rage des mines grisouteuses ava nt l'invention de Davy, 
se compose essen tiellement d' une peti te roue d'acier, 
st riée , que l'on fait frotter vivernent contre un crayon 
d 'alliage métallique . Ce frottement produit un faisceau 
d'étincelles très vives qui allument les vapeurs de benzine 
et la mèche . L'alliage est constitué, nous a-t-il été déclaré, 
de 70 % de cérium et de 30 % de fer . 

Les qualités de cet appareil , sa simplicité , la sû reté du 
rallumage qu'il provoque dans la lampe à benzine, sa pro
preté, l 'économie de son emploi étaient de nature à attirer 
l'a ttention . Il y avait lieu toutefois de vérifier par des expé-

-




